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A- AVERTISSEMENTS: 
 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hŦŦǊŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ 

ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ƴƻƴ-résidents (sociétés) et qui sont susceptibles de bénéficier du 

ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ wŞǎŜǊǾŞǎ LƳǇƻǎŀōƭŜǎ ƻŎǘǊƻȅŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ 

Impôts sur les Revenus 1992 (« CIR 1992 »), régime communément appelé Tax Shelter. 

[Ŝ wŜƴŘŜƳŜƴǘ ¢ƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ 

soumis. Le Rendement peut donc être plus élevé, mais également plus bas (voire négatif) que celui 

ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎΩŀǾŞǊŜǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ¢ŀǳȄ hǊŘƛƴŀƛǊŜ όооΦфф҈ύΦ /ŜǘǘŜ hŦŦǊŜ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 

pas aux ta9Ωǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ¢ŀǳȄ wŞŘǳƛǘ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ¢ŀǳȄ wŞŘǳƛǘ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ ¢ƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

pourrait ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞƎŀǘƛŦΣ ƧǳǎǉǳΩŁ Ƴƻƛƴǎ 23,97% et ce selon les conditions applicables au moment 

ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŦƛǎŎŀƭ 

habituel avant de prendre sa décision. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hŦŦǊŜ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƴƛ Řǳ 

Producteur. De par sa nature, le PlŀŎŜƳŜƴǘ ƴΩŀƳŝƴŜ Ł ŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ !ǾŀƴǘŀƎŜ CƛǎŎŀƭ όwŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ όwŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘύΦ 

Le Placement comporte certains risques dont le principal est la non-ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ όaƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜ όнлмрύΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

particuliers détaillés dans ce Prospectus. Une demande de Ruling est en cours et un supplément 

au Prospectus sera Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀŎǉǳƛǎŜΦ 

9ƴ ǎƻǳǎŎǊƛǾŀƴǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǎŜ ƭƛŜǊ ŀǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ 

les termes de la Convention-Cadre et de ses conditions générales reprises en annexe R du présent 

Prospectus. 

 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

2 

B- SOMMAIRE  
 

A- AVERTISSEMENTS: ................................................................................................................... 1 

B- SOMMAIRE .............................................................................................................................. 2 

C- DEFINITIONS .......................................................................................................................... 10 

D- RESUME DU PROSPECTUS ...................................................................................................... 20 

1. INTRODUCTION & AVERTISSEMENTS: .............................................................................. 20 

2. FACTEURS DE RISQUES (résumé): ..................................................................................... 20 

A. Le risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : .............................................. 20 

B. Le risque lié à la transmission des garanties prévues contractuellement : .......................... 20 

C. Le Risque Financier : .............................................................................................................. 21 

D. Les Risques de Gestion Tax Shelter : ..................................................................................... 22 

E. [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Υ .......................................... 23 

F. [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ : .............................................................................................. 23 

G. [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩsǳǾǊŜ Eligible : ....................................................................................... 24 

H. [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Υ .......................................................................... 24 

I. Les Risques de Gestion Investisseur : .................................................................................... 25 

3. PRINCIPES GENERAUX: .................................................................................................... 25 

A. bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : ................................................................................................................. 26 

B. tƭŀŦƻƴŘǎ ϧ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : ................................................................................................. 27 

C. !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ : .......................................... 27 

D. Portée et destination dŜ ƭΩhŦŦǊŜ : .......................................................................................... 27 

E. CƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ : ......................................................................................... 28 

F. Formalités : ............................................................................................................................ 29 

G. Disponibilité du Prospectus : ................................................................................................. 29 

H. Responsable du Prospectus : ................................................................................................. 29 

I. CǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : ..................................................................................................................... 30 

J. Droit applicable et compétence : .......................................................................................... 30 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

3 

4. DESCRIPTION DU RENDEMENT: ....................................................................................... 30 

A. Le Rendement Direct : ........................................................................................................... 30 

B. Le Rendement Indirect : ........................................................................................................ 31 

C. !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ : ............................................................................................ 32 

5. EXEMPLE DE RENDEMENTS : ............................................................................................ 32 

A. Rendement Direct : ............................................................................................................... 32 

B. Rendement Indirect : ............................................................................................................. 33 

C. Rendement Net Total : .......................................................................................................... 34 

6. 9±h[¦¢Lhb 59 [Ω!w¢L/[9 мфп¢9w /Lwмффн : ..................................................................... 34 

7. CONVENTION-CADRE: ...................................................................................................... 35 

8. [LaL¢9{ ! [ΩLb±9{¢L{{9a9b¢Υ ......................................................................................... 36 

9. /hb5L¢Lhb{ th¦w th¦±hLw .9b9CL/L9w 59 [Ω9·hb9w!¢Lhb : ....................................... 36 

10. w9thw¢ 59 [Ω9·hb9w!¢LhbΥ ........................................................................................... 38 

11. GARANTIES ET INDEMNITES COMPENSATOIRES ............................................................... 38 

A. La Garantie liée au Risque Financier : ................................................................................... 38 

B. Les Indemnités Compensatoires et la Garantie liées à la Gestion Tax Shelter : ................... 39 

1- Indemnités Compensatoires liées à la GŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ϦƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘϦ : .. 39 

2- Indemnités Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter relative à "la Mise en Place": 40 

3- Garantie de Gestion Tax Shelter "Convention-Cadre" ...................................................... 41 

A. !ǾŜǳ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ : .................................................. 41 

B. 5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŞƎŀǳȄ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΣ ϠрΣ ŀƭƛƴŞŀ н : .......... 42 

12. w9{¦a9 59{ 5LCC9w9b¢9{ 9¢!t9{ 59 [Ωht9w!¢Lhb ¢!· {I9[¢9w : ................................. 43 

13. hwD!bL{!¢Lhb {¢w¦/¢¦w9[[9 ϧ {/I9a!¢Lv¦9 5Ω¦b9 ht9w!¢Lhb ¢!· {I9[¢9w : ........ 46 

E- FACTEURS DE RISQUES DETAILLES ........................................................................................... 47 

1. PRINCIPES GENERAUX: .................................................................................................... 47 

2. [9{ 5LCC9w9b¢{ C!/¢9¦w{ 59 wL{v¦9{ [L9{ ! [ΩhCCw9 :................................................... 47 

A. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : .............................................................................. 47 

1- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜκ9ƳŜǘǘŜǳǊ όaƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘύ : ............. 47 

2- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ (La Compagnie Cinématographique) : ...... 48 

3- Le risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre :........................................... 48 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

4 

4- Le risque de transmission des garanties prévues contractuellement : ............................. 48 

B. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ (Movie Tax Invest) : ................................................................. 49 

1- Généralités : ...................................................................................................................... 49 

2- 5ŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ .............................................................. 50 

3- Concurrence ...................................................................................................................... 50 

4- Audit des comptes ............................................................................................................. 50 

5- ONSS .................................................................................................................................. 50 

6- /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘǎ .............................................................................................................. 50 

7- Absence de litige ............................................................................................................... 50 

8- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ........................................................................ 50 

9- Conclusions ........................................................................................................................ 51 

C. Les risques liés au Producteur (La Compagnie Cinématographique) : .................................. 53 

1- Généralités ........................................................................................................................ 53 

2- 5ŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ .............................................................. 55 

3- Concurrence ...................................................................................................................... 55 

4- Audit des comptes ............................................................................................................. 56 

5- ONSS .................................................................................................................................. 56 

6- /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘǎ .............................................................................................................. 56 

7- Absence de litige ............................................................................................................... 56 

8- Le risque de solvabilité du Producteur : ............................................................................ 56 

9- Conclusions ........................................................................................................................ 57 

D. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩsǳǾǊŜ Eligible : ........................................................................................ 58 

E. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwфн Υ ............................................................................... 59 

F. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ : ............................................................................................ 60 

F- 59¢!L[{ 59 [ΩhCCw9Υ ............................................................................................................... 63 

1. CONTEXTE ET PRINCIPES GENERAUX: ............................................................................... 63 

A. [Ω!ƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ κ LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ : ............................................................. 63 

B. [Ω!ƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ Υ ..................................................................................... 63 

C. [Ω!ƎǊŞƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ Υ ........................................................................... 63 

D. Attestation ONSS : ................................................................................................................. 64 

E. Ruling : ................................................................................................................................... 64 

2. /![/¦[ 5¦ w9b59a9b¢ 59 [ΩLb±9{¢L{{9¦w Υ .................................................................. 64 

A. Le Rendement Direct : ........................................................................................................... 65 

B. Le Rendement Indirect : ........................................................................................................ 68 

3. LIMITATIONS DE PLACEMENT .......................................................................................... 69 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

5 

4. /hb¢w!Lb¢9{ CL{/![9{ 5!b{ [9 /I9C 59 [ΩLb±9{¢L{{9¦w ............................................... 74 

5. TRESORERIE: ................................................................................................................... 76 

A. Impact sur le montant des versements anticipés : ............................................................... 76 

B. Rendement immédiat : .......................................................................................................... 76 

6. ¢!¦· 5ΩLath{L¢Lhb 59 [ΩLb±9{¢L{{9¦wΥ ........................................................................ 78 

7. ASSURANCE RELATIVE AU RENDEMENT DIRECT : .............................................................. 79 

8. COMPTABILISATION DU PLACEMENT ET RESERVES DE LIQUIDATION: ............................... 81 

G- 59¢!L[{ 59{ 5LCC9w9b¢9{ 9¢!t9{ 5Ω¦b9 ht9w!¢Lhb ¢!· {I9[¢9w ....................................... 82 

1. PRINCIPES GENERAUX: .................................................................................................... 82 

2. LES DIFFERENTES ETAPES DE SIGNATURE DE LA CONVENTION-CADRE: .............................. 82 

A. [Ω9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ ........................................................................ 82 

B. [Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Υ .......................................................................................................................... 84 

C. Appel de Fonds et Transmission des Garanties : ................................................................... 87 

D. Paiement du Rendement Indirect : ....................................................................................... 87 

E. [Ω!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Υ ..................................................................................................... 88 

F. [Ω9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ : ...................................................................................................... 88 

3. ¢LaLbD 5Ω¦b9 OPERATION TAX SHELTER: ........................................................................ 89 

H- hwD!bL{!¢Lhb {¢w¦/¢¦w9[[9 ϧ {/I9a!¢Lv¦9 5Ω¦b9 ht9w!¢Lhb ¢!· {I9[¢9wΥ ............... 91 

1. GENERALITES: ................................................................................................................. 91 

I- RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL SUR L'ACTIVITE DE MOVIE TAX INVEST : ............... 92 

1. 59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢L±L¢9Υ ........................................................................................... 92 

2. DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL ET OBJET SOCIAL ............................................................. 93 

3. FORME JURIDIQUE .......................................................................................................... 94 

4. DUREE DE LA SOCIETE ...................................................................................................... 94 

5. AGREMENT TAX SHELTER................................................................................................. 94 

6. BANQUE-CARREFOUR DES ENTREPRISES .......................................................................... 94 

7. EXERCICE SOCIAL ............................................................................................................. 94 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

6 

8. STATUTS ......................................................................................................................... 95 

9.     RÉPARTITION ACTUELLE DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE .......................................... 95 

10.   GERANT DE MOVIE TAX INVEST ....................................................................................... 95 

11.   POUVOIRS ....................................................................................................................... 95 

12.   REMUNERATION DE MOVIE TAX INVEST .......................................................................... 96 

13.   DISTRIBUTION DE DIVIDENDES......................................................................................... 96 

14.   OPTIONS ATTRIBUEES ET EXERCEES CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX ET LES 

SALARIES ................................................................................................................................ 96 

15.   INTÉRESSEMENT DU PERSONNEL ..................................................................................... 96 

16. /hbC[L¢{ 5ΩLb¢;w9¢{ ...................................................................................................... 96 

17. LITIGES ............................................................................................................................ 96 

J- RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL SUR L'ACTIVITE DE LA COMPAGNIE 

CINEMATOGRAPHIQUE............................................................................................................... 97 

1. 59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢LVITE ............................................................................................ 97 

2. DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL ET OBJET SOCIAL ............................................................. 98 

3. FORME JURIDIQUE .......................................................................................................... 98 

4. DUREE DE LA SOCIETE ...................................................................................................... 99 

5. AGREMENT TAX SHELTER................................................................................................. 99 

6. BANQUE-CARREFOUR DES ENTREPRISES .......................................................................... 99 

7. EXERCICE SOCIAL ............................................................................................................. 99 

8. STATUTS ......................................................................................................................... 99 

9. RÉPARTITION ACTUELLE DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE .......................................... 99 

10. GERANCE DE LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE ...................................................... 99 

11. POUVOIRS (ARTICLE 8 DES STATUTS) .............................................................................. 100 

12. RÉMUNÉRATION DE LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE .......................................... 100 

13. DISTRIBUTION DE DIVIDENDES ....................................................................................... 100 

14. OPTIONS ATTRIBUEES ET EXERCEES CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX ET LES 

SALARIES ............................................................................................................................... 101 

15. INTÉRESSEMENT DU PERSONNEL .................................................................................... 101 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

7 

16. /hbC[L¢{ 5ΩLb¢;w9¢{ ..................................................................................................... 101 

17. LITIGES ........................................................................................................................... 101 

K- w9b{9LDb9a9b¢{ 59 /!w!/¢9w9 D9b9w![ /hb/9wb!b¢ [9{ s¦±w9{ 9[LDL.[9{ ................ 102 

1. PRINCIPES GENERAUX: ................................................................................................... 102 

2. HISTORIQUE DES OEUVRES (CO)PRODUITES PAR LA CIE CINEMATOGRAPHIQUE .............. 102 

3. PRESENTATION VISUELLE DU CATALOGUE: ...................................................................... 104 

L- RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIERE ET LES RESULTATS 

DE MOVIE TAX INVEST ............................................................................................................... 108 

1. INTRODUCTION: ............................................................................................................. 108 

2. COMPTE DE RESULTATS   2015ς 2016 - 2017: ................................................................... 108 

3. AUDIT DES COMPTES: ..................................................................................................... 111 

4. ABSENCE DE LITIGE: ........................................................................................................ 111 

5. ONSS : ............................................................................................................................ 111 

6. INTERESSEMENT DU PERSONNEL: ................................................................................... 111 

7. /hbC[L¢{ 5ΩLb¢9w9¢{Υ .................................................................................................... 111 

M- w9b{9LDb9a9b¢{ /hb/9wb!b¢ [Ω9±h[¦¢Lhb w9/9b¢9 9¢ [9{ t9w{t9/¢L±9{ 59 ah±L9 ¢!· 

INVEST ...................................................................................................................................... 111 

N- DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC ................................................................................... 112 

O- RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIERE ET LES RESULTATS 

DE LA COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE ................................................................................ 113 

1. INTRODUCTION: ............................................................................................................. 113 

2. TABLEAU COMPARATIF DES EXERCICES CLÔTURÉS AU 30 JUIN 2013 -2014 - 2015 et 2016 113 

3. AUDIT DES COMPTES ...................................................................................................... 116 

4. ABSENCE DE LITIGES ....................................................................................................... 116 

5. ONSS .............................................................................................................................. 116 

6. INTÉRESSEMENT DU PERSONNEL .................................................................................... 116 

7. /hbC[L¢{ 5ΩLb¢;w9¢{ ..................................................................................................... 116 

P- w9b{9LDb9a9b¢{ /hb/9wb!b¢ [Ω9±h[¦¢Lhb w9/9b¢9 9¢ [9{ t9w{t9/¢L±9{ 59 [! 

COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE ......................................................................................... 117 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

8 

Q- DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC ................................................................................... 118 

R- ANNEXES............................................................................................................................... 119 

1. MODELE DE DOCUMENTS CONTRACTUELS (Convention-Cadre) : ..................................... 119 

A. CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ (Partie I de la Convention-Cadre) : ........................................... 120 

B. CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ (Partie II de la Convention-Cadre ς facultatif) : ..... 124 

C. CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ (Partie III de la Convention-Cadre) : ............................................. 125 

D. Conditions Générales (Partie IV de la Convention-Cadre) : ................................................ 127 

E. PARTIE V DE LA CONVENTION CADRE : « ANNEXES » : ....................................................... 145 

1. Agrément de Movie Tax Invest ........................................................................................ 146 

2. Agrément de la Compagnie Cinématographique ............................................................ 147 

3. Attestation ONSS ............................................................................................................. 148 

4. Agrément Européen type ................................................................................................ 149 

5. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ : ................................................................................ 151 

6. 5ŜǾƛǎ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ : ....................................................................................... 152 

7. tƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ................................................................. 153 

8. Modèle de lettre Appel de Fonds et Transmission des Garanties : ................................ 155 

9. aƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ .................................................................................. 156 

A. aƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre et Conditions Générales ........ 156 

B. !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ............................................................. 163 

10. Liste des avantages en nature ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ............................................. 166 

11. Modèle de Garantie Bancaire ...................................................................................... 167 

12. Modèle de Note sur le Rendement Indirect : .............................................................. 169 

13. Modèle de Note sur le Rendement Direct .................................................................. 170 

14. Avis de la CNC du 13 mai 2015 .................................................................................... 172 

15. Ruling : ......................................................................................................................... 180 

16. Extrait des Statuts de ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ : ........................................................................... 181 

2. STATUTS DES SOCIETES, PUBLICATIONS RECENTES ET CONTRATS CADRES : ...................... 182 

A. Statuts de Movie Tax Invest : .............................................................................................. 182 

B. Statuts coordonnés de La Compagnie Cinématographique : .............................................. 187 

C. Contrat-cadre de mandat pour la recherche de Tax Shelter entre Movie Tax Invest et La 

Compagnie Cinématographique  du 1er juin 2015. ...................................................................... 190 

D. Contrat-cadre de Producteur Exécutif entre Anga Productions et La Compagnie 

Cinématographique du 1er juillet 2016. ....................................................................................... 194 

E. Contrat-cadre de Producteur Administratif entre Anga Productions et La Compagnie 

Cinématographique du 1er juillet 2016. ....................................................................................... 198 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

9 

3. COMPTES ANNUELS DE MOVIE TAX INVEST ET DE LA CIE CINEMATOGRAPHIQUE: ............ 202 

A. MOVIE TAX INVEST : année 2015 ........................................................................................ 202 

B. LA CIE CINEMATOGRAPHIQUE : année 2015 (01 juillet 2014 ς 30 juin 2015) et 2016 (01 

juillet 2015 ς 30 juin 2016) .......................................................................................................... 212 

C. LA CIE CINEMATOGRAPHIQUE : années 2013 (01 juillet 2012 - 30 juin 2013) et 2014 (01 

juillet 2013 - 30 juin 2014 : .......................................................................................................... 222 

4. DOCUMENTS LEGAUX: .................................................................................................... 232 

A. Article 194ter CIR92 (version coordonnée non officielle du 26 mai 2016) : ....................... 232 

B. Arrêté Royal du 19 décembre 2014 : .................................................................................. 238 

C. Ruling ................................................................................................................................... 250 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

10 

C- DEFINITIONS 
 

Les définitions des termes techniques principaux reprises ci-dessous apparaitront dans le présent 

Prospectus avec ǳƴŜ ƳŀƧǳǎŎǳƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭŜǘǘǊŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇƘǊŀǎŜ :  

 

Agrément ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Υ acte administratif émanant du Service Public Fédéral Finances autorisant 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ł ŀƎƛǊ ŎƻƳƳŜ Intermédiaire Eligible Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw19фнΣ ϠмΣоϲ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мф Řécembre 2014. Movie Tax Invest a été agréée 

de la sorte en date du 25 février 2015. Cet agrément est repris au point R1E1 du présent Prospectus 

« Agrément de Movie Tax Invest ». 

 

Agrément du Producteur : acte administratif émanant du Service Public Fédéral Finances autorisant le 

Producteur à agir comme Producteur Eligible ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 194ter CIR19фнΣ ϠмΣнϲ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΦ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ 

Cinématographique a été agréée en date du 09 février 2015. Cet agrément est repris au point R1E2 du 

présent Prospectus « Agrément de La Compagnie Cinématographique ». 

 

Agrément Européen : agrément de la Communauté française ou flamande de Belgique défini par la 

Directive « Télévision sans frontière » 89/552/EEC du 03 octobre 1989, amendée par la directive 

97/36/EC du 30 juin 1997 et ratifiée par la Communauté française de Belgique le 04 janvier 1999, La 

Communauté flamande le 25 janvier 1995 et la Région de Bruxelles-Capitale le 30 mars 1995 (Article 

194ter CIR1992 §1, 4°). ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1E4 du présent 

Prospectus « Agrément Européen ».  

 

Allocation : ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǳƴŜ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΦ [ŀ ŘŀǘŜ 

ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƴǳƭƭƛǘŞΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ǎƛƎƴŞ ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘŀǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜtenue pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŞƎŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwфнΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳƴ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ 

repris au point R1B du présent prospectus « Partie I de la Convention-Cadre : Formulaire 

ŘΩAllocation ». 

 

Anga Productions / le Producteur Exécutif : Anga Productions est une société privée à responsabilité 

limitée ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ 

Eligibles (co)produites par La Compagnie Cinématographique que ce soit dans ses aspects 

administratifs (Producteur Administratif) et organisationnels mais aussi en matière de reporting 

(Producteur Exécutif). En contrepartie de ses missions, Anga Productions touche un salaire de 

Producteur !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όŎŀƭŎǳƭ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘύ Ŝǘ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ȄŞŎǳǘƛŦ όcalculé sur un taux 

régie).  Anga Productions a son siège social basé au 28, boite 0A, avenue des Villas, 1060 Bruxelles et 

est régulièrement inscrite auprès de la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 

0808.350.884.  

 

Sa gérance est assurée par Gaëtan David et André Logie qui, à ce jour, en sont les seuls actionnaires. 

Les contrats cadres par lesquels La Compagnie Cinématographique mandate Anga Productions pour 

ces différentes missions sont repris au point R2D du présent Prospectus « Contrat-Cadre La Compagnie 
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Cinématographique ς Anga Productions : salaire producteur exécutif du 1er juillet 2016 et au point R2C 

du présent Prospectus : « Contrat-cadre La Compagnie Cinématographique ς Anga Productions : 

salaire producteur Administratif du 1er juillet 2016.  

 

Annexes : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 16 annexes de la Convention-Cadre reprises au point R1E du présent 

Prospectus. 

 

Appel de Fonds et Transmission des Garanties :  ŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Convention-ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ т ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 

terme ultime de 3 mois après la date de signature de la Convention-/ŀŘǊŜΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł 

lΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƳŀƛƭΣ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ CƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

DŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre 

visée par ladite lettre. Cette lettre reprendra les Garanties prévues contractuellement et nécessaires à 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ Un modèle de cette lettre est repris au point R1E8 du 

présent Prospectus « Modèle de lettre Appel de Fonds et Transmission des Garanties ». 

 

Article 194 ter CIR1992 : [Ω!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ мффн ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ-

programme du 2 août 2002, tel que modifié à plusieurs reprises, et pour la dernière fois le 26 mai 2016 

(M.B., 07 juin 2016, p. 34441). Une version coordonnée non officieƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwфн est 

reprise au point R4A du présent Prospectus « Article 194ter CIR92 ηΣ ƭΩ!ǊǊşǘŞ wƻȅŀƭ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2014 est repris au point R4B du présent Prospectus « Arrêté Royal du 19 décembre 2014 ». 

 

Assurance / Assurance Tax Shelter Υ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘΣ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜΣ ǎŀǳŦ 

exception définie contractuellement, notamment dans le cadre des Délais Courts, par le Producteur 

ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ Ŧƛƴ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

pourcentage par rapport au Placement) au point 1.6.2 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ  

 

Attestation ONSS : ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ŘΩhb{{ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

signature de la Convention-Cadre ce qui est un préalable à toute Opération Tax Shelter (Article 194ter 

CIR1992 §6, 5°)Φ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ hb{{ du Producteur (Attestation de non-identification) est 

reprise en annexe III de la Convention-CadreΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞe chez le Producteur. Un modèle 

ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ONSS (Attestation de non-identification) est repris au point R1E3 du présent Prospectus 

« Attestation ONSS ». 

 

!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Υ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 

couverture du risque Assurance (Circles Group ou tout autre assureur agissant sous les mêmes 

conditions)Σ ŀǘǘŜǎǘŜ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ƛƴǎŎǊƛǘe sur 

la liste des bénéficiaires ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ 

partie IV de la Convention-cadre et reprise au point R1D du présent Prospectus « Partie IV de la 

Convention-Cadre : Conditions Générales ». /ŜǘǘŜ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ 

CƻƴŘǎ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1E9A du 

présent Prospectus « aƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Convention-Cadre ». Comme il faut que 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǎƻƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ /ƛǾƛƭŜ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ pour que la couverture du risque fiscal 

soit complète όǇƻƛƴǘ р5 ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜύ. ¦ƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŜǊŀ 
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ŀǳǎǎƛ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ CƻƴŘǎΦ ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ 

wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ /ƛǾƛƭŜ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1E9B du présent 

Prospectus « AǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ RC Movie Tax Invest ». 

 

Attestation Tax Shelter / Attestation Fiscale : document émis, à la demande du Producteur, par le 

Service Public FŞŘŞǊŀƭ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊΣ Ϡмer, alinéa 1er, 10° CIR1992. Cette Attestation 

TŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩh9ǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre et est conservée par 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ Public Fédéral Finances à 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜΦ Une copie de cette Attestation Fiscale devra être jointe, dans le respect des 

délais légaux, à la déclaration fiscale ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 

ƛƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ. 

 

!ǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ bŀǘǳǊŜ wŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Υ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƻŦŦǊƛǊƻƴǘ Ł ƭϥLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

certains avantages en nature de faible valeur, dont le montant est limité par l'Article 194ter CIR1992, 

§11. Ces avantages seront limités à la valeur de 50,00 euros par Investisseur et dont le détail sera repris 

au point X de la Partie V de la Convention-Cadre. Le modèle est repris au point R1E10 du présent 

Prospectus « [ƛǎǘŜ ŘŜǎ !ǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ bŀǘǳǊŜ wŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ». Ces avantages portent sur un 

nombre limité de places de cinéma pour aller ǾƻƛǊ ƭΩsǳǾǊŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜΣ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-première de 

ƭΩsǳǾǊŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ όǎΩiƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǳƴŜύ Ŝǘ ŘŜ 5±5 ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ όǎƛ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ŞŘƛǘŞŜ Ŝƴ 5±5ύΦ {ƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

souhaite bénéficier de plus de places ou de DVD, cela lui sera facturé au tarif repris dans la liste reprise 

en annexe X de la partie V de la Convention-Cadre.  

 

Avantage Fiscal / Incitant Fiscal : ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ (310% du montant du 

tƭŀŎŜƳŜƴǘύ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ (Artcile 194ter CIR1992 §2)Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ pour 

ǳƴ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ hǊŘƛƴŀƛǊŜ Ł ооΣфф҈, son Avantage Fiscal a une valeur de 

105,369% de la valeur de son Placement.  

 

!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рллΣлл ŜǳǊƻǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ 

totale du tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭŞƎŀƭŜ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜ όнпмΦфорΣпу ŜǳǊƻǎύΦ [Ω!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜǇǘŞ 

ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΣ ƛƭ ŦŜǊŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀǾŜƴŀƴǘ ǇŀǊ 

Engagement. [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1B du présent Prospectus 

« Partie II de la Convention-Cadre Υ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ». 

 

Bénéfices Réservés imposables : ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ wŞǎŜǊǾŞǎ LƳǇƻǎŀōƭŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ 

étant la variation positive des réserves entre le début et la fin de la période imposable visée par 

ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ όŎode 020 figurant au cadre I, A du formulaire N°275.1). Toutefois, comme la limitation 

pour le Placement se calcule sur les Bénéfices Réservés Imposables avant la constitution de la réserve 

ŜȄƻƴŞǊŞŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳiner la valeur maximum du 

Placement. 
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Conditions Générales : les conditions générales qui font partie intégrante de la Convention-Cadre. Ces 

Conditions générales sont reprises au point R1D du présent Prospectus « Partie IV de la Convention-

Cadre : Conditions Générales ». 

 

Conditions Particulières : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre propres à chaque 

Investisseur telles que reprises dans les parties I à III de la Convention-/ŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎΩȅ 

rapportant.  

 

Convention-Cadre Υ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ !ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ !ƴƴŜȄŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ 

Convention-/ŀŘǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊΣ ϠмŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ рϲ /Lw фнΦ Cette convention est le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǉǳƛ ƭƛŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ tŀǊ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ 

(Article 194ter CIR1992 §1, 5°). Un modèle de Convention-Cadre est repris au point R1 du présent 

Prospectus « Modèle de documents contractuels (Convention-Cadre) ». La signature de la Convention-

ŎŀŘǊŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ ǇŜǳǘ ǎŜ 

faire par voie électronique (scan ou signature électronique). 

 

Délai Court : les délais visent les opérations Tax Shelter (signature ς ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊύ 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ƳƻƛǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řǳ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎΣ ƭŜ 5Şƭŀƛ /ƻǳǊǘ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

ǉǳŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳr 

(avant la date de Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre visée a été 

signée). Par ailleurs, tout comme pour le Délai Express, la Garantie de Gestion Tax Shelter Convention 

/ŀŘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5Şƭŀƛ /ƻǳǊǘΦ {ƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭǳƛ 

sera proposée, mais le coût de cette garantie sera à sa charge et correspond à 2% du montant du 

Placement visé. Tout comme pour le Délai Express, le Délai Court est un engagement de moyens et 

non de résultats Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-respect 

ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ  {Ŝǳƭ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

5Şƭŀƛ ¦ƭǘƛƳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 pourra être ǊŜǇǊƻŎƘŞ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ au Producteur 

(Article 194ter CIR1992 §5)Φ ¦ƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł 5Şƭŀƛ /ƻǳǊǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 

ƳƻŘƛŦƛŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭlocation sans autre formalité. 

 

Délai Express : les Délais Express visent les Opérations Tax Shelter à Délai Court (moins de 6 mois) dont 

ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ la Convention-Cadre a été 

ǎƛƎƴŞŜύΦ [Ŝ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎ ǊŞŎƭŀƳŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ sǳǾǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ce délai. Le Délai Express est un Engagement de moyens et non de résultats Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ 

Ŝǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊaînera en cas de non-respect aucune conséquence négative dans le chef de 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƳƳǳƴƛǎŞŜύ Ŝǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ   

Seul le ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 5Şƭŀƛ ¦ƭǘƛƳŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 pourra être reproché à 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ (Article 194ter CIR1992 §5). Un Engagement visant une opération à Délai 

9ȄǇǊŜǎǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ  
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Délai Ultime : délai ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992, §5 ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ 

soit émise et transmise par les services fiscaux compétents Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ. Ces opérations 

doiventt être faite au plus tard le 31 décembre de la 4ème année qui suit celle de la signature de la 

Convention-Cadre (3ème si la Convention-Cadre est signée le 31 décembre).  ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ 5Şƭŀƛ 

Ultime pour ǳƴ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǉǳƛ ŀ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ όŎƭƾǘǳǊŜ au 31 

décembre) et qui signerait une Convention-Cadre le 31 décembre 2016, serait le 31 décembre 2019.    

 

Dépenses Belges Eligibles Tax Shelter : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όζ Dépenses Directement Liées à la Production » et « Dépenses Non-Directement Liées 

à la Production ») effectuées en Belgique et qui sont constitutives de revenus professionnels 

ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞs ou 

Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ƴƻƴ-résidents aǳ ǊŞƎƛƳŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǘŀȄŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рт 

CIR1992 qui ne sont pas justifiés par la production de fiches individuelles et par un relevé récapitulatif, 

ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ роΣфϲ Ŝǘ млϲ /Lw1992, des dépenses ou avantŀƎŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ роΣнпϲ 

CIR19фнΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŦǊŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩsǳǾǊŜ (Article 194ter CIR1992 §1, 8° & 9°). Ces dépenses doivent être faites après la signature de la 

Convention-cadre dans ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ му Ƴƻƛǎ όнп Ƴƻƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƛƭƳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŞǊƛŜǎ 

ǘŞƭŞǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ : Article 194ter CIR1992 §1er, 4°, 4ème tiret. Il est toutefois précisé que les 

dépenses effectuées dans les six mois qui précèdent la signature de la convention-ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩOeuvre 

EƭƛƎƛōƭŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǆǳǾǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ seront admises 

comme dépenses éligibles pour autant que la Communauté concernée ait reconnu auparavant 

ƭΩOeuvre conformément au § 7, alinéa 1er, 3° premier tiret ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн, et que la société 

de production éligible ait justifié les raisons qui ont rendu nécessaire que ces dépenses soient 

effectuées antérieurement à  la dite signature et non postérieurement. 

Dépenses Non-Qualifiantes : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ-

ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ǘŜƭ ǉǳŜ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992, §1,6° (Dépenses 

bhb 999ύΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ théorique prévisionnelle et 

ŦƛƴŀƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ  

 

Dépenses Qualifiantes : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ǘŜƭ ǉǳŜ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwфнΣ ϠмΣсϲ ό5ŞǇŜƴǎŜs EEE) : dépenses 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩh9ǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ тл ǇΦŎΦ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘation. Il faut distinguer les Dépenses EEE des Dépenses Directement 

ou Non-Directement Liées à la Production Belges Eligibles Tax Shelter (faites en faveur de bénéficiaires 

belges). La deuxième catégorie étant une subdivision de la première. Ces 2 catégories participent au 

ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎƻǳǎ ŘŜǎ 

angles différents.  

 

Devis : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 

charge du ProduŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜΦ [Ŝ 5ŜǾƛǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ 

tant que les comptes finaux ne sont pas établis. Les comptes finaux seront finalisés entre les différents 
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ŎƻǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜΦ Un Devis prévisionnel 

type est repris au point R1E6 du présent Prospectus « 5ŜǾƛǎ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ». 

 

Emetteur - Intermédiaire Eligible : Movie Tax Invest (« MTI ») qui est une société privée à 

responsabilité limitée de droit belge, ayant son siège social au 28, boite 0A, Avenue des Villas à 1060 

Bruxelles. MTI est régulièrement inscrite à la BCE sous le numéro BE0597.918.985 et a été agréée en 

ǘŀƴǘ ǉǳΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊΣ ϠмΣоϲ /Lw19фн Ŝǘ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мф 

décembre 2014, en date du 25 février 2015. Movie Tax Invest a signé en date du 1er juin 2015 un 

contrat-Cadre avec La Compagnie Cinématographique portant sur la recherche de Tax Shelter pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ-cadre 

est reprise au point R2C du présent Prospectus. Movie Tax Invest pourra faire appel à des apporteurs 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛaƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ όǘƻǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ 

ƭΩInvestisseur ou une personne qui lui serait liée) ou à des facilitateurs (professionnels du chiffre) pour 

ƭΩŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre. Les apporteurs dΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ŀǳ 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊǎ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ (250,00 euros pour la rédaction 

ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ рлΣлл ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ !ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ. De sorte à 

déterminer clairement ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ǉǳƻƛΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ мΦтΦфōƛǎ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ нΦпΦр ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜκŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǊŜƳǇƭƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǳǘŜƭǎ : 

Investisseur, facilitateur ou Movie Tax Invest. vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ǎŜǳƭ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ Invest sera signataire 

avec les Investisseurs et La Cie Cinématographique de la Convention-Cadre.  

 

Engagement : ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳȄ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀǾŜŎ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊΦ  [Ω9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƻǳ ƴƻƴ 

ŎƻƴŦƛǊƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ǾŀƭƛŘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ Τ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎǳƛǘ ŀƭƻǊǎ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞΣ 

cela signifƛŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŀƭƛŘŜ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƭŜ ǊŜŦǳǎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǊǊşǘŜ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜ 

formalité. [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1A du présent prospectus 

« Partie I de la Convention-Cadre Υ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ». La siƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ 

ŦŀƛǊŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŞŎǘǊƻƴƛǉǳŜ όǎŎŀƴ ƻǳ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 

électronique). 

 

Exonération Définitive : exonération définitive des bénéfices iƳǇƻǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ŜȄƻƴŞǊŞǎ 

préalablement de manière temporaire, à concurrence de 310% de la valeur du Placement et avec un 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мрл҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜœǳŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ  Ŝǘ 

ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 

¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ǇŀǎǎŞ ƭŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн. 

Un schéma explicatif de la CNC du 13 mai 2015 est repris au point R1E14 du présent Prospectus « Avis 

de la CNC du 13 mai 2015 ». 

 

Exonération Temporaire : aux conditions et dans les limites ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 194 ter CIR19фнΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ imposables à concurrence de 310% de la valeur 

du Placement réalisé dans le cadre ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎŞ 

dans les trois mois suivant la signature de la Convention-/ŀŘǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀƛǘ 

passé les écritures comptables et fiscales correspondantes. 
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Fin de Validité : date de fin de validité du Prospectus qui correspond à 1 année calendrier après sa 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘs qui seraient signés durant la Période de validité 

du Prospectus et qui seraient alloués après la Période de validité du Prospectus resteront valides. 

 

Garantie Bancaire : garantie à première demande émise par une banque de premier ordre qui est 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

garantie, 2% du montant total garanti avec un minimum de 300,00 euros, seront à la charge de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƴƻƴ-déductibles dans son chef. Le modèle de cette lettre de Garantie Bancaire est 

repris au point R1E11 du présent Prospectus « Modèle de Garantie Bancaire ». 

 

Garantie de Gestion Tax Shelter Convention-Cadre / Assurance Tax Shelter : cette garantie 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ porte sur la non-ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊΣ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw19фн ϠрΣ ŀƭƛƴŞŀ н ό5Şƭŀƛ ¦ƭǘƛƳŜύΣ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ 

Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ǳƴŜ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

Cette non-délivrance peut être partielle (valeur inférieure à 310% du montant du Placement) ou totale 

όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŞƎŀǳȄύΦ Que la non-délivrance soit partielle ou 

ǘƻǘŀƭŜΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞΦ [ΩŀǇǇŜƭ 

Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ; au 

Producteur ǎƛ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ; et à ƭΩ!ǎǎǳǊŜǳǊ, ǎƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

visée par une Assurance, en reprenant une copie de la Convention-/ŀŘǊŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ DŀǊŀntie. 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre sont reprises à 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ L± ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre qui est reprise au point R1D du présent Prospectus 

« Parie IV de la Convention-Cadre : Conditions Générales ».  

 

LƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ cette possibilité 

ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻƴ-ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

{ƘŜƭǘŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ en mesure de conclure la Convention-/ŀŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 

ŘΩǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

couvert par une Convention-/ŀŘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊŜƴŘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǳ 

mƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ réception de son Engagement Tax Shelter et 

ǇŜǊŘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ōŞƴŞŦicier de ces Indemnités Compensatoires, en 

tout ou en partie, si au олŝƳŜ ƧƻǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭŀ ƻǳ les Convention(s)-Cadres portant sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ son Engagement Tax Shelter. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ 

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ 

partie IV de la Convention-cadre qui est reprise au point R1D du présent Prospectus « Parie IV de la 

Convention-Cadre : Conditions Générales ».  

 

Indemnités Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter relative à la Mise en Place : cette possibilité 

ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ non-délivrance par 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre. La Garantie 

de Gestion Tax Shelter Convention-Cadre est automatique, sauf exceptions liées aux Délais Courts 

(Délais Courts et Délais Express). Sa non-ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǊŜƴŘΣ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ 
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ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŘǳǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǇƭŜ 9ƳŜǘǘŜǳǊκtǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Ře 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŞƎŀƭŜ Ł н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre 

ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭŀŘƛǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊŜƴŘ ŜŦŦŜǘ ŀǳ 

moment de la signature de la Convention-Cadre et perdurŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ 

ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre ne 

ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ƻōƧŜǘΦ /ƻƳƳŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 prévoit que 

le Placement devra être effectif dans les 3 mois qui suivent la date de signature de la Convention-

/ŀŘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter relative à la « Mise 

en Place η ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳƻƛǎΦ {ƛ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ 

pas reçu la garantie visée par la Convention-/ŀŘǊŜΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 

ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǘƻǊǘǎ ŘŜ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ Les modalités 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ aƛǎŜ Ŝƴ tƭŀŎŜ 

ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ L± ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre qui est reprise au point R1D du présent 

Prospectus « Parie IV de la Convention-Cadre : Conditions Générales ». 

 

Investisseur Eligible / Investisseur : la ǎƻŎƛŞǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŜƭƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜ 

ǾƛǎŞ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ ннтΣнϲ ŀǳǘǊŜ ǉǳe une société de productioƴ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛƭŎŜ мфпǘŜǊ 

CIR1992 §1erΣ нϲ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƎǊŞŞŜ  ou ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŜ ǉǳƛ 

ƭǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƭƛŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴ, 

si cŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩh9ǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜΣ qui signe une Convention-/ŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾŜǊǎŜǊ ŘŜǎ 

sommes en vue de recevoir une Attestation Tax Shelter (Article 194ter CIR1992 §1,1°). 

 

ISOC : ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 

 

sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ κ sǳǾǊŜ Υ ƭΩǆǳǾǊŜ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜ όŎƻύǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ŀƎǊŞŞŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ sǳǾǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

(Agrément Européen) par les services compétents et dont un descriptif est repris dans les annexes de 

la Convention-cadre (Article 194ter CIR1992 §1, 4°). ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ Ŝǎǘ 

repris au point R1E5 du présent Prospectus « descriptif type de ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ». 

 

Offre : ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ƻǳ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘΦ 

 

Opération Tax Shelter : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘŀȄ ǎƘŜƭǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ 

Ǿƛŀ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ et/ou, en cas de sinistre partiel ou total, de son indemnité compensatoire. 

 

Période : temps écoulé en jours et/ou en mois entre la date du versement du Placement par 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜǎ н ŘŀǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ (Article 194ter CIR1992 

§6) : 

ω 5ŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!ǘtestation Tax Shelter sera émise par le service fiscal compétent. Il doit au 

ƳƛƴƛƳǳƳ ȅ ŀǾƻƛǊ о Ƴƻƛǎ όфн ƧƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊύΦ 

ω 18 mois (548 jours) révolus à dater du paiement du Placement. 
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Placement : Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ !ǾŜƴŀƴǘΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

 

Plan de Financement : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜƴǘ en ligne de compte pour le 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΦ [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ŜǾƛǎΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

Devis, il est prévisionnel et susceptible de varier en fonction des comptes finaux. Il reprendra 

notamment dans sa seconde partieΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜΣ 

ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ cas, reprenant ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǎƻƭŘŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊΦ Un modèle de Plan de Financement est repris au point 

R1E7 du présent Prospectus « tƭŀƴ ŘŜ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ». 

 

Prospectus : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩhŦŦǊŜ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 

suppléments à venir. 

 

Producteur Eligible / Producteur : La Compagnie Cinématographique (La Cie Cinéma en abrégé) qui 

est une société privée à responsabilité limitée de droit belge, ayant son siège social au 28 boite 0A, 

Avenue des Villas à 1060 Bruxelles. La Cie Cinéma est régulièrement inscrite à la BCE sous le numéro 

BEлпслΦмтлΦттл Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŞŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

CIR19фнΣ ϠмΣнϲ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΦ  

 

Rendement Direct : ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƛƳǇƻǎŀōƭes à concurrence de 

омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 9ƴ Ŧƛƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ 

ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1E13 du présent Prospectus 

« Modèle de note sur le Rendement Direct ». 

 

Rendement Indirect : ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎŜǊŀ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

fiscal compétent avec un minimum de 3 mois et un maximum de 18 mois (la Période). Le calcul du 

rendement est ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!Ǌǘƛcle 194ter CIR1992 §6 et est défini comme la moyenne des taux EURIBOR 

12 mois du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède la date de paiement du 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (référence : http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html) 

majoré de 450 points ŘŜ ōŀǎŜ όǎƻƛǘ пΣр҈ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ¢ŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ 

faible voire nul. Lors de chaque paiement du Rendement Indirect, une Note sur le Rendement Indirect 

ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1E12 du présent Prospectus 

« Modèle de Note sur le Rendement Indirect ». 

Rendement Net Total : addiǘƛƻƴ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ Ŝǘ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ 

ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ  

 

Risque Financier : risque lié au non-paiement par le Producteur du Rendement Indirect.  Ce risque 

peut être couvert par une garantie bancaire (aux ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ et non-déductibles dans son 

chef).   

 

Risques de Gestion Investisseur : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ 

vertu ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 194ter CIR19фн Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ son Exonération Définitive. 

http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html
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Risques de Gestion Tax Shelter : ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ 

et le Producteur qui peut aboutir à la non délivrance (partielle ou totale) par le Producteur et/ou 

[Ω9ƳŜǘǘŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw199н ϠрΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ 

Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ǳƴŜ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ  

Ces risques ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΣ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

Ŝǘ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ όƴƻƴ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

/Lwфн ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘύ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊœǳŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭǳƛ ƻffre un Rendement net Direct  identique 

à celui qui est repris (sous forme de pourcentage par rapport au Placement)  au point 1.6.2 de 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ   

 

Ruling : ŀŎŎƻǊŘ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ !ƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Řǳ {tC CƛƴŀƴŎŜs afin de faire 

valider par ce dernier la conformité de son Offre, de la gestion de celle-ci et de la Convention-Cadre 

ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992. Movie Tax Invest a obtenu en date du 01 décembre 2016 

un ruling (N°2015.404) valable pour les Conventions-ŎŀŘǊŜǎ ǎƛƎƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмсΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ 

actuelle, Movie Tax Invest a introduit une nouvelle demande de ruling afin que celui-ci soit conforme 

aux modifications légales apportées depuis la prise de décison du SPF Finances du 01 décembre 2016. 

Lorsque celui-ci sera obtenu, un supplément au présent Prosppectus reprenant la décision du SPF 

Finances sera fait et joint au présent Prospectus. 

 

Taux : le taux à la base du Rendement Indirect, comme le définit ƭΩ!Ǌǘicle 194ter CIR1992 §6, est égal 

à la moyenne des taux EURIBOR 12 mois du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (référence : http://www.euribor-ebf.eu/euribor-

org/euribor-rates.html) majoré de 450 points de base (soit 4,5%). Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŀǳȄ 

EURIBOR négatif, celui-Ŏƛ ǾƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ όŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎƛ ƭŜ ǘŀǳȄ 9¦wL.hw 

est de -0,015%, le taux pratiqué pour le Rendement Indirect sera de 4,485%). Il est encore ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ǘŀȄŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ et ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ǉǳƛ, selon les 

cas, pourrait être plus bas voire nul. 

 

¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǘŀȄŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [Ŝ 

¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ peut être Ordinaire ou Réduit. 

 

¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ hǊŘƛƴŀƛǊŜ Υ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƭŜƛƴ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

fixé à 33,99%. 

  

¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ wŞŘǳƛǘ κ ¢ŀǳx Réduit : ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

progressif calculé en 3 paliers (24,25%, 31,00% et 34,50҈ύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html
http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html
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D- RESUME DU PROSPECTUS  
 

 

1. INTRODUCTION & AVERTISSEMENTS:  
 

Ce résumé doit être lu comme une introduction au présent Prospectus. Il contient des informations 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩhŦŦǊŜ de Movie Tax Invest. Il peut ne pas inclure toutes les informations 

qui peuvent être importantes pour les Investisseurs. Par conséquent, toute décision de Placement 

ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hŦŦǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

Prospectus dans son entièreté. 

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ζ Facteurs de risques détaillés » reprise au 

point E du présent Prospectus. 

 

Par ailleurs, lŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƻǇƛƴƛƻƴΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 

de leurs propres conseillers fiscaux et juridiques sur les termes et conditions de la présente Offre. 

Aucune responsabilité ne peut être imputée à Movie Tax Invest sur base des seules informations 

ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŞǎǳƳŞ ƻǳ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ όǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜύΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ 

trompeuse, inexacte, ou contradictoire par rapport aux autres parties du présent Prospectus. 

 

 

2. FACTEURS DE RISQUES (résumé): 
 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ /ŜǘǘŜ 

rubrique est plus amplement détaillée au point E du présent Prospectus « Facteurs de Risques 

détaillés ηΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎŜ ǾŜǳǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΦ 

Pour des plus amples détails, le lecteur se reportera au point E du présent Prospectus. 

 

Ces facteurs de risques sont regroupés en 9 catégories :  

A. Le risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : 

 

Puisque le mode de signature de la Convention-Cadre prévoit que celle-ci peut être signée en 

2 temps ό9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻǳǊǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ que son Engagement ne soit 

jamais alloué. 

/ƻƳƳŜ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀȅŞ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ƴƻƴ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

constatée (1 mois après la fin de son exercice social), ce risque est limité et correspond à la 

perte du bénéfice lié aux versements ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŀ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΦ 

B. Le risque lié à la transmission des garanties prévues contractuellement : 

 

Une Opération Tax Shelter prévoit ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǇƭŜ 9ƳŜǘǘŜǳǊ κ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ н 

garanties externes : Garantie Bancaire et Garantie de Gestion Tax Shelter Convention-Cadre. 
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Ces garanties couvrent respectivement le Risque Financier et le Risque de Gestion Tax Shelter 

Convention-/ŀŘǊŜ όƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞύΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǉue 

ƭŜ ŎƻǳǇƭŜ 9ƳŜǘǘŜǳǊ κ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŎŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ όŀōǎŜƴŎŜ 

de ligne de crédit-garantie ou autres problèmes avec la banque pour le Risque Financier et 

ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {Ƙelter Convention-Cadre 

Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǊŜƴƻƴŎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 

ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ  /ƻƳƳŜ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀȅŞ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

constatation de la non-transmisison des garanties prévues contractuellement (au maximum 3 

mois après la date de signature de la Convention-Cadre), ce risque est limité et correspond à 

ƭŀ ǇŜǊǘŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ 

Opération Tax Shelter et doƴŎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŀ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΦ 

C. Le Risque Financier : 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ƴƻƴ-paiement par le Producteur du Rendement Indirect qui est le seul 

ǊŜǘƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŦŜǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ Tax 

Shelter qui se déroule sans problème. 

Comme la somme visée par le Rendement Indirect dépend du montant du Placement, du Taux 

et de la Période, elle est par nature variable. Elle oscillera pour une Opération signée dans le 

courant du 2ème semestre 2016 (min. et max.), entre les sommes suivantes :  

 

 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ōƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

et par voie de conséquence de sa santé financière au moment du paiement du Rendement 

Indirect.  

 

Encadré 1 : EXEMPLE DU MONTANT MIN. & MAX. DU RENDEMENT INDIRECT

Montant min. du 

Rendement Indirect

Montant max. du 

Rendement Indirect

Placement :                            мΦрллΣлл ϵ                       нпмΦфорΣпу ϵ 

Taux : 4,4850% 4,4850%

Période min. 

(en jours) :
92 мсΣфс ϵ                                нΦторΣлл ϵ                          

Période max. 

(en jours) :
548 млмΣлл ϵ                             мсΦнфмΣлт ϵ                       
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Ce risque vise le Rendement Indirect et signiŦƛŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ 

tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǾƻƛǊŜ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴǳƭ 

si celui-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀȅŞΦ 

D. Les Risques de Gestion Tax Shelter : 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

/Lwмффн ǉǳŜ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ ŘŜ ǎƻn Placement. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜs ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŜ 

¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ Ł όŎƻύǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ǿŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ 

ƭΩ!rticle 194ter CIR1992 qui consite notamment à :  

 

- 1° : notifier la Convention-Cadre au Service Public Fédéral Finances conformément à 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн § 1, 5° ; 
 

- 2° : demander ƭΩAttestation Tax Shelter sur base de la Convention-Cadre notifiée et des 
dépenses faites pour la réalisation de lΩsǳǾǊŜ et son exploitation telles que définies à 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн § 1, 6° et 7° ; 
 

- 3° : remettre au Service Public Fédéral Finances ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩAttestation Tax 
Shelter : 

o un document par lequel la CoƳƳǳƴŀǳǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭϥsǳǾǊŜ 
ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ sǳǾǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн § 
1, 4° ;  

o un document par lequel la Communauté concernée atteste que la réalisation 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ sǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭϥsǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ 
visés au § 4, 3° ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ; 
 

- 4° : démontrer au Service Public Fédéral Finances ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩAttestation Tax 
Shelter que toutes les conditions de qualité, de limite, de plafond, de délai et de 
territorialité visées Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ; 
 

- 5° : démontrer que le Producteur Eligible n'a pas d'arriérés auprès de l'Office national 
de sécurité sociale au moment de la conclusion de la Convention-Cadre ; 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜs ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ Ł ƛƴŘŜƳƴƛǎŜǊ 

Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ όǾƻƛǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞύΦ 

 
Ce risque est majeur dans la mesure où il affecte non seulement le Rendement Direct mais 

ŀǳǎǎƛ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ όƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ équivalent 

Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘǶ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎΩƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦύΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
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ƻǴ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎt devienne nul mais aussi, comme  

ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭΣ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ƴŞƎŀǘƛŦΦ 5ŀƴǎ ǳƴ 

scénario catastrophique, la valeur négative du Rendement Direct pourrait valoir 100% de 

ƭΩLƳǇƾǘ ŜȄƻƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter majoré des éventuels intérêts de retard (Article 

мфпǘŜǊ /Lwмффн Ϡтύ Řǳǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

E. [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ : 

 

La question de la ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛt à plusieurs reprises 

Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ. Cela porte notamment sur les questions suivantes 

:  

- [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀ Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ LƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 

DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

- La capacité ǊŞŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƻƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ LƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ 

- La capacité réelle que le Producteur a de produire et donc plus particulièrement de 

ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝn Tax Shelter. 

[ŀ /ŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƻƴǘΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ 

ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-

/ŀŘǊŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜΣ Ł ŘŞŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ de sorte que son Exonération 

Définitive donne droit à un Avantage Fiscal égal à celui repris au point 1.6.2 de la partie I de la 

Convention-Cadre repris au point R1A du présent Prospectus « Partie I de la Convention-Cadre 

: Formulaire d'Engagement ». 

F. Les RƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ : 

 

Pour les Opérations Tax Shelter couvertes par une Assurance, il existe le risque des clauses 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΦ /Ŝǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻƴǘ 

reprises au point 5 ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩAssurance Convention-Cadre et au point 4.4.2 des 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ǘŜƭles que reprises au point R1E9A du présent 

Prospectus « Modèle d'Attestation d'Assurance Convention-Cadre et Conditions Générales de 

l'Assurance ».  

 

Ces points ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- !ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀȅŞ ŀǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ auquel il 
ǎΩŞǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre signée, dans les 3 mois à dater de sa signature. 

- {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǳǾŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭa déclaration de ses impôts sur le 
revenu, pour la période imposable au cours de laquelle il revendique ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Tax SƘŜƭǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ préalablement reçue du 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩintermédiaire. 

- !ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƻǳ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŜƭƎŜ ŘΩǳƴ 
contribuable visé à l'article 227, 2° du CIR. tel que défini à ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜΦ 

- {ƛ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ Ŝǘ κƻǳ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
assuré en responsabilité civile professionnelle à hauteur de minimum ŘŜ мΦнрлΦллл ϵ. 

- tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ artistiques. 
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- Pour toutes réclamations liées à la promotion et/ou la distribution, sauf stipulation 
contraire aux conditions particulières. 

G. [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩsǳǾǊŜ Eligible : 

 

Touteǎ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ, ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ !ƎǊŞƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ 

tel que défini par la Directive « Télévision sans frontière » 89/552/EEC du 03 octobre 1989, 

amendée par la directive 97/36/EC du 30 juin 1997 et ratifiée par la Communauté française de 

Belgique le 04 janvier 1999, la Communauté flamande le 25 janvier 1995 et la Région de 

Bruxelles-/ŀǇƛǘŀƭŜ ƭŜ ол ƳŀǊǎ мффрΣ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ Ϡмer 4°. Cet agrément sera 

repris au point III de la Partie V de la Convention-Cadre dont le modèle est repris au point R1E4 

du présent Prospectus « Agrément Européen ».  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƴŜ 

ǇǳƛǎǎŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ /Ŝ 

risque peut venir du fait dŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƭƻƴƎǳŜ Řǳ ǊŞŀƭƛǎŀǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ 

acteur principal alors que le tournage est bien engagé, de la perte des rushes suite à une erreur 

technique ou autres, des intempéries qui rendraient le tournage impossible sans possibilité de 

ǊŜǇƻǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘŜǳǊ 

Ŝǘκƻǳ ŀǳǘŜǳǊ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ŦŀƛƭƭƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΧ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǾŀƴǘ 

la réalisation de celle-ŎƛΣ ǎƻƛǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƴƻƴ-européen après réalisation.  

H. [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜr CIR1992 : 

 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǇŀǊ ƭŜ 

ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴe Convention-/ŀŘǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ sǳǾǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜΣ ǇŜǳǘ ŜȄƻƴŞǊŜǊ омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

de son Placement de manière temporaire. Cette exonération devient définitive après que 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀƛǘ ǊŜœǳ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ƭΩŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ délais 

ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΣ ŀǾŜŎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛǎŎŀƭ Řƻƴǘ 

il dépend. Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпter du CIR1992 soit modifié en vue de supprimer, 

Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇǊŞŎƛǘŞΣ Ŝƴ cas de changement de la politique visant à 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩsǳǾǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ 

quelles dispositions transitoires pourraient être adoptées en ce qui concerne les Conventions-

Cadres ǎƛƎƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴtrée en vigueur de ces modifications. Comme toute disposition fiscale, 

ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ǎƻƛǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀƴƴǳƭŞ ƻǳ 

ƛƴŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

suǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 

ǊŞǘǊƻŀŎǘƛŦΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 9ǘŀǘ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩhŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝƴ 

ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǘŜƭ ǉǳŜ 

modifié par la loi du 26 mai 2016  
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I. Les Risques de Gestion Investisseur : 

  

Il existe un risque de non-obtention de tout ou partie de ƭΩ!ǾŀƴǘŀƎŜ CƛǎŎŀƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-respect 

ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

Convention-Cadre, tels que (1) le retard ou le défaut de paiement du Placement, (2) le non-

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ όоύ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ wŞǎŜǊǾŞǎ LƳǇƻǎŀōƭŜǎ 

ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝǘ 

όпύ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƭƛŞŜ Ł 

lΩOpération Tax Shelter, au terme des reports éventuels de cette exonération prévus par 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΦ 

 

La Convention-Cadre pourra être résolue de plein droit ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ 

Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜ 

ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ǊŜǎǘŞŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ 

jours ouvrables, sans préjudice des dommages et intérêts pouvant le cas échéant être réclamés 

ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 

 

{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇƻǎǘǳƭŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛon forcée de la 

Convention-/ŀŘǊŜΣ Şǘŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ-delà 

ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ƭŞƎŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 

Eligible, et le cas échéant son exploitation et sa promƻǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŦŞǊŜǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳŎǳƴ 

droit réel, intellectuel ou personnel sur celle-ci.  

 

[ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ Ŏŀǎ ƴƛ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘΣ ƴƛ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 

LƴŘƛǊŜŎǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞe dans les délais.  

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 

5ƛǊŜŎǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǎƻǳƳƛǎΦ {ƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎition inférieur au Taux Ordinaire 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όооΣфф҈ύΣ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘΣ ǾƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƴŞƎŀǘƛŦ ŎƻƳƳŜ 

ƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ т ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point E du présent Prospectus « Facteurs de risques 

détaillés ». 

  

Il est donc rappelé à chaque Investisseur ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ de valider avec ses propres 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ 

 

3. PRINCIPES GENERAUX:  
 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ mise à disposition de fonds par l'Investisseur (le 

Placement) au Producteur ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ pour financer partiellement une 

sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ. Ces fonds ne seront ni remboursés par le Producteur, ni par un tiers.  
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Le Placement sera repris au Plan de Financement ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ ƛƭ génèrera, d'une part, un 

rendement découlant de l'LƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ ƻōǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳǳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ du Placement 

telle que prévue par l'Article 194ter CIR1992 : le Rendement Direct. Le Rendement Direct est lié 

au Taux d'Imposition ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ et est proportionnel au Placement, sous réserve des 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ό!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ϡнύ. Il est le 

même pour tous les tƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘion de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ et ŎŜΣ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ou de tout 

autre intermédiaire agréé, et quel que soit le Producteur Eligible signataire de la Convention-

Cadre.  

 

L'Investisseur reçoit, d'autre part, un Rendement en numéraire calculé sur base des sommes 

payées par l'Investisseur : le Rendement Indirect. Le Taux et la Période du Rendement Indirect sont 

limités par l'Article 194ter CIR1992. 

 

Le Rendement Indirect que le Producteur s'engage à payer à l'Investisseur correspond au montant 

maximum permis par l'Article 194ter CIR1992 pour une Période qui convienne au mieux aux 

ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŜǳǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ 

Rendement Indirect. 

 

L'Investisseur ne détient pas et ne peut pas détenir de droits intellectuels ou de droits à recettes 

dans lΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ό!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ϠммύΦ 

 

Par sa nature-même, le Placement n'est pas cessible (Article 194ter CIR1992 §8). 

 

[Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ le Producteur pourront offrir à l'Investisseur certains avantages en nature de faible 

valeur, dont le montant est limité par l'Article 194ter CIR1992 (Article 194ter CIR1992 §11) à la 

somme de 50,00 euros par Investisseur et dont le détail sera repris dans sa Partie V au point X tel 

que repris au point R1E10 du présent Prospectus « liste des Avantages en Nature Revenant à 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ». Aucun avantage direct ou indirect, en numéraire ou en nature, ne peut être 

procuré à l'Investisseur du fait de son PlacŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ  

 

Sous réserve des engagements contractuels, le Producteur offre l'Assurance portant sur la 

Garantie de Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre », les Indemnités Compensatoires et propose 

la Garantie bancaire dans le respect de l'Article 194ter CIR1992 (Article 194ter CIR1992 §11). 

A. bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : 

 

[ΩhŦŦǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǾƛǎŜ ŘŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όtƭŀŎŜƳŜƴǘǎ) de sociétés 

ǊŞǎƛŘŜƴǘŜǎ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŜƭƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ ннтΣнϲ autre que une 

ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛƭŎŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ϠмerΣ нϲ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ 

ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƎǊŞŞŜ  ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƭƛŞŜ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ télédiffusion, si 

cette société de télédiffusion avait des avantages directement liés à la production ou 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩheuvre Eligible visée, , Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜǎ 

audiovisuelles agréées par la Communauté compétente et produite ou coproduite par La 
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/ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 

fiscale communément appelé le Tax Shelter, selon les conditions particulières prévues par 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфп ter du Code des Impôts sur les Revenus 1992 (Article 194ter CIR1992).  

Il est rappelé que la loi sur le Tax Shelter a été modifiée en date du 26 mai 2016 et que cette 

loi est en application depuis le 1er juillet 2016.. LΩhŦŦǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǎŜ ōŀǎŜ 

exclusivement sur la loi en vigueur à la date dŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ {ƛ ƭŀ ƭƻƛ ǾŜƴŀƛǘ Ł 

ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƧƻƛƴŘǊŀ ǳƴ supplément à son Prospectus afin que celui-ci soit toujours en 

conformité avec les textes légaux en vigueur. 

B. tƭŀŦƻƴŘǎ ϧ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : 

 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ à un maximum de 9.999.999 ŜǳǊƻǎΦ [ΩhŦŦǊŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǇŀǊ ƭŀ C{a! Ŝǘ ǎŜ ŎƭƾǘǳǊŜǊŀ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳŜ 

des Investisseurs auront signé des Conventions-Cadres à concurrence du montant maximum 

ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜΣ ƻǳ м ŀƴ ǇƭŜƛƴ Ł ŘŀǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǇŀǊ ƭŀ C{a! όCƛƴ ŘŜ ±ŀƭƛŘƛǘŞύ, 

ǎƛ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΦ  

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ Cƛƴ ŘŜ ±ŀƭƛŘƛǘŞ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

Placements signés (Engagement) avant la date de clôture.  

Le Placement minimum annuel par Convention-Cadre est fixé à 1 500 euros (500 euros pour 

les avenants) et est limité par la loi à 241 935,48 euros annuel (valeur maximum de 

ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ трлΦллл ŜǳǊƻǎΣ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ омл҈ : Article 194ter CIR1992, §3). 

C. !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ : 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ по ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мс Ƨǳƛƴ нллс ŀǳȄ ƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ sur des marchés 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ aŀǊŎƘŞǎ CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όC{a!ύ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ 

dans sa version originale en langue française à la date reprise en première page de celui-ci. 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩopportunité et de la qualité de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŜΦ Toute traduction reste la responsabilité de 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ 

D. tƻǊǘŞŜ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : 

 

[ΩhŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜǎ ōŜƭƎŜǎ ƻǳ Şǘŀōƭƛssements belges de 

ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннтΣнϲ /Lw фн Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ ¢ŀȄ 

{ƘŜƭǘŜǊ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфп ǘŜǊΦ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ être : 

a- une société de production éligible ƻǳ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

agréée, ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфп ǘŜǊ /Lwмффн ϠмΣ мϲΦ 

b- ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ 

code des sociétés. 
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c- une entreprise de télédiffusion belge ou étrangère si cette société de télédiffusion 

ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘƛǊŜŎŜǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh9ǳǾǊŜ 

Eligible visée par la Convention-/ŀŘǊŜ ǉǳƛ ƭƛŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ 

Producteur Eligible. 

 

Le Prospectus ne peuǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀƴǘ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΦ  

 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ƴŜ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇŀǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł 

ƭΨLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Ře son 

objet social que de ses activités effectives et principales. 

 

¦ƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ƻŦŦƛŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ point R4A du 

présent Prospectus à des fins informatives. 

 

Pour pouvoir bénéficier au mieux de ce régime, les sociétés concernées doivent être soumises 

Ł ƭΩL{h/ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀǳ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ hǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ооΣфф҈1. Il est conseillé aux 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ hǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ point F6 

du présent Prospectus « ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ η Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇŀǊƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǳǊǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ hŦŦǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŜǳǊ 

situation fiscale. 

 

[ΩhŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre sur base de la 

ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [Ŝ fait 

ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƴŜ 

constitue pas une offre publique à destination de pays autres que la Belgique. 

E. CƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ : 

 

aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ŝǎǘ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ /ƘŀǉǳŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜǊŀ ŀƭƭƻǳŞ ǇŀǊ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ŝǘ La Compagnie Cinématographique dans une 

ou plusieurs sǳǾǊŜόǎύ 9ƭƛƎƛōƭŜόǎύ όŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ о sǳǾǊŜǎ 9ƭƛƎƛōƭŜǎ ǇŀǊ tƭŀŎŜƳŜƴǘύ 

(co)produites par La Compagnie Cinématographique. Movie Tax Invest déterminera avec La 

/ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ 

adéquaǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ ƭŜ 5ŜǾƛǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ 

Eligibles (co)produites par La Compagnie Cinématographique, ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ. aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ - Intermédiaire 

ŜƴǘǊŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ό[ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ 

garant vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ 

bonne fin du Placement dans toutes ses composantes. En outre, Movie Tax Invest sera le seul 

                                                           
1 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hŦŦǊŜ ǎŜ ōŀǎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŀǳȄ 

ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ hǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ооΣфф҈Φ ¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŀǳȄ 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point F6 du présent Prospectus « Rendement total par période et par taux 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ». 
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responsable vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 

contrat Tax Shelter (ci-après la Convention-Cadre) « Engagement ». 

La signature de la Convention-CŀŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ aƻvie Tax Invest et la Compagnie 

Cinématographique se fait en plusieurs étapes Υ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ !ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

(facultatif), Allocation. La Convention-Cadre sera complète et définitive au moment de 

ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre prendra tous ses effets notamment 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŀǘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΦ 

Le mode de signature de la Convention-cadre est détaillé au point G2 du présent Prospectus 

« Les différentes étapes de signature ».  

Il est ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜǊŀ ƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƛƎƴŜǊŀ ŀǾŜŎ 

[Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 

F. Formalités :  

  

Les Investisseurs souhaitant participer à l'Offre sont tenus de signer la Convention-cadre 

reprenant les variables négociées individuellement avec chacun d'entre eux, un cadre général 

et diverses annexes. Le modèle de Convention-Cadre est repris au point R1 du Présent 

Prospectus « Modèle de documents contractuels (Convention-Cadre) ».  

La signature de la Convention-Cadre peut se faire par voie électronique (scan ou signature 

électronique). 

G. Disponibilité du Prospectus : 

 

Le présent Prospectus a été préparé pour les besoins et aux fins de la présente Offre. En 

ŘŞŎƛŘŀƴǘ ŘΩȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ ƭŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎŜ ŦƻǊƎŜǊ ƭŜǳr propre opinion sur les 

termes et conditions de celle-ci.  

Ce Prospectus est disponible sans frais et sur demande au siège social de Movie Tax Invest. Il 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

www.movietaxinvest.be/Les-aspects-legaux.aspx.  

 

[Ŝ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ 

par la FSMA. Si une version néerlandaise était faite par la suite, la traduction serait de la seule 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ 

 

¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŀǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ 

 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł lΩhŦŦǊŜ 

Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 

prendre contact avec Movie Tax Invest pour analyser sa situation et envisager la préparation 

ŘΩǳƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ  

H. Responsable du Prospectus : 

 

Movie Tax Invest assume seule ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ aƻǾƛŜ 

Tax Invest atteste que les données contenues dans le présent Prospectus sont, à sa 

http://www.movietaxinvest.be/Les-aspects-legaux.aspx
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ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł Ŝƴ ŀƭǘŞǊŜǊ 

la portée. Les descriptions et interprétations ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ 

ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

française, flamande ou germanophone, ainsi que de la jurisprudence. 

I. Frais ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ :  

  

À l'exception du montant du Placement et de ses propres frais de conseils comptables, fiscaux 

et juridiques, aucun frais afférent à l'Offre ou l'exécution de la Convention-cadre n'est à 

charge de l'Investisseur, sous réserve, des frais liés à certaines garanties qui sont à charge de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (voir point D11 du présent Prospectus).  

J. Droit applicable et compétence :  

 

L'Offre est régie par le droit belge. Tout litige en rapport avec l'Offre sera soumis aux 

Tribunaux francophones de l'arrondissement de Bruxelles.  

 

Les dispositions de l'Article 194ter CIR1992, de ses Arrêtés royaux d'exécution, des circulaires 

interprétatives et des Rulings émis par le Service des Décisions Anticipées du SPF Finances 

priment en tout état de cause les termes et conditions du Prospectus et de la Convention-

cadre. 

 

 

4. DESCRIPTION DU RENDEMENT: 
 

[Ŝ wŜƴŘŜƳŜƴǘ bŜǘ ¢ƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ Ŝǘ Řǳ 

Rendement Indirect dont les détails synthétiques sont repris ci-dessous.  

A. Le Rendement Direct : 

 

Le Rendement D irect de l'Investisseur résulte d'une exonération de ses Bénéfices Réservés 

Imposables égale à 310 % du Placement versé dans les délais requis, dans  la  l im i te  : 

- ŘΩune exonération maximum inférieure ou égale à 50% de ses Bénéfices Réservés 

Imposables (Article 194ter CIR1992 §3); 

- dΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł 750.000 euros (Article 194ter CIR1992 §3) des 

bénéfices réservés imposables ;  

- de 150 % de la valeur de la quote-part de l'AǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 

Eligible concernée ǉǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (Article 194ter CIR1992 §7). 

 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭϥ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘϥŜǳǊƻǎ ǇŀǊ sǳǾǊŜ 

Eligible et équivaut au maximum à 100 % des Dépenses Qualifiantes Directement Liées à la 

Production effectuée dans l'Espace Economique Européen tel ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

CIR1992 §1, 6°, sans pouvoir excéder 10/9 des Dépenses Belges Eligibles Tax Shelter dont au 

minimum 70% de ces Dépenses Belges Eligibles Tax Shelter devront être des Dépenses 

Directement Liées à la Production. Le respect de ces ratios et de ces qualités de dépenses est 
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garanti par le Producteur Ŝǘ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ. La part de l'Investisseur dans l'Attestation Tax Shelter 

est proportionnelle au montant de son Placement par rapport au total des Placement Tax 

{ƘŜƭǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ (Article 194ter CIR1992 §10). Le total de ces Placements ne 

peut dépasser 50% du Devis prévisionnel et du coût final de production ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ (Article 

194ter CIR1992 §4, 3°). 

 

Le Rendement Direct correspond à la différence entre l'Avantage Fiscal (310 % du Placement 

multiplié par le Taux d'Imposition de l'Investisseur) et le montant du Placement de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ.  

 

Le versement de l'intégralité du Placement sera réalisé suivant un échéancier repris dans la 

Convention-cadre et devra impérativement intervenir dans les trois mois de la signature de la 

Convention-Cadre et impérativement trois mois avant la délivrance de l'Attestation Tax Shelter 

(Article 194ter CIR1992 §2). 

 

Si, pour quelque raison que ce soit, l'Investisseur ne versait pas son Placement dans ce délai 

de trois mois, il perdrait l'Avantage Fiscal correspondant, à concurrence de la somme non 

versée. Il serait malgré tout tenu contractuellement de verser sans délai le solde du montant 

ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ Producteur d'y déroger ou encore à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǾƛǎŞǎ contractuellement.  

B. Le Rendement Indirect : 

 

Le Rendement Indirect correspond à une somme calculée sur base des versements réellement 

effectués par l'Investisseur dans le cadre de son Placement, au prorata des jours encourus (la  

Période) et sur base d'un Taux ne dépassant pas la moyenne des taux EURIBOR 12 mois du 

dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède le paiement du Placement 

(référence : http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html), majoré de 450 

points de base (Article 194ter CIR1992 §6).  Les jours encourus entre la date du versement du 

Placement et la ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ 

avec un minimum de 3 mois et un maximum de 18 mois, correspondent à la Période sur 

laquelle sera calculée le Rendement Indirect (Article 194ter CIR1992 §6). Le Rendement 

Indirect sera payé à chaque 30 juin et 31 décembre qui suivent la date du Placement. Le dernier 

paiement Şǘŀƴǘ ŜȄŞŎǳǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ 

les services fiscaux compétents. 

 

En application de l'Article 194 ter CIR1992, le Taux du Rendement Indirect change tous les 

semestres civils et est applicable aux paiements faits au cours du semestre suivant. De ce fait, 

le Taux repris au point 1.2.2 de la Partie I de la Convention-Cadre pourrait se voir modifié si le 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŎƛǾƛƭΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

taux annuel applicable aux Placements payés pendant le second semestre de l'année 2016 est 

fixé à 4,485% annuels.  

Le Rendement Indirect sera taxable dans le chef de l'Investisseur ŀǳ ¢ŀǳȄ ŘΩImposition de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ. [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de renoncer au Rendement Indirect. 

http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html
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C. !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ : 

 

Les Investisseurs ne bénéficient d'aucun autre rendement, Direct ou Indirect, lié Ł ƭΩsǳǾǊŜ 

Eligiblle. 

 

5. EXEMPLE DE RENDEMENTS2 :  
 

Un Placement de 10.000 euros versé avant le 31 décembre 2016 sur une Période de 18 mois 

offre un Rendement Total Net pour un Investisseur qui se détaille comme suit :  

A. Rendement Direct : 

 

Le Rendement Direct dépendra du Taux d'Imposition ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [Ωexemple repris à 

ƭΩŜncadré 2 reprend le calcul du Rendement Direct Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ  

 

 
 

Ce rendement est acquis de manière temporaire pour la période imposable au cours de 

laquelle la Convention-Cadre a été signée et pourra être reporté selon les délais repris par 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw19923. {ƛ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн όо ŜȄŜǊŎƛces 

ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ4) 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ CIR1992 §3 pour bénéficier à 100% 

ŘŜ ƭΩ!ǾŀƴǘŀƎŜ CƛǎŎŀƭΣ ƭŀ ǉǳƻǘŜ-part « hors critère » de son exonération et donc le Rendement 

Direct qui ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ seront définitivement perdus. Il faut encore souligner que si 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ étaler sur plusieurs exercices fiscaux la prise en compte de son exonération, 

le Rendement Direct ainsi obtenu, sera plus faible ǇŀǊ ƭŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ 

Opération Tax Shelter sous ces conditions, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 

le coût du loyer ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ Le 

                                                           
2 Rendements non-ŀŎǘǳŀǊƛŜƭǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 

rendements actuariels. 
3 о ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜΦ 
4 [Ω!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ϡр ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜ au plus tard le 31 décembre 

de la 4ème année qui suit celle de la signature de la Convention-Cadre (3ème si la Convention-Cadre est signée le 

31 décembre).  

 

Encadré 2 : EXEMPLE DU CALCUL DU RENDEMENT DIRECT 

Valeur du Placement : млΦлллΣлл ϵ     

Taux d'imposition : 24,25% 31,00% 33,99% 34,50%

Avantage fiscal 

(Placement x 310%) :
тΦрмтΣрл ϵ      фΦсмлΣлл ϵ       млΦросΣфл ϵ     млΦсфрΣлл ϵ     

Rendement Direct net : нΦпунΣрл ϵ-      офлΣлл ϵ-           росΣфл ϵ           сфрΣлл ϵ           
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Rendement Direct ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Tax 

Shelter et transmission de celle-ci à son centre de contrôle fiscal et ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ des écritures 

ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΦ 

 

B. Rendement Indirect : 

 

Le Rendement Indirect dépend de la Période, du Taux d'imposition ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ¢ŀǳȄ 

appliqué qui correspond à la moyenne du Taux Euribor 12 mois du dernier jour de chaque mois 

du semestre civil qui précède le paiement du Placement (référence : http://www.euribor-

ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html) ƳŀƧƻǊŞ ŘŜ прл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ōŀǎŜΦ [Ωencadré 3 reprend 

lΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ calcul dΩǳƴ Rendement Indirect, sur différentes Périodes, en fonction des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Taux applicable pour un paiement 

du Placement au cours du second semestre 2016.  

 

 
 

 

 

 

Encadré 3 : EXEMPLE DU CALCUL DU RENDEMENT INDIRECT 

Valeur du Placement : млΦлллΣлл ϵ     

Taux Euribor 12 mois : -0,0150%

Taux Art. 194 ter 4,50%

Taux annuel :

Taux d'imposition : 24,25% 31,00% 33,99% 34,50%

Pour une Période de 3 

mois (92 jours) :

ISOC sur Rendement : нтΣпм ϵ-            орΣлп ϵ-             оуΣпн ϵ-             офΣлл ϵ-             

Rendement Indirect net* : урΣсо ϵ            туΣлл ϵ             тпΣсн ϵ             тпΣлр ϵ             

Pour une Période de 6 

mois (183 jours) :

ISOC sur Rendement : рпΣро ϵ-            сфΣтм ϵ-             тсΣпо ϵ-             ттΣру ϵ-             

Rendement Indirect net* : мтлΣоо ϵ          мррΣмс ϵ           мпуΣпо ϵ           мптΣнф ϵ           

Pour une Période de 9 

mois (274 jours) :

ISOC sur Rendement : умΣср ϵ-            млпΣот ϵ-           ммпΣпп ϵ-           ммсΣмс ϵ-           

Rendement Indirect net* : нррΣлп ϵ          нонΣом ϵ           нннΣнп ϵ           ннлΣро ϵ           

Pour une Période de 12 

mois (365 jours) :

ISOC sur Rendement : млуΣтс ϵ-          мофΣлп ϵ-           мрнΣпр ϵ-           мрпΣто ϵ-           

Rendement Indirect net* : оофΣтп ϵ          олфΣпт ϵ           нфсΣлр ϵ           нфоΣтт ϵ           

Pour une Période de 15 

mois (457 jours) :

ISOC sur Rendement : мосΣму ϵ-          мтпΣлу ϵ-           мфлΣут ϵ-           мфоΣто ϵ-           

Rendement Indirect net* : пнрΣот ϵ          оутΣпт ϵ           отлΣсу ϵ           остΣум ϵ           

Pour une Période de 18 

mois (548 jours) :

ISOC sur Rendement : мсоΣнф ϵ-          нлуΣтп ϵ-           ннуΣуу ϵ-           нонΣом ϵ-           

Rendement Indirect net* : рмлΣлт ϵ          пспΣсн ϵ           пппΣпф ϵ           ппмΣлр ϵ           

* Rendement non actuariel.

рсмΣрр ϵ                                                                                                        

стоΣос ϵ                                                                                                        

4,4850%

ммоΣлр ϵ                                                                                                        

ннпΣус ϵ                                                                                                        

оосΣсу ϵ                                                                                                        

ппуΣрл ϵ                                                                                                        

http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html
http://www.euribor-ebf.eu/euribor-org/euribor-rates.html
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C. Rendement Net Total : 

 

Le Rendement Net Total de ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ Tax Shelter pour ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ pour un 

Placement de 10.000 euros sur une Période de 18 mois se décomposerait donc comme suit, 

en fonction du taux d'imposition qui lui est applicable :  

 

 
 

Il faut encore souligner ǉǳŜ ǎƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ ŞǘŀƭŜǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 

en compte de son exonération, le Rendement Direct ainsi obtenu sera plus faible par le simple 

Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎƻǳǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ aussi 

ŘΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ƭƻȅŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
 

6. 9±h[¦¢Lhb 59 [Ω!w¢L/[9 мфп¢9w /Lw1992 : 
 

Le Placement est indissociablement lié à l'application de l'Article 194ter CIR1992. Une version 

coordonnée non-ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwфн Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ point R4A du présent Prospectus.  

 

L'Article 194ter CIR1992 a été modifié pour la dernière fois par la loi du 2 6 mai 2016. 

L'Offre est faite exclusivement dans le cadre de ce nouveau système, qui est entré en vigueur le 1er 

juillet 2016. 

 

La réforme ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛƭŎŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн avait fait l'objet d'un Arrêté royal du 19 

décembre 2014 (une copie de cet Arrêté royal est reprise au point R4B du présent Prospectus) 

qui ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩexécution de l'Article 194ter CIR1992 et  déterminait les modalités et conditions 

de la procédure d'agrément des sociétés de production et des intermédiaires éligibles.   

Il est précisé que les décisions anticipées (Rulings) et circulaires publiées antérieurement à la 

réforme restent pertinentes pour tous les aspects non modifiés du Tax Shelter.  

 

Conformément à l'Article 194ter CIR1992 et à l'Arrêté royal du 19 décembre 2014, Movie Tax 

Invest a été agréée en qualité d'Intermédiaire Eligible le 25 février 2015 (une copie de cette 

décision est reprise au point R1E1 du présent Prospectus « Agrément de Movie Tax Invest ») et La 

Compagnie Cinématographique a été agréée en qualité de Producteur Eligible le 09 février 2015 

Encadré 4 : EXEMPLE DU CALCUL DU RENDEMENT NET TOTAL

Valeur du Placement : млΦлллΣлл ϵ     

Durée du Placement : 18 mois / 548 jours

Taux annuel : 4,4850%

Taux d'Imposition : 24,25% 31,00% 33,99% 34,50%

Rendement net Direct : нΦпунΣрл ϵ-      офлΣлл ϵ-           росΣфл ϵ           сфрΣлл ϵ           

Rendement net Indirect : рмлΣлт ϵ          пспΣсн ϵ           пппΣпф ϵ           ппмΣлр ϵ           

RENDEMENT NET TOTAL :мΦфтнΣпо ϵ-      тпΣсн ϵ             фумΣоф ϵ           мΦмосΣлр ϵ       

Valeur en pourcentage* : -19,72% 0,75% 9,81% 11,36%

* Les valeurs en pourcentage ne sont pas des taux actuariels.
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(une copie de cette décision est reprise au point R1E2 « Agrément de La Compagnie 

Cinématographique »).  

 

 
7. CONVENTION-CADRE:  

 

Le Placement sera uniquement concrétisé par la signature d'une Convention-cadre avec le 

Producteur. Un modèle de Convention-Cadre est repris au point R1 « Modèle de documents 

contractuels (Convention-Cadre) » du présent Prospectus. 

 

La Convention-cadre comprend 5 parties : Partie I [Ω9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ Partie II ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦύΣ Partie III ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ Partie IV Conditions Générales, Partie V les 

Annexes. La Convention-Cadre fixe le montant définitif ainsi que les conditions variables 

(conditions spécifiques à chaque Investisseur) et générales du Placement ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ. Le 

montant du Placement sera repris au Plan de Financement prévisionnŜƭ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ 

par la Convention-cadre qui est repris au point VII de la Partie V de la Convention-Cadre dont le 

modèle est repris au point R1E7 du présent Prospectus « Plan de Financement Prévisionnel de 

ƭΩsǳǾǊŜ Eligible ». Le Devis prévisionnel qui est repris au point VI de la Partie V de la Convention-

Cadre dont le modèle est repris au point R1E6 du présent Prospectus « Devis Prévisionnel de 

ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ », reprend toutes les dépenses nécessaires à la fabrication dŜ ƭΩsǳǾǊŜ jusqu'à sa 

livraison, et peut inclure des dépenses dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ et de promotion, si elles sont à la charge du 

Producteur. Les versions définitives du Budget et du Plan de financement ne peuvent être établies 

par le Producteur qu'après la livraison de la copie zéro dŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ et serviront notamment 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŦŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ 

 

La Convention-ŎŀŘǊŜ ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ et le Producteur.  La 

signature pourra se faire par voie électronique (scan ou signature électronique). [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

parties à la Convention-Cadre ont des droits et des devoirs les unes envers les autres tels que cela 

est défini au point G « Détails des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 9ǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ » du présent 

Prospectus et en Partie IV de la Convention-Cadre dont le modèle est repris au point R1D du présent 

Prospectus « Partie IV de la Convention-Cadre : Conditions Générales ». 

 

La Convention-Cadre est incessible.  

 

Les éléments variables propres à chaque Placement ŀƭƭƻǳŞ Ł ǳƴŜ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ suivants :  

- Le Montant du Placement. 

- [ΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

- [Ŝ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

- La Période. 

- La date de signature de la Convention-Cadre. 

- La date de paiement du Placement 

- [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ 

- [Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

- [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 
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- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ όǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜύ ŀǳ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ Ŧƛƴ 

ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜΦ   

-  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜs ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

CIR92. 

 

 

8. [LaL¢9{ ! [ΩLb±9{¢L{{9a9b¢:  
 

L'Exonération Fiscale dont peut bénéficier ƭϥLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł рл ҈Σ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлΦллл ϵΣ 

de ses Bénéfices Réservés Imposables de la période imposable au cours de laquelle est signée la 

Convention-Cadre en vertu de laquelle sera réalisé le Placement. Les Bénéfices Réservés Imposables 

précités sont déterminés avant la constitution de la réserve immunisée visée ci-dessous.  

 

Par Bénéfices Réservés Imposables, il faut entendre l'augmentation de l'ensemble des réserves 

taxées de l'Investisseur au cours de la période visée ǇŀǊ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ.  

 

[Ω9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜ Şǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ maximal théorique 

est donc de 241.935,48 euros5 par période imposable, si l'Investisseur entend bénéficier de 

l'intégralité de l'exonération fiscale pour cette période imposable.  

 

Il appartient donc à chaque Investisseur de vérifier avec ses propres conseillers financiers, juridiques 

et fiscaux ǎΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ de Bénéfices Réservés Imposables pour réaliser le Placement 

envisagé.  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƭϥLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜΣ transférer la réserve exonérée vers les réserves 

disponibles. !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ ŞƳƛǎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ social ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

durant lequel il a signé la Convention-Cadre (Délai Express) Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŜȄƻƴŞǊŞŜǎΦ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ bƻǊƳŜǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎ ό/b/ύ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мо Ƴŀƛ нлмр ǎǳǊ ǳƴ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎe une 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜŘƛǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜΦ [Ω!Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ /b/ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мп 

de la partie V de la Convention-Cadre et au point R1E14 du présent Prospectus « Avis de la CNC du 

13 mai 2015 ».  

 

 

9. CONDITIONS POUR POUVOIR BENEFICIER DE [Ω9·hb9w!¢Lhb :  
 

L'Investisseur ne peut bénéficier de l'exonération fiscale prévue par l'Article 194ter CIR1992 que si 

les dispositions de la Convention-cadre et dudit article sont respectées, tant par l'Investisseur que 

par le Producteur. 

                                                           
5 241.935,48 euros x 310% = 750.000 euros. 
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 L'Investisseur doit notamment, en vertu de l'Article 194ter CIR1992 §4 :  

 

- Comptabiliser, de manière ininterrompue, les bénéfices exonérés sur base de l'Article 

194 ter à un compte distinct au passif de son bilan au minimum jusqu'à la date 

dΩŞƳƛǎǎƛƻƴ par les services fiscaux compétents de l'Attestation Tax Shelter. Article 194ter 

§4 1°. 

- Ne pas utiliser les bénéfices exonérés sur base de l'Article 194ter CIR1992 (§4 2°) 

comme base au calcul de rémunérations ou attributions quelconques jusqu'à la date 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ 

 

- Annexer à sa déclaration à l'impôt des sociétés une copie de la Convention-Cadre et 

de ses annexes dans le délai prescrit pour le dépôt de la déclaration aux impôts sur les 

revenus de la période imposable au cours de laquelle a été signée la Convention-Cadre. 

  

- Transmettre à son service de taxation une copie de l'Attestation Tax Shelter, qui lui 

sera remise par le Service public fédéral Finances dans les limites de délai imposé 

paǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 §5 alinéa 3.  

 

Il appartient donc à chaque Investisseur de vérifier avec ses propres conseillers financiers, juridiques 

Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎpecter ces critères. 

 

[Ŝ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭe 194ter CIR1992 §7 :  

 

- 1° : notifier la Convention-Cadre au Service Public Fédéral Finances conformément à 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн § 1, 5° ; 
 

- 2° : demander ƭΩAttestation Tax Shelter sur base de la Convention-Cadre notifiée et des 
dépenses faites pour la réalisation de lΩsǳǾǊŜ et son exploitation telle que définies à 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн § 1, 6° et 7° ; 
 

- 3° : remettre au Service Public Fédéral Finances ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩAttestation Tax 
Shelter : 

o un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭϥsǳǾǊŜ 
ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ sǳǾǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн § 
1, 4° ;  

o un document par lequel la Communauté concernée atteste que la réalisation 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ sǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭϥsǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ 
visés au § 4, 3° ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ; 
 

- 4° :  démontrer au Service Public Fédéral Finances ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩAttestation Tax 
Shelter que toutes les conditions de qualité, de limite, de plafond, de délai et de 
territorialité visées Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ; 

 
- 5° : démontrer que le Producteur Eligible n'a pas d'arriérés auprès de l'Office national 

de sécurité sociale au moment de la conclusion de la Convention-Cadre ; 
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10. w9thw¢ 59 [Ω9·hb9w!¢Lhb:  
 

En cas d'absence ou d'insuffisance de Bénéfices Réservés Imposables dans le chef de 

l'Investisseur lors de la période imposable au cours de laquelle est signée la Convention-Cadre en 

vertu de laquelle est réalisé le Placement, l'exonération dont il n'a pas pu bénéficier pour cette 

période peut être reportée successivement sur les bénéfices des périodes imposables suivantes, 

sans que, par période imposable, l'exonération fiscale puisse excéder la limite visée ci-dessus. 

Le report pourra ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ оème ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

laquelle la Convention-Cadre a été signée.  

 

Si l'une ou l'autre des conditions visées par l'Article 194ter CIR1992 cesse d'être observée ou fait 

défaut pendant une période imposable quelconque, les bénéfices antérieurement immunisés sont 

considérés comme des bénéfices obtenus au cours de cette période, éventuellement majorés 

d'amendes et d'intérêts de retard. Dans le cas contraire, les sommes exonérées temporairement 

seront définitivement exonérées à partir de l'exercice d'imposition qui se rapporte à la période 

imposable au cours de laquelle l'Attestation Tax Shelter est jointe à la déclaration fiscale de 

l'Investisseur correspondante.  

 

 

11. GARANTIES ET INDEMNITES COMPENSATOIRES 
 

[Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇŜǊœƻƛǘ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ont mis en place une série de Garanties et 

ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ destinées à couvrir lΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ les risques liés Ł ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Tax Shelter. 

A. La Garantie liée au Risque Financier : 

 

LΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ et indivisible de la part du Producteur et de 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ quant au paiement du Rendement Indirect.  

 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ au regard des sommes investies Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ǎƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 

de couvrir le Rendement Indirect via une Garantie BŀƴŎŀƛǊŜΦ [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŦŜǊŀ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

en cochant la case relative à cette garantie reprise en Partie I de la Convention-Cadre au point 

1.4.2 dont le modèle est repris au point R1A du présent Prospectus « partie I de la Convention-

Cadre : FormǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ »6. Cette garantie sera prise par Le Producteur pour le 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŦŜǊŀ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ et 

par courrier ordinaire Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ Ǉour le 

paiement du Placement sur le compte du Producteur. 

 

                                                           
6 Un modèle de cette garantie bancaire est repris au point R1E11 du présent Prospectus « Modèle de Garantie 

Bancaire ». 
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[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƭǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 

facturés sur base de 2% du montant total de la garantie avec un minimum de 300 EUR et que 

ces frais ne seront pas déductibles dans son chef.  

 

[ΩLnvestisseur pourra faire appel Ł ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƧǳǎǉǳΩ Ł нп Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 

de son Placement et ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

resté sans effet pendant 5 jours ouvrables, à la première des 2 dates suivantes :  

- 30 jours calendrier après ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ 

compétents. 

- 19 mois après le paiement du Placement. 

Cet appel à la garantie se fera auprès de la banque émettrice de ladite garantie par simple 

ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊŀ et ǇǊƻǳǾŜǊŀ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ōŀƴǉǳŜ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΣ ƧƻƛƴŘǊŀ ǳƴŜ copie de la lettre de rappel de 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜΣ ŀǘǘŜǎǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇŜǊœǳ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ 

Rendement Indirect visé (en tout ou en partie) et reprendra le montant dû qui, selon lui, fait 

défaut. Après vérification et validation des déclarations ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ 

émettrice de la Garantie, celle-Ŏƛ ǾŜǊǎŜǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘΦ 

B. Les Indemnités Compensatoires et la Garantie liées à la Gestion Tax Shelter : 

 

Il y a н ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ liées à la Gestion Tax Shelter (Engagement et 

Mise en Place) et 1 garantie liée à la Gestion Tax Shelter (Convention-Cadre) : 

- Les Indemnités Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩEngagement. 

- Les Indemnités Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter relative à la Mise en 

Place. 

- La Garantie de Gestion Tax Shelter liée à la Convention-Cadre.  

 

Ces 2 catégories ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ et cette Garantie sont dépendantes de 

ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ la Convention-Cadre. Les 

détails et modes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ indemnités compensatoires et de cette garantie sont 

les suivants : 

 

1- Indemnités Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter relative à « ƭΩEngagement » : cette 

indemnité porte sur la non-réalƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 

pas en mesure de conclure la Convention-/ŀŘǊŜ ό!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point 1.1.6 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ Ł 

inŘŜƳƴƛǎŜǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊŜƴŘ ǎŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ réception de son 

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ǇŜǊŘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ όǇƘŀǎŜ ŦƛƴŀƭŜ de la 

signature de la Convention-/ŀŘǊŜύ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ǎƛ 

ǇƻǳǊ ƭŜ олŝƳŜ ƧƻǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳƛt celui au cours duquel il a réalisé 

ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre 
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Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ7. Ainsi, pour les Placements ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ƭΩLƴvestisseur aura droit à une indemnité pour la part non-couverte 

par une Convention-/ŀŘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇŀȅŞŜ ǇŀǊ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ la perte du bénéfice du versement 

anticipé ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ /ŜǘǘŜ 

LƴŘŜƳƴƛǘŞ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊŦŀƛǘƛǎŞŜ Ł н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŞǘŀƛǘ 

ŜƴƎŀƎŞΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ǇƻǳǊ ƭŜ олŝƳŜ ƧƻǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎuit celui de son 

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴόǎύ-Cadre(s) pour la 

ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŜƴǾŜǊǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘΣ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ 

ŞƎŀƭŜ Ł н҈ όƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ¢±! ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ нм҈ύ ŘŜ ƭΩEngagement non couvert par une 

Convention-/ŀŘǊŜΦ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ǇŀƛŜǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭŀŘƛǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎƻƴ 

émission. 

 

2- Indemnités Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter relative à « la Mise en Place» : 

cette indemnité porte sur la non-ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ liée à 

la couverture du risque fiscal (Assurance Tax Shelter) telle que définie contractuellement dans 

la Convention-/ŀŘǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎ envoyé par courrier ordinaire et mail par 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ/ou le Producteur. Cette garantie est automatique, sauf exceptions liées aux 

Délais Courts ou Express. Sa non-ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǊŜƴŘΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŎŀŘǳǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Producteur égale à 

н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-/ŀŘǊŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ 

pas obtenu lΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜ contractuellement. 

/ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊŜƴŘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴtion-

/ŀŘǊŜ Ŝǘ ǇŜǊŘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜ 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre ne 

ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ ŎŜtte garantie est nulle 

ǇǳƛǎǉǳŜ ǎŀƴǎ ƻōƧŜǘΦ /ƻƳƳŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 prévoit que le Placement devra être 

effectif dans les 3 mois qui suivent la date de signature de la Convention-Cadre, le droit à cette 

Indemnité Compensatoire de Gestion Tax Shelter « Mise En Place » portera sur une durée 

ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳƻƛǎΦ {ƛ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƭƛŞŜ Ł 

la couverture du risque fiscal telle que visée par la Convention-/ŀŘǊŜΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǉǳŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎƻƛǘ ŀƴƴǳƭŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǘƻǊǘǎ ŘŜ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ 

et du Producteur qui sont responsables solidaires au niveau de la transmission de la Garantie 

de Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre ηΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

dédommageƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀ ол ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ 

ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ 

Garantie de Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre » majorée de la TVA au taux de 21%. Le 

                                                           
7 Comme le prévoit les modalités de signature de la Convention-/ŀŘǊŜΣ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ 

şǘǊŜ ŀƭƭƻǳŞ Ŝƴ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ о ǘǊŀƴŎƘŜǎ ǎǳǊ о sǳǾǊŜǎ 9ƭƛƎƛōƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ de 5 000 euros 

ǇŀǊ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ (voir point G2B de la présente demande)Φ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ о /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ-Cadre.  
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ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝƴ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ŀǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ 

bienfondé de celle-ci, se fera dans le mois qui suit son émission. 

En cas de résolution de la Convention-Cadre, le Producteur notifiera le SPF Finances de la 

décision de ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ son Placement. 

 

3- Garantie de Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre » : cette garantie porte sur la non-

délivrance par le Service Public Fédéral Finance Σ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

CIR19фн ϠрΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩsǳǾǊŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ  

/ŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ou le tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜΦ   [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ de cette Garantie sont pris en charge par le 

Producteur.   Pour les Délais Courts et Délais Express, les frais de cette garantie seront à charge 

ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŞƎŀƭŜ Ł н҈ Řǳ 

montant du PlacemŜƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ DŀǊŀƴǘƛŜΦ [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ refuser de prendre 

ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎ ǉǳƛΣ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ se verrait 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝƴ 5Şƭŀƛ ŎƻǳǊǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ DŀǊŀƴǘƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ  

 

La non-ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ όǾŀƭŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлсΣст҈ 
8  du montant du Placement) ou totale (absence ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 

légaux). 

Que la non-ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ  

[ΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 

[Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŜǳǊ όǎƛ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre est visée par une 

Assurance) dans les 12 mois qui suivent le constat de non-délivrance ou de la délivrance 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ [ŀ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎation et une copie de la Convention-/ŀŘǊŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ !ǇǊŝǎ 

ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴŦƻƴŘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

Ŝǘκƻǳ ƭΩ!ǎǎǳǊŜǳǊ όǎƛ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre est visée par une Assurance) se mettront en relation 

ŀǾŜŎ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ   

Le constat du sinistre se fait de deux manières :  

A. !ǾŜǳ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ :  

× ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩsǳǾǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

délais prévuǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 ou est tout simplement 

abandonnée en cours de production9.  

                                                           
8 tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter doit avoir une valeur minimum de 206,67% par rapport aǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 

мфпǘŜǊ /Lwмффн ϠпΣ пϲ ǉǳƛ Řƛǘ ǉǳŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мрл҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜ : 

нлсΣст҈ Ȅ мрл҈ Ґ омл҈ όǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜύΦ 

9 Il y a alors un sinistre au niveau de la production. Ce type de sinistre dépend de nombreux paramètres comme 

ƭŀ ƳƻǊǘ ƻǳ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ Řǳ ǊŞŀƭƛǎŀǘŜǳǊ Τ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ 

empêchant de manière définitive le déroulement du tourƴŀƎŜΣ ƭŀ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ 
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× [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ 

Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

à 310% du montant du Placement10 visé par cette Convention-

Cadre.  

 

B.  5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŞƎŀǳȄ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992, §5, alinéa 2 :  

 

× Si, au plus tard le 31 décembre de la 4ème année qui suit celle de la 

signature de la Convention-Cadre (3ème si la Convention-Cadre est 

signée le 31 décembre)Σ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ 

pas émise par les services fiscaux compétents et transmise à 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

 

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜct 

όǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴŜǘύ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ ƻōǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇǊƻōƭŝƳŜ 

ό9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter).  Lƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳnisation il ne sera 

ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ όζƎǊƻǎǎ-up » ou « brutage ») que pour 

autant que la DNA (Dépense Non Admise) ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ corrigée.   

 

 
                                                           
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ  ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǾƻƭΣ ǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘΣ 

un problème avec le négatif et/ou de ses éléments constitutifs rendant la livraison de lΩsǳǾǊŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ Χ  

10 [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

à 310% du Placement, est due au non-ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992, §1, 

6°,7°,8°,9° : Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴΣ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ōŜƭƎŜǎ 

ŞƭƛƎƛōƭŜǎΣ Χ 

млΦлллΣлл ϵ           

нлΦсссΣст ϵ        мсΦрллΣлл ϵ           

150,00% 150,00%

омΦлллΣлл ϵ        нпΦтрлΣлл ϵ           

définitive : 310% définitive : 248%

33,99% 33,99%

млΦросΣфл ϵ        уΦпмнΣро ϵ              

росΣфл ϵ              мΦрутΣпу ϵ-              

оΦнмуΣнс ϵ              

мΦлфоΣуф ϵ-              

росΣфл ϵ    

Encadré 5 : EXEMPLE DE L'INTERVENTION DE LA GARANTIE TAX SHELTER "CONVENTION CADRE"

Placement.

Valeur de l'Attestation 

Fiscale (doc. Remis par 

l'Emetteur /Producteur).

Coefficient repris à l'Article 

194ter CIR1992§7,7°.

Situation normale (sans interv. 

Garantie - valeur de référence) :

Rendement Direct  avant 

interv. de la Garantie (Incitant fiscal 

def. moins Placement).

Valeur Incitant Fiscal 

définitif.

Exonération Tax Shelter. 

Valeur ISOC sur interv. 

Garantie.

Valeur Intervention de la 

Garantie.

Rendement Net Direct 

après interv. Garantie.

Valeur de l'Attestation 

Fiscale attendue.

Coefficient repris à l'Article 

194ter CIR1992§7,7°.

Exonération Tax Shelter. 

Taux d'Imposition Ordinaire 

(ISOC).

Valeur Incitant Fiscal 

Définitif.

Rendement Direct.  
(Incitant Fiscal Def. moins Placement).

Taux d'Imposition Ordinaire 

(ISOC).
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[Ωencadré 5 (ci-ŘŜǎǎǳǎύΣ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter de 10.000 euros au 

Taux ISOC ŘŜ ооΣфф҈ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 

16.500,00 euros alors que la valeur attendue ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ est de 20.666,67 

euros, ceci suite à des dépenses qualifiantes inférieures aux prévisions. Cela nécessiterait donc 

une intervention de la Garantie de Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre » à hauteur de 

3.218,26 ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ LŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƛƭ 

aurait touché sΩƛl nΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜΦ  

 

La Garantie de Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre » est portée ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

Producteur et, sous réserve des engagements contractuels, par une CƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩAssurance 

όƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ sont repris au point F7 du présent Prospectus « Assurance 

relative au Rendement Direct ». 

 

Les frais de cette Assurance sont à la seule charge du Producteur (sauf exception prévue 

contractuellement) Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǉǳŜ 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŦŜǊŀ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ et courrier ordinaire Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ 

semaine avant la date prévue pour le paiement du Placement ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ sur le compte 

du Producteur. ¦ƴ aƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point VIII de la Partie V de 

la Convention-Cadre et est repris au point R1E9A du présent Prospectus « Modèle 

ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Convention-Cadre Ŝǘ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ DŞƴŀǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ». 

 

 

12. RESUME DES DIFFERENTES ETAPES 59 [Ωht9w!¢Lhb ¢!· {I9[¢9w :  
 

Cette description des étapes dŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴe constitue qu'un résumé synthétique 

qui est plus explicitement détaillé au point G du présent Prospectus « Détails des différentes étapes 

ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ » :  

  

- Etape 1 Υ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

 

- Etape 2 : CƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ κ wŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ 

 

- Etape 3 : éǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ !ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

 

- Etape 4 Confirmation / RŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

ü {ƛ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ґ 

ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴƻƴ ŀƭƭƻǳŞŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Indemnités Compensatoires de Gestion Tax Shelter relative à 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀƭƭƻǳŞe. 

 

- Etape 5 : Allocation ς émission de la Convention-Cadre en fonction du Placement repris 

Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŀǾŜƴŀƴǘ. 

 

- Etape 6 : transmission de la Convention-Cadre Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜΦ 
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- Etape 7 : dans les 3 mois moins 1 semaine qui suivent la date de signature de la Convention-

Cadre, ŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎ όǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘύ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ 

transmission des Garanties. 

 

ü Si absence des garanties prévues contractuellement = possibilité pour 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Tax Shelter non-ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

des Indemnités Compensatoires de Gestion Tax Shelter relative à la Mise 

Ŝƴ tƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀƴƴǳƭŞŜ (uniquement 

pour la non-transmission de la Garantie de Gestion Tax Shelter 

Convention-cadre). 

 

En cas de résolution de la Convention-Cadre ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ře 

celle-ci, le Producteur le notifiera au SPF Finances.  

 

- Etape 8 Υ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 

 

- Etape 9 Υ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ. 

Lors de chaque paiement du Rendement Indirect eƴǾƻƛ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ κ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ à 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ dΩǳƴŜ Note sur le Rendement Indirect dont le modèle est repris au point XII 

de la Partie V de la Convention-Cadre et au point R1E12 du présent Prospectus « Modèle 

de Note sur le Rendement Indirect ». 

- Etape 10 Υ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ κ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ de la 

note sur le ReƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point XIII de la 

Partie V de la Convention-cadre et au point R1E13 du présent Prospectus « Modèle de Note 

sur le Rendement Direct ».  

ü Si ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ donne droit à une Exonération 

Définitive inférieure à 310% du montant du Placement = intervention de 

la Garantie de Gestion Tax Shelter Convention-Cadre. 

 

- Etape 11 Υ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ όŜƴǾƻƛ ŘŜ 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǘ 

passage des écritures comptables et fiscales). 

 

Selon les cas, certaines Etapes de ce processus peuvent se faire le même jour, comme notamment 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩAllocation et la transmission de la Convention-CŀŘǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ9ǘŀǇŜ у Ŝǘ фΦ 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǘƛƳƛƴƎ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƭΩencadré 

6 (ci-ŘŜǎǎƻǳǎύ ǊŜǇǊŜƴŘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎynthétique ces différentes étapes sur une ligne du temps :  
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Encadré 6 : EXEMPLE TYPE DU TIMING D'UNE OPERATION TAX SHELTER 

N° Etapes :

Année de signature Année 2 Année 3 Au-delà 

Ja
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-

F
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-
M

a
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A
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i

Ju
in

Ju
il-
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-
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o
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.

N
o
v-

D
e

c.

N° Etapes :

1 Engagement :

2
Confirmation / Refus de 

l'Engagement :

3 Avenant à l'Engagement :

4
Confirmation / Refus de 

l'Avenant à L'Engagement :

5
Allocation - Convention-

Cadre :

6

Transmission de la 

Convention-Cadre à 

l'Investisseur et à 

l'Administration fiscale :

7

Appel de fonds - 

Transmission des 

Garanties :

8
Paiement du Placement 

par l'Investisseur :

9

Paiement du Rendement 

Indirect par le Producteur 

+ note du Rendement 

Indirect :

10

Emission et Transmission 

de l'Attestation Tax 

Shelter et de la note du 

Rendement Direct :

11
Opérations fiscales dans le 

chef de l'Investisseur :

L'Investisseur joindra en annexe de la déclaration fiscale visée par l'Exonération 

Temporaire, une copie de la Convention-Cadre . Lorsqu'il demandera l'Exonération 

définitive, après avoir reçu l'Attestation Tax Shelter, il fera parvenir à son centre de 

contrôle fiscal une copie de la dite Attestation Tax Shelter dans le respect des délais 

repris par l'Article 194ter CIR1992.

Au plus tôt le jour de l'Allocation 

et au plus tard 30 jours après la fin 

de l'exercice fiscal de 

l'Investisseur.

Au plus tôt le jour de l'Allocation et 

au plus tard 3 mois moins 1 semaine 

après l'Allocation.

S'il n'y a pas d'Appel de fonds ou que les Garanties définies 

contractuellement ne sont pas jointes à l'Appel de fonds, 

l'appel à l'Indemnisation Compensatoire pourra se faire 

dans le 4ème mois qui suit la date de signature de la 

Convention-Cadre. Et l'intermédiaire ou le Producteur 

notifiera au SPF Finances l'annulation de la Convention-

Cadre visée par l'annulation.

Au plus tôt le jour de l'Allocation et au plus tard 90 jours après 

la date d'Allocation.

Au plus tôt le lendemain du paiement du Placement (anticipatif) et au plus 

tard 19 mois après le paiement de l'Investisseur. Pour la Note sur le 

Rendement Indirect à chaque paiement du Rendement Indirect (si 

paiement par anticipation, uniquement au moment du solde du paiement).

Au plus tôt 3 mois après le paiement du Placement et au plus tard le 31 décembre de la 

4ème année qui suit celle de la signature de la Convention-Cadre (3ème si la Convention-

Cadre est signée le 31 décembre). S'il y a sinistre (pas d'Attestation Tax Shelter ou valeur 

de l'Attestation Tax Shelter plus faible que celle annoncée dans l'Engagement) l'appel à la 

garantie pourra se faire dès que l'Investisseur aura la certitude du sinistre et au plus tard 

12 mois après le 31 décembre de la 4ème année qui suit celle de la signature de la 

Convention-Cadre (3ème si la Convention-Cadre est signée le 31 décembre).

Durant toute l'année fiscale de 

l'Invest.
Dans les 30 jours qui suivent 

l'Engagement et au plus tard le 

jour de l'Allocation.

Jour J+1 de l'Engagement 

jusqu'au jour de l'Allocation.

Dans les 30 jours qui suivent la 

date de l'Avenant et au plus 

tard le jour de l'Allocation.

Au plus tôt le jour de 

l'Engagement et au plus tard le 

dernier jour de l'exercice fiscal 

de l'Investisseur.

S'il n'y a pas d'Allocation : le droit à l'Indemnisation 

Compensatoire sur l'Engagement pourra se faire dans le courant 

du mois de février de l'année 2.
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13. ORGANISATION STRUC¢¦w9[[9 ϧ {/I9a!¢Lv¦9 5Ω¦b9 ht9w!¢Lhb ¢!· {I9[¢9w : 
 

Les hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

difŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [ΩŜƴŎŀŘǊŞ 7, repris ci-dessous reprend ces différentes structures et 

détaille brièvement leur(s) mission(s). 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encadré 7 : ORGANISATION STRUCTURELLE & SCHEMATIQUE D'UNE OPERATION TAX SHELTER

Personnel Groupe : 

1- Gérants actifs : 2 personnes

2- Employés : 4 à 6 personnes

LA CIE CINEMATOGRAPHIQUE sprl ANGA PRODUCTIONS

Producteur Eligible Producteur Exécutif - Producteur Adminisrtatif

Capital : 100% G. David Capital : 50% G. David et 50% A. Logie

Gérants (non rémunérés) : André Logie - Gaëtan David Gérants (rémunérés) : Gaëtan David - André Logie

Personnel : gérants actifs (2) + soustraitance Anga Personnel : gérants + 3 à 4 personnes

Date de création : 1997 Date de création : 2008

MOVIE TAX INVEST sprl INVESTISSEUR TAX SHELTER

INTERMEDIAIRE ELIGIBLE

Capital : 50% G. David et 50% A. Logie

Gérants (non rémunérés) : André Logie - Gaëtan David

Personnel : gérants actifs + 1 à 2 personnes

Date de création : 2015

 

La Cie mandate Anga pour prendre en chagre les 

aspects administratifs de la production (Production 

Administrative) et organisationels et de reporting 

όtǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 9ȄŞŎǳǘƛǾŜύ  ŘŜ ƭϥsǳǾǊŜ όŀǎǇŜŎǘǎ ōŜƭƎŜǎύ Υ 

prestation de services.

Anga facture à la Cie le coût de ses prestations 

(production exécutive) sur base d'un taux régie et 

d'un forfait (Production Adminisrative)

La Cie mandate Movie Tax Invest pour 

rechercher pour son compte du Tax 

Shelter

Cie d'Assurance

Movie Tax Invest apporte du Tax Shelter à La Cie et facture une 

commission de levée de fonds Tax Shelter : 15% du montant de la 

levée.

Couvre le risque d'obtention de l'Attestation 

Tax Shelter et dédommage l'Investisseur si 

celle-ci n'a pas une valeur de 310% du 

montant de son Placement (sous réserve des 

engagements contractuels)

Investisseur Eligible qui investit en Tax Shelter via 

l'Offre de Movie Tax Invest

La banque garantit le 

paiement du Rendement 

Indirect (sous réserve des 

engagements 

contractuels).

La Cie signe l'Allocation et est garant en solidarité indivisible avec 

Movie Tax Invest de la remise des Garanties externes, de 

l'obtention de l'Attestation Tax Shelter dans les délais, à une 

valeur de 310% de la valeur du Placement, du paiement du 

Rendement Indirect qu'il paye à l'Investisseur.

L'Investisseur paye à la Cie le montant du Tax Shelter prévu avec 

l'Engagement et son éventuel avenant dans les 3 mois qui suivent la 

date d'Allocation après avoir reçu les éventuelles Garanties externes.

BANQUE

Movie Tax Invest démarche l'Investisseur, signe 

l'Engagement avec celui-ci et l'Allocation avec La 

Cie, est seul garant de l'Allocation, et en solidarité 

indivisible avec La Cie, est garant de la remise des 

Garanties externes, de l'obtention de l'Attestation 

Tax Shelter dans les délais à une valeur de 310% de 

la valeur du Placement, du paiement du 

Rendement Indirect.

Ciné Gestion (G. David) - 

Ciné Management (A. 

Logie) - Professionnels du 

chiffre ou autres

APPORTEURS D'AFFAIRES / 

FACILITATEURS

Les apporteurs d'affaires / facilitateurs 

aident à la commercialisation du produit 

ou à la rédactions des Conventions-Cadres 

et sont rémmunérés au pourcentage 

(apporteurs d'affaires) ou au forfait 

(facilitateurs) 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

47 

E- FACTEURS DE RISQUES DETAILLES  
 

 

1. PRINCIPES GENERAUX:  
 

[ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hŦŦǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ un certain nombre de risques. Avant de 

ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ 

à examiner attentivement ces facteurs de risques qui, individuellement ou globalement, peuvent 

avoir une influence sƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ 

dans le Prospectus. 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƭƭƛǉǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ 

souscrit en participant à la présente Offre.  En effet, ƭΩLnvestissement est incessible (Article 194ter 

CIR1992 §8) et ne prévoit aucun remboursement (Article 194ter CIR1992 §11). 

 

Les facteurs de risques ont été présentés synthétiquement dans le résumé du Prospectus. La 

présentation qui suit tend à détailler plus amplement ces Facteurs de Risques, ce qui explique que 

la présentation et le nombre de catégories de risques sont quelque peu différents de la 

présentation synthétique.  

 

9ƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜΣ ƎŞǊŞŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘƛŦférentes sociétés 

Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ƎŞǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ Ƴŀîtrise 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀǾŜŎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 

dirigeants principaux (Gaëtan David et André Logie). 

  

 

2. [9{ 5LCC9w9b¢{ C!/¢9¦w{ 59 wL{v¦9{ [L9{ ! [ΩhCCw9 : 
 

Les Risques liés à une Opération Tax Shelter se répartissent en 6 grandes catégories : 

- [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ  

- [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊΦ 

- Les risques liés au Producteur. 

- Les ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩsǳǾǊŜΦ 

- [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwфнΦ 

- [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ  

A. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ : 

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩhŦŦǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŏƛ-dessous :  

 

1- Le risque ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜκ9ƳŜǘǘŜǳǊ όaƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘύ : si 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǾŜƴŀƛǘ Ł ǇŜǊŘǊŜ ǎƻƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜǊŀƛǘ ǊƛŜƴ ǘŀƴǘ 

que lΩh9ǳǾǊŜ Ŝst allouée ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŞƳŀǊŎƘŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǾŜǊ ŘŜǎ  
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foƴŘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн. Aƛƴǎƛ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩh9ǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜΣ ƭŀ 

Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ǉŀr ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎƻƴ !ƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩIntermédiaire/Emetteur est 

ǘŜǊƳƛƴŞŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇŜǊŘ ǎƻƴ !ƎǊŞƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

ŘΩ9ƴƎagement, comme la Convention-CŀŘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci ne pourra 

şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ne serait plus en droit de signer le formulaire 

ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŀƴƴǳƭŞŜ Ŝǘ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜκ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǊŜŘŜǾŀōle à 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎsŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎƻƛǘ ŀƴƴǳƭŞŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ 

ŘΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ  

 

2- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ (La Compagnie Cinématographique) : si le 

Producteur venait à perdre son agrément ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩh9ǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜ ό/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-

Cadre complète) mais avant que la Convention-Cadre ne soit transmise au Service Public 

CŞŘŞǊŀƭ CƛƴŀƴŎŜǎ όŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩм Ƴƻƛǎ : Article 194ter CIR1992 §1, 5°), la Convention-

Cadre ne serait pas reconnue par le Service Fédéral Finances Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩagrément dans le chef du Producteur. Ainsi une fois que la Convention-Cadre est 

transmise au Service Public Fédéral Finances, celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

et reconnue comme valide au niveau des agréments. Si le Producteur perdait son 

agrément avant transmission de la Convention-Cadre au Service Public Fédéral Finances, 

la Convention-Cadre serait annulée et le Producteur en solidarité indivisible avec 

lΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜκ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛsǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter relative à la Mise en Place.  

 

3- Le risque lié au mode de signature de la Convention-Cadre : Comme le mode de signature 

de la Convention-Cadre prévoit que celle-ci peut être signée en 2 temps (Engagement et 

!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻǳǊǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀƭƭƻǳŞΦ 

/ƻƳƳŜ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀȅŞ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ƴƻƴ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

constatée (1 mois après la fin de son exercice social), ce risque est limité et correspond à 

ƭŀ ǇŜǊǘŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŀ ōŀǎŜ 

imposable. Il est rappelé que ce risque est couvert par une indemnité compensatoire qui 

ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞƎŀƭ Ł н҈ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƭƭƻǳŞΦ  

 

4- Le risque de transmission des garanties prévues contractuellement : Une Opération Tax 

Shelter préǾƻƛǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 

tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǇƭŜ 9ƳŜǘǘŜǳǊ κ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ н ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ : 

Garantie Bancaire et Garantie de Gestion Tax Shelter Convention-Cadre. Ces garanties 

couvrent respectivement le Risque Financier et le Risque de Gestion Tax Shelter 

Convention-/ŀŘǊŜ όƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŞƎŀƭŜ Ł омл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞύΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ  
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que le couǇƭŜ 9ƳŜǘǘŜǳǊ κ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŎŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 

(absence de ligne de crédit-garantie ou autres problèmes avec la banque pour le Risque 

CƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ 

Convention-/ŀŘǊŜύ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǊŜƴƻƴŎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 

ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ  /ƻƳƳŜ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀȅŞ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 

la non-transmission des garanties prévues contractuellement (au maximum 3 mois après 

la date de signature de la Convention-Cadre), ce risque est limité et correspond à la perte 

Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŀ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ƴƻƴ-transmission de la  

Garantie de Gestion Tax Shelter Convention-Cadre (Assurance), une indemnité 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǇƭŜ 9ƳŜǘǘŜǳǊκtǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ 

solidariǘŞ ƛƴŘƛǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞƎŀƭ Ł н҈ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre.  

B. Les rƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ (Movie Tax Invest) : 

 

1- Généralités : Movie Tax Invest est une société privée à responsabilité limitée de droit 

belge, ayant son siège social au 28 boite 0A, Avenue des Villas à 1060 Bruxelles. Elle est 

régulièrement inscrite à la BCE sous le numéro BE0597.918.985. Movie Tax Invest a été 

ŀƎǊŞŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwфнΣ ϠмΣоϲ Ŝǘ 

ƭΩ!ǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ février нлмр Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ interne a débuté réellement 

en juillet 2015 (rédaction des documents contractuels, prospectus, ruling) et dont la 

commercialisation du produit Tax Shelter a débuté, ŀǇǊŝǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ de 

la FSMA, soit le 09 décembre 2015. Depuis cette date, elle est pleinement opérationnelle 

que ce soit en termes de logistique (bureau),   ŘΩŀdministration (personnel : 2 gérants actifs 

et 1 employé) et de commercialisationΦ 5Ŝ ǇŀǊ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ pas en mesure 

de produire des comptes annuels sur une période de 3 exercices. Seul le premier exercice 

est disponible et est repris au point R3A du présent Prospectus. Par ailleurs au point s L du 

présent Prospectus « wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩévolution récente et les perspectives 

de Movie Tax Invest ηΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘs, le business 

plan sur 3 ans de Movie Tax InvestΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмрΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

publiés à BNB. Les capitaux propres de Movie Tax Invest sont actuellement (31 décembre 

2015) de 21.382 euros. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ŀƴƴŞŜǎ Ł 

venir, la plus grosse partie de ses frais sont dépendants du niveau de levée de fonds Tax 

Shelter. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ł 

provisionné ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ плΦллл ŜǳǊƻǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

garantie en matière de gestion Tax Shelter. vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŘǎ 

propres en fait une structure à risque dont la pérennité dépend essentiellement de ses 

capacités à générer du profit sur ses activités de leveur de fonds Tax Shelter sur laquelle 

elle perçoit une commission. Il faut toutefois noter que Movie Tax Invest ŀΣ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

3 semaines dΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмрΣ ƭŜǾŞ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ мΦполΦолсΣпл ŜǳǊƻǎ 

(au 30 juin 2016, le montant total de la levée de fonds est 2.171.241,88 euros) ce qui 

démontre que ses capacités commerciales sont importantes et que son business plan 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

50 

refète une vision très conservatrice de ses capacités. Un descriptif plus complet de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point I du présent Prospectus « Renseignements 

ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ». 

[Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ {tC CƛƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇǊƻŎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ point ci-

ŘŜǎǎǳǎύΦ  /Ŝǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {tC CƛƴŀƴŎŜǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ 

Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  

 

2- 5ŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ principaux : la disparition ou le remplacement des 

responsables principaux de Movie Tax Invest, vu leur importance pour le développement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

de Movie Tax Invest. Mais la structuration de la direction de Movie Tax Invest basée sur 

une cogérance dont chaque membre est habilité en termes de pouvoirs et de compétences 

à gérer seul la société, limite fortement ce risque.   

 

3- Concurrence : la forte concurrence quƛ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

domaine du Tax Shelter est de nature à affecter les résultats financiers de MovieTax Invest. 

Toutefois, les chiffres liés au premier exercie social de Movie Tax Invest,   lΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

passée des actionnairŜǎ ƎŞǊŀƴǘǎΣ ƭŜǳǊ ŎŀǊƴŜǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ Ł aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ǳƴŜ 

ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŦƻǊŎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 

 

4- Audit des comptes : MƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ 

un commissaire aux comptes (Article 141 du Code des Sociétés). 

 

5- ONSS : aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǊƛŞǊŞs de cotisations ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb{{Φ 

 

6- /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘs : actuellement, ƭŀ ƎŞǊŀƴŎŜ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Řû appliquer la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нрф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ Les gérants de 

Movie Tax Invest sont identiques à ceux de La Compagnie Cinématographique, les 

détenteurs du capital étant différents. Movie Tax Invest perçoit de La Compagnie 

Cinématographique une commission pour la recherche de fonds Tax Shelter qu'elle lui 

confie, laquelle commission constitue la source essentielle de revenus pour Movie Tax 

InvestΦ 9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ entre Movie Tax 

Invest et La Compagnie Cinématographique dans le cadre de la présente Offre. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘs devrait survenir entre Movie Tax 

Invest et La Compagnie Cinématographique, ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рно du Code 

des sociétés serait appliquée. 

 

7- Absence de litige : MƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ƴΩŀ, Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ, aucun litige en cours. 

 

8- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ : Movie Tax Invest est une jeune société qui, 

grâce au know-how acquis depuis de nombreuses années par sa gérance bicéphale, est 

ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀƎǳŜǊǊƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

51 

défaillance ou de faillite de Movie Tax Invest, les risques auxquels pourrait être exposé 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ : 

 

- ne plus bénéficier du suivi notamment administratif offert par Movie Tax Invest, suivi 

qui serait alors repris par le Producteur (La Compagnie Cinématographique) qui est 

ƎŀǊŀƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ 

que ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ǉorte dans ce cas, sur le suivi administratif 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ƭŀǇǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊŀ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǴ ǎŜǳƭ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘΦ 

 

- ne plus bénéficier de la possibilité des Indemnités Compensatoires de Movie Tax Invest 

en matière ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ point 1.4.1 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Partie I de 

la Convention-Cadre dont le modèle est repris au point R1A du présent Prospectus 

« Partie I de la Convention-Cadre Υ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΣ ǎŜǳƭŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ où Movie 

¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ garantie vis-à-vis de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŀǾŜŎ un 

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀƭƭƻǳŞ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎǘƛǾŜǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ όн҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΦ 

 

- ƴŜ Ǉƭǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

garant solidaire et indivisible avec La Compagnie Cinématographique des Indemnités 

Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter relative à la Mise en Place, 2% du 

montant du Placement (voir point 1.4.1 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Partie I de la 

Convention-Cadre dont le modèle est repris au point R1A du présent Prospectus 

« Partie I de la Convention-Cadre Υ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΣ ǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ о Ƴƻƛǎ ǉǳƛ 

suivent la signature de la Convention-Cadre, la Garantie de Gestion Tax Shelter 

Convention-/ŀŘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭΩLƴǾŜstisseur. Le risque serait donc pour 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴƻƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ LƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 

Compensatoires liées à la Gestion Tax Shelter relative à la Mise en Place (2% du 

montanǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘύ ǉǳΩŁ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ 

risque de solvabilité de cette dernière. 

 

- ne plus bénéficier de la garantie solidaire et indivisible de Movie Tax Invest sur la 

question du paiement du Rendement Indirect. Le risque serŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

de se retrouver avec une Opération Tax Shelter dont la garantie du paiement du 

Rendement Indirect ne porterait que sur La Compagnie Cinématographique avec le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ 

opté pour une Garantie Bancaire.  

 

9- Conclusions : Il faut relativiser ces différents facteurs de risques au regard de ce qui suit : 

 

- Le risque de solvabilité concernant les Indemnités Compensatoires de Gestion Tax 

{ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƴƎŀgement doit être évalué au regard du montant global sur lequel 

ǇƻǊǘŜ ƭΩhŦŦǊŜΦ  
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[ΩhŦŦǊŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 9.999.999 euros. Cela représente au maximum 

ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞǎ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ нллΦллл euros (2% Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ tƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜύΣ 

ce qui est une somme importante et source de défaillance pour Movie Tax Invest. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

Engagements seraient annulés, ce qui est peu probable.  Ainsi, des Indemnités 

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ 

5% des Engagements, semblent plus justes Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΦ /Ŝƭŀ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ hŦŦǊŜ ǇƭŜƛne à 9.999.999 euros, une 

intervention financière de la part de Movie Tax Invest de 10.000 euros ce qui est tout 

à fait gérable pour Movie Tax Invest au regard des commissions touchées par Movie 

¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Prospectus (15% des 

ǎƻƳƳŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊύ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

 

- Ce raisonnement est aussi valable pour les Indemnités Compensatoires de Gestion Tax 

Shelter relative à la Mise en Place que Movie Tax Invest partage de manière solidaire 

et indivisible avec La Compagnie Cinématographique, ainsi que pour le paiement du 

Rendement Indirect. 

 

- Pour la Garantie de Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre » que Movie Tax Invest et 

La Compagnie Cinématographique garantissent aussi de manière solidaire et 

ƛƴŘƛǾƛǎƛōƭŜΦ {ƛΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴŜ 

permettait pas ŘΩƻōǘŜƴƛǊ une Exonération égale à 310% du montant du Placement, La 

Compagnie Cinématographique pourrait ǇƻǳǊ ǳƴŜ sǳǾǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ 

Ǝƭƻōŀƭ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ м ллл ллл ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǎŜǳƭŜΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ǎŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ 

ŎƻǳǊŀƴǘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘǳŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǎƛ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter  était égale ou inférieure à 15% de sa valeur de référence (soit +/- 200 000 

ŜǳǊƻǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ζ brutage »). Au-delà, dans la 

situation actuelle, en fonction des commissions à percevoir sur le Tax Shelter à venir, 

le risque de défaillance de La Compagnie Cinématographique existe. 

 

- Lƭ Ŧŀǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter 

(Rendement Direct) et le risque lié au paiement du Rendement Indirect peuvent être 

ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ pour le Rendement Direct 

par une Assurance (aux frais du Producteur sauf exceptions prévues dans 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ όŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩInvestisseur).  Par ailleurs, comme le Rendement 

Indirect est calculé ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ des taux Euribor 12 mois du 

dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède la date de paiement du 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (Article 194ter CIR1992 §6), majoré de 450 points de base. 

Le taux EURIBOR étant variable, il existe un risque ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ de fluctuation à 

la baisse du montant du Rendement Indirect en cas de baisse de ce taux, qui pourrait 

même, dans un cas extrême, devenir négatif. Il faut néanmoins tempérer ce risque 

étant donné la faible incidence que le taux EURIBOR a sur le calcul du Taux du 
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wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн 

§6. 

 

vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞΣ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŜntionnés 

ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre, le Rendement 

Direct ou Indirect dans la mesure où ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

Garanties et Indemnités Compensatoires proposées par ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ όhors Engagement) 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ aƻǾƛŜ 

Tax Invest. 

Par ailleurs, dans un souci de bonne gestion et de prévoyance, Movie Tax Invest a 

provisionné dans ses comptes arrêtes au 31 décembre 2015, la somme de 40.000 euros 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎƻƭƛŘƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ǿƛǎ-à-vis 

des Investisseurs Tax Shelter. Dans la mesure où les comptes Movie Tax Invest le 

ǇŜǊŜƳŜǘǘŜǊƻƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ŝƴ нлмсΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛf étant de constituer 

une réserve de 100.000 euros disponibles pour les éventuels appels à garantie. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƻǇŞǊŜǊΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 

tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ 9ƭƛƎƛōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ suivi et un contrôle 

approfondis en ce qui concerne leur viabilité, leur niveau de Dépenses Eligibles et leur 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 

194ter CIR1992 et les engagements pris vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩLnvestisseur, soient toujours 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ǳƴŜ 

exonération fiscale égale à 310% du montant de son Placement.  

C. Les risques liés au Producteur (La Compagnie Cinématographique) : 

 

1- Généralités : La Compagnie Cinématographique est une société privée à responsabilité 

limitée de droit belge, ayant son siège social au  28, boite 0A, Avenue des Villas à 1060 

Bruxelles. Elle est régulièrement inscrite à la BCE sous le numéro BE0460.170.770. La 

Compagnie Cinématographique a été agréée en tant que Producteur Eligible, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwфнΣ ϠмΣнϲ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Ǌƻyal du 19 décembre 2014, en 

date du 09 février 2015.  

La Compagnie Cinématographique a été fondée le 03 mars 1997 sous le nom de 

« Compagnie Cinématographique Européenne », elle a changé de nom le 06 mars 2012 

pour devenir « La Compagnie Cinématographique ».  

 

Elle a débuté réellement ses activités de production à partir du mois de mars 2007 avec le 

film SOUS LES BOMBES de Philippe Aractingi. La  production ǎΩŜǎǘ intensifiée à partir de 

novembre 2009 avec +/- 5 films par an (avec notamment des films comme LE CONCERT en 

2009  de Radu Mihaileanu, LES PETITS MOUCHOIRS en 2010 de Guillaume Canet, LA 

SOURCE DES FEMMES en 2011 de Radu Mihaileanu, POPULAIRE en 2012 de Régis Roinsard, 

LE SAC DE FARINE en 2013 de Kadija Leclere, JE TE SURVIVRAI en 2014 de Sylvestre Sbille, 

[9 t9w9 bh9[ Ŝƴ нлмр ŘΩ!ƭŜȄŀƴŘǊŜ /hCCw9 Ŝǘ ōƛŜƴǘƾǘ [ΩIL{¢hLw9 59 [Ω!ah¦w Ŝƴ 

novembre 2016 de Radu Mihaielanu). Son capital social est actuellement fixé à 18 741 

euros dont 14 378 euros sont libérés à ce jour. Ses fonds propres au 30 juin 2014 (exercice 
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décalé : 1er juillet ς 30 juin) sont de 109.525,64 euros, le bilan prévisionnel (non audité11 

Ŝǘ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜύ ŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмсΣ ǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 

de 123.088 euros. Gaëtan David est le seul actionnaire de la Compagnie 

Cinématographique dont il partage la gérance avec André Logie. Depuis 2007, La 

Compagnie Cinématographique a (co)produit (films terminés et en production)  38 films 

de réalisateurs belges ou étrangers avec le souci de défendre un cinéma de qualité, à haute 

valeur ajoutée culturelle tout en gardant un contact direct avec le public.  

 

La plupart de ses films ont été sélectionnés et/ou primés dans les plus grands festivals 

internationaux : Cannes, Venise, Dubaï, Montréal, San {ŞōŀǎǘƛŀƴΣ Χ Ŝǘ ƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴ ǾƛŦ 

succès commercial. {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όоу ŦƛƭƳǎύΣ от ŦƛƭƳǎ ƻƴǘ été soutenus 

par du Tax Shelter (ancienne ou nouvelle mouture) pour des montants allant de 30 à 50 

000 euros pour les courts-métrages (4) et de 50 000 à 3 280 000 euros pour les longs-

métrages (34) pour un total global de plus de 19 000 000 euros. Tous les films terminés 

(30ύΣ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter définitive payée à 100%, les autres 7 étant toujours en cours de production, ne 

ǇŜǳǾŜƴǘΣ ŘŜ ŦŀŎǘƻΣ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭŀŘƛǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ [ŀ 

Compagnie Cinématographique proposait son offre Tax Shelter avant le 31 décembre 2014 

sur base des Rulings Tax SheƭǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ лт ƻŎǘƻōǊŜ нллу ƴϲуллΦнтм Ŝǘ le12 

novembre 2013 n°2013.467Φ ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ лф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр όƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ƭŜǾŞŜ ŘŜ 

fonds entre le 01 janvier 2015 et le 08 décembre 2015), La Cie Cinéamtographique agit 

sous le couvert du Ruling Tax Shelter de Movie Tax invest obtenu en date du 01 décembre 

2015 (n°2015.404) et qui est valable pour les Conventions-Cadres signées avant le 1er juillet 

2016. Une nouvelle demande de Ruling (adapation du Ruling 2015.404, suite aux 

modifications légales du 26 mai 2016) est actuellement en cours. Un supplément au 

présent Prospectus sera joint lorsque la décision sera obtenue. Il est donc précisé, pour les 

hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜau Ruling, ǉǳΩƛƭ 

existe un risque fiscal plus important. Toutefois, comme les Opérations Tax Shelter de 

Movie Tax Invest sont couvertes par une assurance fiscale, ce risque est largement 

diminué voire nul. 

La Compagnie Cinématographique bénéficiŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴe solide expérience en matière de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ ¦ƴ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point J du présent Prospectus 

« wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛvité de la Compagnie 

Cinématographique ». 

La Compagnie Cinématographique confie depuis 2009, la production exécutive de ses films 

(gestion - prise en charge des dépenses en nom et pour compte et refacturation ultérieure) 

à la société de production Anga Productions. En date du 1er juillet 2016 afin de 

correspondre aux attendus du nouvel Article 194ter CIR1992, La Cie Cinématographique à 

signé un nouveau contrat de production exécutive (contrat-cadre portanǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des productions de La Cie Cinématograhique) avec la société Anga Production. Ce nouveau 

                                                           
11 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мпм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ {ƻŎƛŞǘŞΣ [ŀ /ƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ 

ces comptes annuels.  
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contrat ne prévoit plus la prise en charge des dépenses mais des prestations de producteur 

exécutif (mission de gestion en nom et pour le compte de La Compganie 

Cinématographique). Ces prestations seront facturées à La Cie Cinématograhique sur un 

taux régie tel que repris dans le contrat du 1er juillet 2016. Une copie de ce contrat est 

reprise au point R2D du présent Prospectus « Contrat-cadre La Compagnie 

Cinématographique ς Anga Productions : salaire producteur exécutif du 1er juillet 2016 ». 

Parralèlement, La Compagnie Cinématogrpahique a signé en date du 1er juillet 2016, un 

contrat de Production Administratif relatif aux aspects adminsiratif de la production (prise 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ƴƻƳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩheuvre à charge de la production et refacturation des ces frais par la 

ǎǳƛǘŜύΦ [ŀ ǊŞƳƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tǊƻŎǳǘŜǳǊ !ŘƳƛƴǎƛǊǘŀǘƛŦ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ 

montant pris en charge en nom et pour le compte de La Cie Cinématographique. Une copie 

de ce contrat est reprise au point R2E du présent Prospectus « Contrat-cadre La 

Compagnie Cinématographique ς Anga Productions : salaire Producteur Administratif du 

1er juillet 2016 ». 

 

Si le SPF Finances venait à retirer ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŘŜ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ 

Cinématographique, ceci pourraiǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇǊƻŎǳǊŞ ǇŀǊ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ Ŏƛ-dessus).  Cet agrément ne pourrait toutefois être retiré par le SPF 

CƛƴŀƴŎŜǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘΣ ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ et de 

son fonctionnement ce quƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  

 

2- 5ŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳx : la disparition ou le remplacement des 

responsables principaux de La Compagnie Cinématographique, vu leur importance pour le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ avoir des conséquences néfastes pour la 

croissance économique de la Compagnie Cinématographique. Mais la structuration de la 

direction de La Compagnie Cinématographique sur une cogérance dont chaque membre 

est habilité en termes de pouvoirs et de compétences à gérer seul la société, limite 

fortement ce risque.   

 

3- Concurrence : la concurrence qui existe au niveau des sociétés de production porte 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƛƭƳǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux films, La Compagnie Cinématographique développe ses propres films et a, de par son 

expérience de nombreuses coproductions internationales, la capacité à pouvoir 

coproduire de nombreuses coproductions internationales de qualité et par voie de 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩsǳǾǊŜǎ 9ƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ 

ƭΩhŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ vǳŀƴǘ Ł ƭŀ Ƴŀîtrise de ses financements, son accord cadre avec 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ Tax Shelter ses productions dont le 

financement belge sera complété par les autres guichets de financements belges ou 

internationaux que La Compagnie Cinématographique ou ses coproducteurs actuels ou à 

ǾŜƴƛǊ ƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ-cadre qui lie La Compagnie 

/ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ au point R2C du présent Prospectus 

« Contrat-cadre Movie Tax Invest ς La compagnie Cinématographique : intermédiaire Tax 

Shelter du 1er juin 2015 ». 
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4- Audit des comptes : [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻir un commissaire aux comptes (Article 141 du Code des société). 

 

5- ONSS : [ŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǊƛŞǊŞs de cotisations auprès de 

ƭΩhb{{Φ 

 

6- /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘǎ : ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

dû ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нрф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 

Les gérants de La Compagnie Cinématographique sont identiques à ceux de Movie Tax 

Invest, les détenteurs du capital étant différents. La Compagnie Cinématographique 

bénéficie des fonds Tax Shelter que Movie Tax Invest lui confie ce qui constitue une part 

importante du financement de ses productions audiovisuelles. En dépit de cette situation, 

ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Movie Tax 

Invest dans le cadre de la présente Offre. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘs devrait survenir entre La Compagnie Cinématographique et Movie Tax Invest, la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рно Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ serait appliquée. 

 

7- Absence de litige : [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŀΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴ ƭƛǘƛƎŜ 

en cours. 

 

8- Le risque de solvabilité du Producteur : La Compagnie Cinématographique est un 

professionnel aguerri du secteur de la production cinématographique en Belgique et en 

Europe. Toutefois, en cas de défaillance ou de faillite de La Compagnie 

CinématogrŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ seraient :   

 

- De ne plus bénéficier de la possibilité des Indemnités Compensatoires du Producteur 

en matière de transmission de la Garantie de Gestion Tax Shelter Convention-Cadre 

(Assurance : voir point 1.4.1 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Partie I de la Convention-

Cadre dont le modèle est repris au point R1A du présent Prospectus « Partie I de la 

Convention-cadre Υ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ »). Le risque serait donc pour 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre sans Assurance sans pouvoir 

ŀŎǘƛǾŜǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ όн҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΦ  

 

- En cas de défaillance ou de faillite de La Compagnie Cinématographique ou de tout 

ŎƻǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ όŎƻύǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ 

ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ŎŜ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜǊŀƛǘ ƭŀ 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘion Tax Shelter et par voie de conséquence aurait une incidence 

ǎǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter ou de transmission de ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƘƻǊǎ ŘŞƭŀƛΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

 

- Une défaillance ou une faillite de La Compagnie Cinématographique aurait une 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇǳƛǎǉǳŜΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀȅŞΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 
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ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 

ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛǎƛōƭŜΦ   

 

9- Conclusions : Il faut relativiser ces différents facteurs de risques au regard de ce qui suit : 

 

- La Compagnie Cinématograhique a une longue expérience en matière de Tax Shelter. 

Les 2 rulings Tax Shelter obtenus dans le passé ainsi que ses nombreuses productions 

démontrent, ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΦ  

 

- La Compagnie Cinématographique garantit, conjointement et de manière solidaire et 

ƛƴŘƛǾƛǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ 

égale à 2% de son Placement, si dans les 3 mois qui suivent la signature de la 

Convention-Cadre, ils ne sont pas en mesure de fournir la garantie reprise aux points 

1.4.1 de ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ tel que repris dans le Partie I de la Convention-Cadre et dont le 

modèle est repris au point R1A du présent Prospectus « Partie I de la Convention-

cadre : FoǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ » (Garantie de Gestion Tax Shelter Mise en Place).  

 

[ΩhŦŦǊŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 9.999.999 euros, cela représente donc au 

maximum la valeur des Indemnités Compensatoires de Gestion Tax Shelter relative à 

la Mise en Place de 200.000 euros, ce qui est une somme importante mais gérable 

pour la trésorerie de La Compagnie Cinématographique. Sans compter que cette 

ǎƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aƛǎŜǎ Ŝƴ tƭŀŎŜ 

ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝst peu probable dans le contexte professionnel qui 

est celui de La Compagnie Cinématographique. Ainsi, une intervention des Indemnités 

Compensatoires de Gestion Tax Shelter relative à la Mise en Place sur un pourcentage 

de 5% des Placements de la totalité ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜΣ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 

ǊƛǎǉǳŜǎΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ hŦŦǊŜ ǇƭŜƛƴŜ Ł 9.999.999 euros, 

une intervention financière de la part de La Compagnie Cinématographique de 10.000 

euros. Le montant de ces indemnités compensatoires est tout à fait gérable pour La 

Compagnie Cinématographique au regard de ses fonds propres et de son volume 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ {ŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛǘ 

partagée avec Movie Tax Invest. 

 

- Pour la Garantie Gestion Tax Shelter « Convention-Cadre », La Compagnie 

Cinématographique et Movie Tax Invest garantissent de manière solidaire et 

ƛƴŘƛǾƛǎƛōƭŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řƻƴƴŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ 

9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞƎŀƭŜ Ł 310% du montant de son Placement. SΩil 

ŀǊǊƛǾŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ǉǳŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀƛǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 

inférieure,  La Compagnie Cinématographique et Movie Tax Invest pourraient pour une 

sǳǾǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ м ллл ллл ŘΩŜǳǊƻǎΣ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ 

ǎŜǳƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ł ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘǳŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǎƛ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ 

ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ  Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр҈ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 

référence (soit +/- нлл ллл ŜǳǊƻǎΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

« brutage »). Au-delà de ce pourcentage, dans la situation actuelle, pondérée en 
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fonction des produits et des charges sur les films à venir, le risque de défaillance de La 

Compagnie Cinématographique et de Movie Tax Invest est important. 

 

- Lƭ Ŧŀǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter 

(Rendement Direct) et le Risque lié au paiement du Rendement Indirect sont couverts, 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴt Direct par une 

!ǎǎǳǊŀƴŎŜ όŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ όŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊύΦ  

 

- Par ailleurs, dans un souci de bonne gestion et de prévoyance, La Compagnie 

Cinématographique a provisionné dans ses comptes arrêtés au 30 juin 2015, la somme 

ŘŜ нлΦллл ŜǳǊƻǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎƻƭƛŘƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

engagements pris vis-à-vis des Investisseurs Tax Shelter. Une provision de 20.000 

euros supplémentaire est reprise dans la prévsion bilantaire au 30 juin 2016. Dans la 

mesure où les comptes La Cie Cinématographqiue le peremetteront, cette opération 

sera renouvelée les années suivantes. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

100.000 euros disponibles pour les éventuels appels à garantie. 

Les comptes annuels de La Compagnie Cinématogrpahique pour les années 2012 à 

2015 (exercice décalé), sont repris en annexe R3B et R3C. 

D. Les rƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩsǳǾǊŜ Eligible : 

 

Touteǎ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ !ƎǊŞƳŜƴǘ 

Européen tel que défini par la Directive « Télévision sans frontière » 89/552/EEC du 03 

octobre 1989, amendée par la directive 97/36/EC du 30 juin 1997 et ratifiée par la  

 

Communauté française de Belgique le 04 janvier 1999, La Communauté flamande le 25 

janvier 1995 et la Région de Bruxelles-Capitale le 30 mars 1995. Cet agrément sera repris 

au point III de la Partie V de la Convention-Cadre dont le modèle est repris au point R1E4 

du présent Prospectus « Agrément Européen ». Toutefois, il existe le rique que : 

 

-  ¦ƴŜ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ !ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ne puisse être terminée dans 

les délais (Délai Ultime), ce qui ǊŜƴŘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

ShelterΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƭƻƴƎǳŜ Řǳ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘƻǳǊƴŀƎŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŜƴƎŀƎŞΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ 

rushes suite à une erreur technique ou autres, des intempéries qui rendraient le 

ǘƻǳǊƴŀƎŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ 

majeur entre le producteur et le réalisateur et/ou auteur rendant la poursuite de la 

fabrication iƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ŦŀƛƭƭƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Χ. La plupart de ces 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ 

le Producteur serait dans la plupart des cas dédommagé ce qui lui permettrait, à son 

tour, de ŘŞŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ǎƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘΦ 
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- [Ω!ƎǊŞƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, soit 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ Ŝn non-européen après réalisation. Ce risque parait 

plutôt ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻu privées réclament généralement, sous 

ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛŜƴΣ ǉǳŜ ƭΩsǳǾǊŜ ŀƛŘŞŜ ǎƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳŀ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊŞƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

professionnel dans lequel évolue La Compagnie CinématogrŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ 

rassuré sur le pur côté théorique de cette source de risques. 

 

Comme le prévoit la Garantie de Gestion Tax Shelter Convention Cadre, sΩil y avait sinistre 

ǎǳǊ ƭΩsǳǾǊŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ à une valeur 

ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ 

LƴǾŜǎǘ Ŝǘκƻǳ ƭΩ!ǎǎǳǊŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 

ŘŞŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜƭle sorte que son Rendement Direct soit identique à celui 

ǊŜǇǊƛǎ όǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘύ ŀǳ point 3.6.2 de 

ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ tŀǊǘƛŜ LLL ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre dont le modèle est repris au point 

R1C du présent Prospectus : « Partie III de la Convention-Cadre : CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ».   

E. Les rƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwфн Υ 

 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǇŀǊ 

ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-/ŀŘǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ sǳǾǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜΣ ǇŜǳǘ ŜȄƻƴŞǊŜǊ омл҈ Ře ses 

Bénéfices Réservés Imposables de manière temporaire. Cette exonération devient 

ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀƛǘ ǊŜœǳ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ƭΩŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΣ ŀǾŜŎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ fiscale, au 

centre de contrôle fiscal dont il dépend.  

 

tƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜΣ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

en matière de dépenseǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ ƭǳƛ 

ŀǳǎǎƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎ 

comptableǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǎƻƴ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝǘ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǉǳƛΣ ŜƭƭŜ-

ƳşƳŜΣ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ Lƭ ǎŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǎƛ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛons 

ǾŜƴŀƛŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǘƛŝǊŜǘŞΣ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴŜ 

ǾŀƭŜǳǊ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŜǎŎƻƳǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǾƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ 

une valeur nulle. 

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпter du CIR1992 soit modifié en vue de supprimer, en 

ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇǊŞŎƛǘŞΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩsǳǾǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
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prévoir quelles dispositions transitoires pourraient être adoptées en ce qui concerne les 

Conventions-Cadres ǎƛƎƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ. 

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜΣ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘ Ł interprétations et aux évolutions de 

celles-ci en ce compris les éventuelles circulaires administratives et autres décisions du 

{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ !ƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Řǳ {tC CƛƴŀƴŎŜǎΦ  [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ǎǳƛǘ de très ǇǊŝǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

législative. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ a actuellement déposé une demande de Ruling auprès 

des Services des Décisions Anticipées du SPF Finances qui viendra renouveler le Ruling 

obtenu le 1er décembre 2015 (n°2015.404), devenu obsolète suite à la dernère 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘŎƛƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΦ 5ŝǎ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ obtiendra ce Ruling, il fera un 

supplément au présent Prospectus afin que celui-Ŏƛ ŦŀǎǎŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ    

  

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ǎƻƛǘ 

ƳƻŘƛŦƛŞΣ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀƴƴǳƭŞ ƻǳ ƛƴŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎal pourrait 

ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛŦΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 9ǘŀǘ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩhŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ 

ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

présent Prospectus et que le système du Tax Shelter tel que modifié par la loi du 26 mai 

2016 

 

vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ DŀǊŀƴǘƛŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre, sΩil y avait sinistre sur 

ƭΩsǳǾǊŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻn Tax Shelter impossible ou à une valeur moindre 

ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ 

Ŝǘκƻǳ ƭΩ!ǎǎǳǊŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 

ŘŞŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜƭle sorte que son Rendement Direct soit identique à celui 

repris (ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Placement) au point 3.6.2 de 

ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ Partie III de la Convention-Cadre dont le modèle est repris au point 

R1C du présent Prospectus : « Partie III de la Convention-Cadre Υ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ».   

F. Les rƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ : 

 

Il existe un risque de non-ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŀƴǘŀƎŜ CƛǎŎŀƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-

ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwм992 et des dispositions de 

la Convention-Cadre, telles que (1) le retard ou le défaut de paiement du Placement, (2) le 

non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ όоύ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ wŞǎŜǊǾŞǎ 

LƳǇƻǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 

мфпǘŜǊ /Lwмффн Ŝǘ όпύ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƭƛŞŜ Ł lΩOpération Tax Shelter, au terme des reports éventuels de 

ŎŜǘǘŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнΦ 
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La Convention-/ŀŘǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞǎƻƭǳŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ obligations, sans autre 

ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ǊŜǎǘŞŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

quinze jours ouvrables, sans préjudice des dommages et intérêts pouvant le cas échéant 

şǘǊŜ ǊŞŎƭŀƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 

 

Sans préjudice de ce qui précède, en cas de retard ou de défaut de paiement de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇƻǎǘǳƭŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

forcée de la Convention-Cadre, étant dans ce cas précisé que les sommes versées par 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎeur au-delà des délais conventionnels ou légaux seront affectées aux dépenses 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ 

ŎƻƴŦŞǊŜǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ǊŞŜƭΣ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ-ci. 

 

LΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ Ŏŀǎ ƴƛ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘΣ ƴƛ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 

Indirect. 

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ 

Rendement Direct tel que défini dans le présent Prospectus dépend du Taux ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎΦ {ƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ¢ŀǳȄ  

hǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όооΣфф҈ύΣ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘΣ ǾƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ 

ƴŞƎŀǘƛŦ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ 8 repris ci-dessous. 
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Encadré 8 : EXEMPLE DU RENDEMENT TOTAL PAR PERIODE ET PAR TAUX D'IMPOSITION 

Placement : млΦлллΣлл ϵ        

Taux R.I* : 4,485% 24,25% 31,00% 33,99% 34,50%

тΦрмтΣрл ϵ      фΦсмлΣлл ϵ      млΦросΣфл ϵ   млΦсфрΣлл ϵ   

ммоΣлр ϵ         ммоΣлр ϵ         ммоΣлр ϵ         ммоΣлр ϵ         

нтΣпм ϵ-            орΣлп ϵ-            оуΣпн ϵ-            офΣлл ϵ-            

нΦофсΣут ϵ-      омнΣлл ϵ-         сммΣрн ϵ         тсфΣлр ϵ          

-23,97% -3,12% 6,12% 7,69%

тΦрмтΣрл ϵ      фΦсмлΣлл ϵ      млΦросΣфл ϵ   млΦсфрΣлл ϵ   

ннпΣус ϵ         ннпΣус ϵ         ннпΣус ϵ         ннпΣус ϵ         

рпΣро ϵ-            сфΣтм ϵ-            тсΣпо ϵ-            ттΣру ϵ-            

нΦомнΣмт ϵ-      нопΣуп ϵ-         сурΣоо ϵ         упнΣнф ϵ          

-23,12% -2,35% 6,85% 8,42%

тΦрмтΣрл ϵ      фΦсмлΣлл ϵ      млΦросΣфл ϵ   млΦсфрΣлл ϵ   

оосΣсу ϵ         оосΣсу ϵ         оосΣсу ϵ         оосΣсу ϵ         

умΣср ϵ-            млпΣот ϵ-         ммпΣпп ϵ-         ммсΣмс ϵ-         

нΦннтΣпс ϵ-      мртΣсф ϵ-         трфΣмп ϵ         фмрΣро ϵ          

-22,27% -1,58% 7,59% 9,16%

тΦрмтΣрл ϵ      фΦсмлΣлл ϵ      млΦросΣфл ϵ   млΦсфрΣлл ϵ   

ппуΣрл ϵ         ппуΣрл ϵ         ппуΣрл ϵ         ппуΣрл ϵ         

млуΣтс ϵ-         мофΣлп ϵ-         мрнΣпр ϵ-         мрпΣто ϵ-         

нΦмпнΣтс ϵ-      улΣрп ϵ-            уонΣфр ϵ         фууΣтт ϵ          

-21,43% -0,81% 8,33% 9,89%

тΦрмтΣрл ϵ      фΦсмлΣлл ϵ      млΦросΣфл ϵ   млΦсфрΣлл ϵ   

рсмΣрр ϵ         рсмΣрр ϵ         рсмΣрр ϵ         рсмΣрр ϵ         

мосΣму ϵ-         мтпΣлу ϵ-         мфлΣут ϵ-         мфоΣто ϵ-         

нΦлртΣмо ϵ-      нΣро ϵ-              флтΣру ϵ         мΦлснΣум ϵ       

-20,57% -0,03% 9,08% 10,63%

тΦрмтΣрл ϵ      фΦсмлΣлл ϵ      млΦросΣфл ϵ   млΦсфрΣлл ϵ   

стоΣос ϵ         стоΣос ϵ         стоΣос ϵ         стоΣос ϵ         

мсоΣнф ϵ-         нлуΣтп ϵ-         ннуΣуу ϵ-         нонΣом ϵ-         

мΦфтнΣпо ϵ-      тпΣсн ϵ            фумΣоф ϵ         мΦмосΣлр ϵ       

-19,72% 0,75% 9,81% 11,36%

**  L'incitant fiscal : Placement x 310% x taux d'imposition. 

*** Rendement Indirect : Placement x Taux R.I. x Période.

**** ISOC sur Rend. Indirect : Rendement Indirect x Taux ISOC.

***** Taux du Rendement : rendement non actuariel.

PERIODE :
TAUX ISOC :

3 MOIS
Incitant fiscal **:

Rendement Indirect *** :

soit ISOC sur Rend. Indirect **** :

92 jours
Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

6 MOIS
Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

soit ISOC sur Rend. Indirect **** :

183 jours
Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

9 MOIS
Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

soit ISOC sur Rend. Indirect **** :

274 jours
Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

12 MOIS
Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

soit ISOC sur Rend. Indirect **** :

365 jours
Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

15 MOIS
Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

ISOC sur Rend. Indirect **** :

soit ISOC sur Rend. Indirect **** :

457 jours
Total Rendement :

Taux du Rendement :

548 jours
Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

* Le Taux R.I. : le Taux du Rendement Indirect (taux Euribor moyen 12 mois du dernier jour de chaque 

mois du semestre qui va du 01 janvier 2016 au 30 juin 2016 + 450 points de base).

18 MOIS
Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

soit 
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F- 59¢!L[{ 59 [ΩhCCw9Υ 
 

 

1. CONTEXTE ET PRINCIPES GENERAUX:  
 

PƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ Opération Tax Shelter soit ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992, trois Agréments et 

une attestation doivent être obtenus préalablement à la signature de la Convention-Cadre. Une 

copie de ces documents sera reprise en Partie V « Annexes » de la Convention-Cadre. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 

documents suivants : 

A. [Ω!ƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ κ LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ : 

 

Movie Tax Invest Ŝǎǘ ƭΩEmetteur du ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ Ŝǘ ƭΩIntermédiaire Eligible. Movie Tax Invest 

ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩIntermédiaire Eligible, pour une durée 

indéterminée, en date du 25 février 2015, sous le n° 0597.918.985, une copie de cet Agrément est 

reprise au point R1E1 du présent Prospectus « Agrément de Movie Tax Invest ». Movie Tax Invest 

est donc autorisée par les autorités compétentes à récolter des Placements sous régime du Tax 

Shelter. Par ailleurs, Movie Tax Invest a été mandatée par contrat-cadre du 1er juin 2015 par la 

société de production La Compagnie Cinématographique de trouver pour ses (co)productions des 

Placements Tax Shelter. Une copie de ce contratςcadre est repris au point R2C du présent 

Prospectus « Contrat-cadre Movie Tax Invest ς La Compagnie Cinématographique : Intermédiaire 

Tax Shelter du 1er juin 2015 ».   

B. [ΩAgrément du Producteur Eligible :  

 

La Compagnie Cinématographique a été agréée, en date du 09 février 2015, pour une durée 

indéterminée, en tant que Producteur Eligible au Tax Shelter sous le numéro 0460.170.770/TS/AB. 

Une copie de cet Agrément est reprise au point R1E2 du présent Prospectus « Agrément de La 

Compagnie Cinématographique ». La Compagnie Cinématographique est donc autorisée par les 

autorités compétentes à bénéficier des Placements Tax Shelter pour la (co)production de ses 

sǳǾǊŜs Eligibles.  

C. [Ω!ƎǊŞƳŜƴǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ Eligible :  

 

Toutes les sǳǾǊŜǎ 9ƭƛƎƛōƭŜǎ qui ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Placement Tax Shelter visé par le présent 

Prospectus, seront préalablement ŀƎǊŞŞŜǎ ŎƻƳƳŜ sǳǾǊŜs EuropéennesΦ ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ sǳǾǊŜ Eligible en cours de production est repris au point R1E4 du présent 

Prospectus « Agrément Européen ». 
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D. Attestation ONSS :  

 

Le Producteur Eligible ne doit pas avoir ŘΩŀǊǊƛŞǊŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb{{ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ 

la Convention-Cadre Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ, cela se matérialise par 

ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩhb{{Φ /ŜǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǊƛŞǊŞs 

auǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb{{ ƻǳ, par ŘŞŦŀǳǘΣ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ƭΩhb{{ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ vis-à-vis de 

cette dernière. [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ à ce jour Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭΩhb{{Σ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 

uƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƴ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩhb{{ qui est repris au point R1E3 du présent 

Prospectus « Attestation ONSS ». 

E. Ruling :  

 

Une demande auprès du SPF Finances est actuelllement en cours. Lorsque la décision sera 

obtenue, un supplément au présent Prospectus sera fait de sorte que ce Ruling à venir fasse partie 

ƛƴǘŞǊƎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜΦ  

 

2. CALCUL 5¦ w9b59a9b¢ 59 [ΩLb±9{¢L{{9¦w :  
 

Tout Investisseur qui participe à la présente Offre visée par le présent Prospectus pour un 

Placement minimal de 1 500 euros et maximum de 241 935,48 euros, peut moyennant le respect 

ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜΣ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ Ŝǘ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

CIR1992, se prévaloir de bénéficier du rendement suivant : 

 

Exemple pour un Placement de 10.000 EUR avant le 31 décembre 2016, avec une Emission de 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ŀǳ Ǉƭǳs tôt 18 mois après la date de versement du Placement et un Taux 

ŘΩImposition OǊŘƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ όооΣфф҈ύ :  

 

 
 

 

Encadré 9 : EXEMPLE DU CALCUL DU RENDEMENT MAXIMUM

млΦлллΣлл ϵ-    

RENDEMENT DIRECT RENDEMENT INDIRECT

млΦросΣфл ϵ               Valeur IF* стоΣос ϵ                     brut

Ґ όмл ллл ϵ Ȅомл҈ύ ϝооΣфф҈Ґ όмл ллл ϵ Ȅ пΣпурл҈ύ κоср Ȅ рпу

пппΣпф ϵ                     net

росΣфл ϵ                     Ґ όтлрΣрп ϵ π ооΣфф҈ύ

RENDEMENT TOTAL

фумΣоф ϵ          

10%

rendement net après ISOC**.

* IF = Incitant Fiscal.

** Rendement non actuariel.

Valeur Rendement Direct .

par tranche, en cours d'opération.Immédiat.

PLACEMENT 

Taux Isoc : Nbre jours:

33,99% 548
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Comme le montre ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŜncadré 9, le Placement est générateur de 2 sources de 

rendement : 

A. Le Rendement Direct :  

 

Le Rendement Direct résulte de ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜs Bénéfices Réservés Imposables ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

à concurrence de 310% du montant de son Placement limité à 50% de ses Bénéfices Réservés 

Imposables et à 750.000 euros Article 194ter CIR1992 §3). Ce qui génère, ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Taux 

ŘΩImposition Ordinaire (33,99%), unŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ό!ǾŀƴǘŀƎŜ CƛǎŎŀƭ ς Incitant 

Fiscal) égale à 105,369% de la valeur de son Placement. [ΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

est temporaire (Exonération Temporaire) mais destinée à devenir définitive (Exonération 

Définitive). Le Rendement Direct est donc calculé comme étant la différence entre la valeur de 

ƭΩ!ǾŀƴǘŀƎŜ CƛǎŎŀƭ Ŝǘ ƭe montant du Placement. Dans ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩEncadré 10 (ci-dessous), il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ рос,90 euros, pour un Placement de 10.000 euros, soit un rendement de 5,369% quelque 

soit la Période (3 à 18 mois).  

 

[Ω9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻule, sont effectifs ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ 

signature de la Convention-/ŀŘǊŜΣ Ŝǘ ŎŜ ƳşƳŜ ǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 

мфпǘŜǊ /LwфнΣ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 3 mois après 

la date de signature de la Convention-Cadre (Article 194ter CIR1992 §2) ce qui, pour les 

Conventions-CŀŘǊŜǎ ǎƛƎƴŞŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ фл ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ, 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre.  

   

[Ω9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Temporaire obtenue du fait de la signature de la Convention-Cadre et du Placement 

ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎǳƛǘ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘs du 

respect des ratios , plafonds et autres conditions viséeǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜr CIR1992 et émission 

ǇŀǊ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ la quote-part 

qui lui revient Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Eligible demandera, pour la première fois12Σ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭter, il joindra aux annexes de sa déclaration 

ŦƛǎŎŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ une copie de la-dite Attestation Tax Shelter (Article 

194ter CIR1992 §1, 10°). [Ω9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŞƎŀƭŜ Ł 310% du montant du 

Placement et limitée à мрл҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ (Article 194ter CIR1992 §2 et 

§4, 4°). Le but ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ DŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǎƻƛǘ ŞƎŀƭŜ Ł [Ω9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 

Temporaire de sorte que le Rendement Indirect corresponde bien à un Incitant Fiscal calculé sur 

ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ омл҈ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ. 

 

LΩIncitant Fiscal Temporaire se calcule sur base du Placement réalisé multiplié par le coefficient 

ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 (310%) multiplié ǇŀǊ ƭŜ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩencadré 10, repris ci-dessous, illustre de manière schématique ce calcul. 

 

                                                           
12 [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 9ƭƛgible pourrait être amené, suite à un Placement trop important par rapport à son résultat 

ŦƛǎŎŀƭΣ Ł ǇŀǎǎŜǊ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όƳŀȄƛƳǳƳ п : Article 194ter CIR1992 §5). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳm sur une période de 4 exercices sociaux. 
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Il existe néanmoins, du fait du non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992, 

le ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Définitive soit partielle voire complétement refusée par 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩhŦŦǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛère 

ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ «gross-up » autrement appelé « brutage »13 ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩ!ǾŀƴǘŀƎŜ CƛǎŎŀƭ 

ǇǊŞǾǳ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƧƻǊŞ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ 

serait perdu en partie ou en totalité du fait des maƴǉǳŜƳŜƴǘǎ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ  

 

                                                           
13 On entend par « gross-up » ou « brutage, ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǉǳƛ 

ǎŜǊŀƛǘ ŘǶ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘκƻǳ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊκ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǉǳƛ 

sera comptablement conǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ 

ƳŜǘǘǊŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ǎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩL{h/Φ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘκƻǳ 

Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊκ9ƳŜǘǘŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǘƻǘŀƭ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛrect dû à la 

ƴƻƴ ǊŜƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŞƎŀǳȄ ƻǳ Ł ǳƴŜ 

ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ł нлсΣсс҈ όомл҈ κ мΣрύ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊŀ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳr base de la différence négative entre la valeur de 

ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ όƛƴǘŞǊşǘǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ ƭΩL{h/ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘǶ ǇŀǊ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊŎŜǾǊŀ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ κ ƻǳ Řǳ 

Producteur/Emetteur.  Il est toutefois ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ, 

ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ όζ ƎǊƻǎǎ-up » ou « brutage ») que 

pour autant que la DNA (Dépense Non Admise) ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊƛƎŞŜΦ   

 

Encadré 10 : EXEMPLE DU CALCUL DE L'INCITANT FISCAL TEMPORAIRE

мл лллΣлл ϵ                                

310%

ом лллΣлл ϵ                                

33,99%

мл росΣфл ϵ           

Placement.

Valeur Exonération Temporaire.

Valeur Incitant Fiscal 

Temporaire.

Taux repris par l'Article 194ter 

CIR1992 §2.

Taux d'Imposition Ordinaire.
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Il est rappelé que dans le cas de Délais Courts (Période inférieure à 6 mois), cette garantie est 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł la charge de 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (= 2% du montant du Placement). 

 

[Ω!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 §7, 7° prévoit que lΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ Public Fédéral Finances au plus tard pour le 31 décembre de la 4ème 

année qui suit celle de la signature de la Convention-Cadre. Par ailleurs, lΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀ, pour sa 

ǇŀǊǘΣ ƧǳǎǉǳΩŀ ƭŀ пème ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ la Convention-Cadre pour 

demander son Exonération Définitive. Passé ces dates, lΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎŜǊŀ réputée 

comme nulle et les bénéfices exonérés provisoirement seront considérés comme des bénéfices de 

ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻn Tax Shelter pouvait être délivrée 

valablement. Par ailleurs, des intérêts de retard seroƴǘ Řǳǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘǶ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ол Ƨǳƛƴ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

fois.  

 

[ΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ la valeur dŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ multipliée par le 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 (150%) multiplié ǇŀǊ ƭŜ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩencadré 11, repris ci-dessous, illustre de manière schématique 

ce calcul. 

 

 
 

 

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ le fait que le Placement se fait dans un cadre fiscal. Cela 

ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ 

ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwфн Ŝǘ dépend aussi ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜur 

sera rédigée. Il est donc rappelé à lΩInvestisseur qui souhaite souscrire à une Opération Tax Shelter 

de valider préalablement celle-ci avec ses propres conseillers financiers, juridiques et fiscaux. 

 

Encadré 11 : EXEMPLE DU CALCUL DE L'INCITANT FISCAL DEFINITIF

мл лллΣлл ϵ                      

нл сссΣст ϵ                      

150,00%

ом лллΣлл ϵ                      

33,99%

мл росΣфл ϵ     Valeur Incitant Fiscal Définitif.

Placement.

Valeur max. de l'Attestation Tax Shelter 

qui peut être prise en compte (doc. 

Remis par l'Emetteur / Producteur).

Coefficient repris à l'Article 194ter 

CIR1992§7,7°.

Valeur Exonération Définitive.

Taux d'Imposition Ordinaire (ISOC).
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Par ailleurs, ŎƻƳƳŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ Fiscal se calcule sur base des Bénéfices Réservés Imposables via une 

ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ wŞǎŜǊǾŞǎ LƳǇƻǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ pour 

obtenir un Placement positif ǇƻǳǊ ƭŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Řǳ 

Taux Réduit, nΩŜǎǘ ƭŁ que pour les Placements qui agiront ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

(34,50%). Si ŘΩŀǾŜƴǘǳǊŜΣ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ 

du Placement serait plus faible voir négatif selon les cas. Pour plus de visibilité sur ce point, il 

convient de se reporter au point F6 du présent Prospectus « ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ».  

B. Le Rendement Indirect :  

 

Le Rendement Indirect est ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ 

de versement du Placement et la date ƻǴ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ sera émise par le service fiscal 

compétent avec un maximum de 18 mois (la Période). Cette rémunération est facultative et est 

précisée dans la loi, à la fois en termes de durée et en termes de rendement maximal (Article 

194ter CIR1992 ϠсύΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǳ Ǉƭǳǎ 

tard trois mois avant lΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ, la période de rémunération sera donc 

de minimum trois mois et de maximum 18 mois (Article 194ter CIR1992 §2 et §6). 

 

La rémunération est liée à la moyenne du taux EURIBOR 12 mois du dernier jour de chaque mois 

du semestre civil qui précède la date de paiement du Placement majoré de 450 points de base 

(soit 4,5%). Il est précisé que dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ 9¦wL.hw ƴŞƎŀǘƛŦΣ ŎŜƭǳƛ-ci viendra se déduire de 

la majoration des 450 points de base reprise ci-dessus. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, le Taux applicable pour 

des Placements versés durant le second semestre 2016 est de 4,4850% annuel (le Taux) 

 

[Ωencadré 12 reprend de manière schématique, lΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ calcul du Rendement Indirect sur 

base de ce Taux. 

 

 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ŀǳǊŀ toujours la possibilité de renoncer au bénéfice 

du Rendement Indirect. 

 

Iƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇǳƛǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ όму ƳƻƛǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Tax Shelter est 

Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ ǉǳƛ ŘŞƎŀƎŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜs fiscales et bilantaires (Article 194ter CIR19фн ϠпύΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ un intérêt 

Encadré 12 : EXEMPLE DU CALCUL DU RENDEMENT INDIRECT

4,50%

-0,0150%

4,485%

Rendement net de  : 2,96%

Paiement du Rendement Indirect tous les 30 juin et tous les 31 décembre et solde, à 

la première des 2 dates suivantes : dans le mois qui suit l'émission de l'Attestation 

Tax Shelter ou  au cours du 19ème mois qui suit le paiement du Placement.

Taux Euriobor moyen 12 mois du dernier jour 

de chaque mois du semestre civil qui précède 

la date de paiement du Placement.

Taux du Rendement Indirect.

Coefficient repris dans l'Article 194ter CIR1992.

Rendement 

Indirect.

Période du rendement : min 3 mois (92 jours) - max 18 mois (548 jours).
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à être sur une période plus courte que celle de 18 mois pour bénéficier de son Attestation Tax 

Shelter plus rapidement. tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǎŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

Convention-/ŀŘǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩInvestisseur de faire part de ses intentions en matière de Période. 

Ces intentions seront prises Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ dans les limites de leurs 

possibilités de sorte à lui proposer ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ dans les limites du possible, un 

Placement qui corresponde au mieux à ses desiderata. Toutefois, il est précisé que la durée de la 

tŞǊƛƻŘŜ όŘŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŜƴǘǊŜ о Ŝǘ му Ƴƻƛǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞe comme un paramètre non 

déterminant de la Convention-Cadre qui est sujet à modification en fonction de la réalité du timing 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΦ  

Il est précisé ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜǊŀ ǘŀȄŞ ŀǳ ǘŀǳȄ 

ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǘŀȄŀōƭŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ Taux 

ŘΩImposition Ordinaire de 33,99% pour le rendement brut de 4,4850% pour le second semestre 

2016, un rendement net annuel de 2,96%. 

 

Le paiement du Rendement Indirect se fera par ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ et ce, 

quelle que soit la date de paiement du Placement, tous les 30 juin et tous les 31 décembre. Le 

ŘŜǊƴƛŜǊ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ 

services fiscaux compétents ou au cours du 19ème mois qui suit la date du Placement. Pour 

simplifier la gestion de ces flux financiers, le Producteur fera parvenir en même temps que chaque 

tranche du paiement du Rendement Indirect, une Note sur le Rendement Indirect détaillant le 

ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ bƻǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ est repris au point 

R1E12 du présent Prospectus « Modèle de Note sur le Rendement Indirect ». 

 

 

3. LIMITATIONS DE PLACEMENT  
 

Attention, la présente rubrique est reprise à titre informatif. Il est conseillé à chaque Investisseur 

ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ de valider cette dernière avec ses 

propres conseillers financiers, juridiques et fiscaux. 

 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 

19пǘŜǊ /Lwфн ϠоΦ /Ŝǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł трл ллл ŜǳǊƻǎ 

annuels et qui ne peut excéder 50% des Bénéfices Réservés Imposables avant la constitution de la 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŜȄƻƴŞǊŞŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 ϠпΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

direct avec le Placement, cela revient à dire que ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ 

Placement de 241.935,48 euros (soit 750.000 euros / 310%) 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ wŞǎŜǊǾŞǎ LƳǇƻǎŀōƭŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ variation positive des 

ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǘŀȄŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ LƳǇƻǎŀōƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ όŎƻŘŜ лнл 

figurant au cadre I, A du formulaire N°275.1). Le tableau repris Ł ƭΩ9ƴŎŀŘǊŞ мл όŎƛ-dessous14), 

reprend à titre informatif, le détail du calcul proposé pour estimer le montant maximum du 

                                                           
14 Le calcul ci-dessus se veut schématique et est fourni sans engagement et à titre purement informatif. Il ne peut 

pas tenir compte de toutes les subtilités et Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŦƛǎŎŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ /Ŝƭǳƛ-ci est donc invité à 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
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Placement.  Attention, comme le montant des Bénéfices Réservés Imposables est influencé par 

par la charge comptable et ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛǎŎŀƭ résultant Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ 

méthode itérative pour déterminer la valeur maximum du Placement. Le calcul par itération 

ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 

le montant définitif de la réserve immunisée et par voie de conséquence, le montant maximum 

autorisé pour le Placement. Pour des questions de présentation schématique, le tableau repris ci-

dessous, intègre cette fonction itérative aux points 5 et 6 du tableau, ce ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

tableaux successifs.  

[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜǇǊƛǎ ci-dessous dans ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ м3, se base sur une société imposée au taux de 33,99% 

qui a un bénéfice comptable de 200Φллл ŜǳǊƻǎΣ ŘŜǎ 5b! ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩLƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

1.000 euros, des dividendes pour un montant de 10.000 euros et la prise en compte de réserves 

de liquidation pour une somme maximum de 74.739,06 euros (brut), ce qui permet un Placement 

maximum de 18.691,81 ŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 57 944,60 euros ce 

qui donne un Rendement Direct de 1.003,56 euros. 
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Encadré 13 : EXEMPLE DU CALCUL DU PLACEMENT

1-

                                   π   ϵ 

                      м лллΣлл ϵ 

                      с тфпΣпс ϵ 

                                   π   ϵ 

2-

                 нлл лллΣлл ϵ 

π                  ст омсΣоп ϵ 

π                  рт фппΣсл ϵ 

                                   π   ϵ 

                    тп тофΣлс ϵ 

                    ст фппΣсл ϵ 

3-

4-

 

5-

6-

 

 7-

8-

9-

10-

11-

Résultat exonéré, hors Cadre I A :*

мф сфрΣот ϵ           

мл лллΣлл ϵ           

нлл лллΣлл ϵ         Bénéfice comptable avant impôts (PCMN 9903).

-  ϵ                       

Montants DNA autres que l'impôt :

Cotisation distincte sur réserve de liquidation :**

му сфмΣум ϵ           

Transfert à la réserve tax shelter :

Autres prélèv./transferts aux réserves immunisées :4*

RL maximale (brut) (estimation) :

RL maximale (nette) (estimation) :

тр ммпΣос ϵ           

Dividendes.

Taux 

d'Imposition de 

l'Investisseur :

Autres cotisations distinctes :***

Impôt sur le Bénéfice Comptable.

33,99%

Cumul réserve de liquidation (art.184quater) ("RL")

Bénéfice comptable avant impôts (PCMN 9903) :

Impôt sur le Bénéfice Comptable (hors cotisation RL) :

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭϥ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł трлΦллл ϵ Ŝǘ Ł 

l'exonération utile pour apurer la dette d'impôt à l'étape 2

Tantièmes et autres opérations impactant le Cadre I A de la déclaration Isoc 

(hors distribution de dividende).5*

Valeur maximium de l'Exonération (calcul Itératif).

Valeur maximum du Placement (calcul Itératif).

ммр ууфΣнл ϵ         BENEFICE RESERVE IMPOSABLE avant constitution de la réserve.

рт фппΣсл ϵ           Valeur maximum de l'Exonération (règle des 50%).

му сфмΣум ϵ           Valeur maximum du Placement (Règle des 310%).

Le montant maximum du placement est limité à 241.935,48 euros.

мф сфрΣот ϵ           Valeur maximum de l'Incitant Fiscal.

м ллоΣрс ϵ             Valeur de l'économie d'impôt réalisée par le Tax Shelter : RENDEMENT DIRECT

5,37%
Rentabilité en pourcentage par rapport au Placement (rendement non 

actuariel)

Rendement 

direct

*** Principalement: la taxe de 0,412% sur certaines plus-values sur actions, la fairness tax ou encore sur les commissions 

occultes, hors la cotisation sur la réserve de liquidation. Peuvent également être déduits, les précomptes imputables sur 

l'impôt.

4* Prélèvements sur les réserves immunisées (PCMN 789) (+) et transferts à ces réserves (PCMN 689) (-), not. en cas 

d'exonération définitive du tax shelter (+), hors transfert pour la réserve tax shelter.

5* Principalement:les tantièmes(-), plus-valuessuractionsexonérées(-), l'exonérationdéfinitive tax shelter (-), les

réservesexonéréesdevenant imposables(+), les réductionsde valeur et provisionsimposables(+) ou encore les

réserves occultes (+/-).

Remarque:le tableau tient uniquement compte de l'applicationdu taux ordinaire de 33,99%,à l'exclusiondes taux

réduits de l'article 215 du CIR.Parsimplification, les plus-valuesimposablesà 25,75%sont à considérercommedu

bénéfice ordinaire non exonéré.

* Principalement:lesplus-valuessuractionstaxablesà0,412%,subsidesexonérés,RDT,déductionpour investissement,

NID, PID et pertes antérieures.

** Cotisation sur la constitution d'une réserve de liquidation visée aux art. 184quater et 219quater du CIR.
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Le tableau repris ci-dessus fonctionne par étape dont le détail est le suivant : 

 

Etape 1 : bénéfice comptable avant impôt (PCMN 9903) duquel on déduit ou on 

additionne les étapes 2 à 7.  

 

Etape 2 Υ ƻƴ ŘŞŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǇŜ мΣ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ŜǎǘƛƳŞŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŜǎǘƛƳŜ ŎŜǘ 

impôt à partir des bénéfices comptable, compte-tenu des DNA (hors impôts de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜύΣ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜȄƻƴŞǊŞǎ ƘƻǊǎ Řǳ /ŀŘǊŜ L ! όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΥ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ-

values sur actions imposées à 0,412 %, subsides exonérés, RDT, déductions pour 

investissement, NID, PID et pertes fiscales antérieures), des résultats exonérés 

via le Cadre I ! όǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩ9ǘŀǇŜ пύ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ 

éventuellement applicables (telles que les plus-values sur actions imposables à 

0,412 %, la fairness tax, la cotisation sur la réserve de liquidation, ou encore sur 

les commissions occultes). Par simplification, les plus-values sur actions 

imposables à 25,75 % sont à traiter dans le calcul, comme du bénéfice imposable 

au taux ordinaire.   

 

Etape 3 Υ ƻƴ ŘŞŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǇŜ мΣ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎΦ  

 

Etape 4 : on déduit ou additionne selon (-ύ κ όҌύ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǇŜ мΣ ƭŜǎ ǘŀƴǘƛŝƳŜǎ Ŝǘ 

autres opérations impactant le Cadre I A de la déclaration Isoc (hors distribution 

de dividendes), tels que, principalement : les plus-values sur actions totalement 

exonérées (-), l'exonération définitive Tax Shelter (-), les réserves exonérées 

devenant imposables (+), les réductions de valeur et provisions imposables (+) 

ou encore les réserves occultes (+/-). Ces éléments sont également pris en 

ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭΩ9ǘŀǇŜ н όŎŦΦ supra).  

 

Etape 5 : on additionne ŀǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ 

maximum. Cette valeur ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ŀǇǊŝǎ ƛǘŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ƛǎǎǳŜ 

du Placement maximum en tax shelter. Cette épargne doit être réintégrée dans 

ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎΣ Ǿǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ŜǎǘƛƳŞŜ 

Ł ƭΩ9ǘŀǇŜ нΦ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ƛǘŞǊŞ Ǿƛŀ ƭŀ Ŧƻnction itérative du tableur, ce qui évite 

de devoir répéter les Etapes 7 à 10 (i.e. calcul des bénéfices réservés imposables, 

du Placement Ŝǘ ŘŜ ƭΩExonération maximum tax shelter - cf. infra) en réinjectant 

chaque fois les résultats obtenus pour tenir compte de leur impact sur les 

bénéfices réservés imposables.  

 

Etape 6 : on déduit des étapes précédentes, la Valeur maximum du Placement. 

/ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ ŀǇǊŝǎ ƛǘŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ ǘŀȄ 

shelter. Cette épargne doit être déduite des bénéfices réservés imposables, vu 

ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻǴ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 

ǘŀȄ ǎƘŜƭǘŜǊ Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǇŜ мΦ 

Ce résultat est itéré via la fonction itérative du tableur, ce qui évite de devoir 

répéter les Etapes 7 à 10 (cf. Etape 5).  
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 Etape 7 : résultat des étapes 1 à 6 qui correspond, après itération, à la notion 

de Bénéfices Réservés Imposables avant constitution de la réserve, et qui sert 

ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ 

en tax shelter (cf. Etapes 8 à 10).  

 

Etape 8 Υ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł рл҈ ŘŜǎ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ 

wŞǎŜǊǾŞǎ LƳǇƻǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǇŜ тΣ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлΦллл EUR (Article 194ter, § 3, 

CIR19фнύ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ŀǇǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭΩ9ǘŀǇŜ 

2 (soit ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ŜǎǘƛƳŞŜΣ hors les cotisations distinctes, divisée par le 

ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƾǘύΦ 

 

Etape 9 Υ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǇŜ 

8 divisé par 310% (Article 194ter CIR1992). Dans le cadre du calcul itératif, on 

reprend ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǇŜ сΦ 

 

Etape 10 Υ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǘŀǇŜ у ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦΣ ƻƴ ǊŜǇǊŜƴŘ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǇe 

5. 

 

Etape 11 : montant du Rendement Direct qui correspond au calcul suivant : 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ όŞǘŀǇŜ млύ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ όŞǘŀǇŜ фύΦ A 

ŎŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇƻǳǊ ǎŀ 

part lié à la durée de la Période. 

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǇŜǳǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜ şǘǊŜ ŎƻƳōƛƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

limite étant que le transfert à la réserve tax shelter réduit directement le montant de la réserve de 

ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΦ tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ŀǳ tƻƛƴǘ CуΦ         

 

Il est rappelé que ces explications se veulent schématiques et sont fournies sans engagement et à 

titre purement informatif, pour la compréhension du mécanisme. Ils ne peuvent pas tenir compte 

de toutes les subtilités et du profil fiscal de chaque Investisseur15Φ [ΩInvestisseur est donc invité à 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎager un Placement 

afin de déterminer le montant optimal de son Placement et valider son opportunité par rapport à 

sa situation propre.  

 

                                                           
15 Lƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴΩŀ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ όŜΦƎΦ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ƴǳƭƭŜύΣ ǎΩƛƭ 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘκƻǳ ǎΩƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ¢ŀǳȄ wŞŘǳƛǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ 

défavorablement ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀƴƴƻƴŎŞ Řǳ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hŦŦǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŘƻƴŎ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ŦƛǎŎŀǳȄ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter en fonction de son propre profil fiscal. 
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Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ 

ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǳŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǇƻǊǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ [Ω!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw19фн Ϡо ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩŜƴ 

Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ .ŞƴŞŦƛŎŜǎ wŞǎŜǊǾŞǎ LƳǇƻǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-/ŀŘǊŜΣ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ 

accordée pour cette période imposable est reportée successivement sur les bénéfices des périodes 

imposables suivaƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜΣ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΣ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜǎ 

plafonds définis ci-ŘŜǎǎǳǎΦ /Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 4ème période imposable qui suit 

ƭΩŀƴƴŞŜ de signature de la Convention-cadre (cf. Délai Ultime). 

 
 

4. CONTRAINTES FISC![9{ 5!b{ [9 /I9C 59 [ΩLb±9{¢L{{9¦w 
 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩOpération Tax Shelter visée par la présente Offre, ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦƛǎŎŀƭ 

ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƛǎŎŀƭ et comptable Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ 

CIR1992 §4, 1° et 2° définit ces contraintes comme suit : 

 

- [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŜȄƻƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩOpération Tax Shelter doivent rester comptabilisés à un 

compte distinct au passif du bilan au minimum ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter, à la demande du Producteur, est émise par les services fiscaux compétents. 

 

- [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŜȄƻƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩOpération Tax Shelter ne peuvent pas servir de base au calcul 

de rémunérations ou attributions quelconques, au minimum, ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ Ŝǎǘ ŞƳƛǎŜ délivrée par les services 

fiscaux compétents. 

 

Il faut néanmoins noter que pour les OǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǉǳƛ ǎŜ ŎƭƾǘǳǊŜǊŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ 

fiscale de la signature de la Convention Cadre ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (Délai Express), les contraintes 

reprises ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Ǉŀǎ, en ce compris pour les réserves de liquidation, ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

ƴΩȅ ŀǳǊŀit pas constitution de réserves liées au Tax Shelter, ni ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜs bilantaires sous quelque 

forme que ce soit.  

Une opération Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜ ŦƛǎŎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter 

aura été émise par les services fiscaux compétents et remise à ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ Investisseur qui aura 

lui-même pu prendre en compte fiscalement ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter et aura demandé la libération de la réserve immunisée, en joignant une copie de 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ł ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛǎŎŀƭ. 

 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ matière de limitation de Placement, dans le cas précis visé ci-dessus 

(Délai Express)Σ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŀǎǎƻǳǇƭƛǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ aux 

calculs du Placement, notamment en matière de dividendes et de réserve de liquidation qui ne 

seraient plus une limitation au Placement ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

 

{ƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀ ǊŜǇǊƛǎ ƴƻƳƳŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

la Convention-Cadre au point 1.2.3 de la Partie I de la Convention-Cadre et dont le modèle est 
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repris au point R1A du présent Prospectus « Partie I de la Convention-Cadre : Formulaire 

ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ » ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ce délai soit respecté.  

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ н Ǉƻƛƴǘǎ : 

- [ΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎtrie lourde et bien structurée mais qui fait face à de nombreux 

ƛƳǇǊŞǾǳǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ Producteur à respecter le 

ŘŞƭŀƛ ŘΩéƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ CƛǎŎŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ό5Şƭŀƛ 

Express), consistera toujours en une obligation de moyens et non de résultats. 

- Un Délai Express implique que le Rendement Indirect se fasse sur une période courte. 

Comme le Rendement Indirect se calcule en fonction de la durée de la Période sans pour 

autant impliquer ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ne 

peut ǉǳΩŀŦŦŜŎǘŜǊ à la baisse ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩopération qui restera néanmoins 

largement positif sans compter les avantages de comptabilisation bilantaires et fiscaux liés 

à un Délai Express. 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩencadré 14 (ci-dessous), il en ressort que pour une opération de 18 691,81 

euros soumis à un taux ISoc de 33,99% qui serait clôturée définitivement en 3 mois, le rendement 

net serait de 6,12% (rendement non actuariel).  

 

 
 

Il faut encore noter queΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞƎƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci soit possible, que la signature de la Convention-Cadre et 

le paiement consécutif du Placement se fassent Řŀƴǎ ƭŜǎ с ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘƻƴŎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 

sur leurs résultats annuels très tôt dans leur exercice social. [ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǾƛǘŞ Ł 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ 

afin de déterminer les conditions optimales de son Placement et valider son opportunité par 

rapport à sa situation propre.  

 

 

 

 

 

 

Encadré 14 : EXEMPLE DU CALCUL DU RENDEMENT SUR UNE PERIODE DE 3 MOIS 

му сфмΣум ϵ    

RENDEMENT DIRECT RENDEMENT INDIRECT

мф сфрΣот ϵ        Valeur IF* нммΣол ϵ              brut

Ґ όму сфмΣум ϵ Ȅомл҈ύ ϝооΣфф҈92

мофΣпу ϵ              net

м ллоΣрс ϵ           Ґ όннмΣмл ϵ π ооΣфф҈ύ

RENDEMENT TOTAL

м мпоΣлр ϵ      

6,12%

* IF = Incitant Fiscal.

** Rendement non actuariel.

rendement net après ISOC**.

PLACEMENT 

Taux Isoc :

33,99%

Nbre jour:

Valeur Rendement Direct 

Immédiat. Au terme de l'opération.

Ґ όму сфмΣум ϵ Ȅ пΣпурл҈ύ κоср Ȅ фн
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5. TRESORERIE: 
 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ OǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

puisque ceci dépend de sa politique de versements anticipés et de la date pour laquelle le 

Placement sera effectif. 

On peut toutefois considérer que sƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘs anticipés par quart 

provisionnel répartie de manière équivalente sur les 4 périodes de versements anticipés, toute 

Opération Tax Shelter dont le paiement du Placement se ferait en lieu et place dΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜs 

versements anticipés, est un réel bonus en matière de trésorerie et de rendement pour 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ.  

 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ trésorerie peut être vu selon 2 axes : 

A. Impact sur le montant des versements anticipés :  

 

LΩOpération Tax Shelter, en diminuant ƭŀ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘǶ, a une incidence directe sur le montant des versements 

anticipés à réaliser. 

!ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǘŀȄ ǎƘŜƭǘŜǊΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƭ Řevra faire de versements 

ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ceux-ci. Et comme une Opération Tax 

{ƘŜƭǘŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩExonération Temporaire est demandée pour 

la première fois et que le paiement du Placement doit se faire au plus tard 3 mois16 après la date 

de signature de la Convention-Cadre, il peut arriver, dans certains cas, que le versement du 

Placement se fasse après la date du dernier versement anticipé. Cette possibilité renforce encore 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ OǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

B. Rendement immédiat :  

 

LΩétude du Rendement Direct ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Temporaire obtenue suite à une 

Opération Tax Shelter, génère immédiatement (dès le moment de la signature) un Rendement 

Direct égal à 5,10%17 du montant dŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ǇŀȅŜǊ ǎΩƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 

de Tax Shelter. Ce pourcentage correspond à ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ positive que le Tax Shelter a sur la 

trésorerie ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

 

Ainsi, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴe situation théorique comparative (avec ou sans Tax Shelter), un 

Investisseur qui ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀȅŜǊ мл ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ǳƴŜ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŘŜ 

нфΦпнлΣпн ŜǳǊƻǎ όǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ооΣфф҈ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴύ ŘŜǾǊŀit faire un 

Placement, pour exonérer 29.420,42 euros de base imposable, ŘΩun montant de 9.490,46 euros. 

La différence entre ces 2 sommes (509,54 euros) ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǉǳŜ 

                                                           
16 [Ω!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /LwмффнϠн ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀȅŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ 

de nullité, au plus tard 3 mois après la date de la signature de la Convention-/ŀŘǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘer tout 

dépassement du délai de 3 mois, la présente Offre basera ses appels de fonds dans le courant du 2ème mois qui 

suit la date de signature de la Convention-Cadre.  
17 tƻǳǊ ǳƴ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ hǊŘƛƴŀƛǊŜΦ 
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ǇǊƻŎǳǊŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ entre : faire ses versements 

anticipés ou faire une OǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

économie de trésorerie égale à рΣмл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘǶ ǎŀƴǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ 

[Ωencadré 15 (ci-dessous) reprend schématique cette démonstration18. 

 

 
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŀȅŜ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇƾǘ 

ǉǳŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘ όŘŀƴǎ ƭŜǎ н Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ-extrait 

de rôle), en réalisanǘ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ a un impact négatif sur sa trésorerie 

Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ƻǴ ƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀȅŜǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ-extrait de rôle, (soit 

une période de +/- мн ƳƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ au cours de laquelle il demande pour la première fois ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜύΦ  aŀƛǎ 

cet impact négatif sur la trésorerie est largement compensé par les taux du Rendement Direct et 

du Rendement Indirect Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀȅŜ ƭΩƛƳǇƾǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

majorations qui vont avec ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘΦ 

  

En conclusion, qǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŦŀǎǎŜ ƻǳ non des versements anticipés, il prendra soin de tenir 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Temporaire ƭƛŞŜ Ł ƭΩOpération Tax Shelter au moment de la rédaction de 

sa déclaration fiscale.  

Par ailleurs, sΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ prendra soin de calculer le montant à 

ǾŜǊǎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

bénéficier au mieuxΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜΣ ŘŜ ƭΩAvantage Fiscal.  

                                                           
18 Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǘǊŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ŀƎƛǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƾǘ ŘǶ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƳǇƾǘ Ł ǇŀȅŜǊ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter.  

Encadré 15 : EXEMPLE DE L'IMPACT D'UNE OPERATION TAX SHELTER SUR LA TRESORERIE

Situation sans 

Tax Shelter.

Situation avec 

Tax Shelter.

Impôt de base A 

PAYER.
мл лллΣлл ϵ     ф пфлΣпс ϵ        

Placement.

Coefficient 

multiplicateur 

pour définir la 

base imposable.

294,20% 310,00%

Taux repris par 

l'Article 194ter 

CIR1992 §2.

Base imposable 

à l'origine de 

l'impôt visé.

нф пнлΣпн ϵ     нф пнлΣпн ϵ     

 Valeur de 

l'Exonération 

Définitive. 

рлфΣрп ϵ 

5,10%

Impact positif sur la 

trésorerie (pour un Taux 

d'Imposition ISOC de 33,99% - rendement 

non actuariel).
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vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǎŜǎ ǇǊƻpres conseillers financiers, 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ 

de son Placement et valider son opportunité par rapport à sa situation propre.  

 

 
6. ¢!¦· 5ΩLath{L¢Lhb 59 [ΩLb±9{¢L{{9¦w: 

 

Le calcul Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ Ŝǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ŘŞǇŜƴŘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

principalement pour le Rendement Direct. La plupart des Encadrés et exemples repris dans la 

présente Offre se basent sur le Taux Ordinaire (33,99%). Il se peut toutefoiǎ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

bénéficie du Taux Réduit. De manière générale, les sociétés imposées au Taux Réduit, évoquent 

ǳƴ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŀǇǇƭƛǉǳŞs à leur situation par tranche de 

revenus. Les différents taux et tranches de revenus applicables sont repris dans ƭΩencadré 16, ci-

dessous. 

 

 
 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

en compte ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 

va porter.  

 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŦƛǎŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǇǇrécier 

ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ǎƻƴ propre profil fiscal.  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǇƻǊǘŜǊŀ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ 

aura une incidence directe sur le Rendement Direct (principalement) et sur le Rendement Indirect 

(accessoirement) au point, comme ŎΩest repris dans ƭΩencadre 17 ci-dessous, de générer dans 

certains cas, un rendement négatif pour les Taux ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ les plus bas (24,25% et 31,00%) et 

un rendement encore plus attractif pour les ¢ŀǳȄ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ les plus hauts (34,50%). 

Encadré 16 : TAUX D'IMPOSITION REDUIT  

N° Taux :

1 De -  ϵ              à нр лллΣлл ϵ    24,25%

2 De нр лллΣлл ϵ  à фл лллΣлл ϵ    31,00%

3 De фл лллΣлл ϵ  à онн рллΣлл ϵ  34,50%

Tranches :
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.  

 

 

7. ASSURANCE RELATIVE AU RENDEMENT DIRECT :  
 

Le Producteur s'engage à faire bénéficier l'Investisseur, sous réserve des engagements contractuels, 

préalablement au versement, par ce dernier, du montant de son Placement, d'une Assurance 

couvrant (sous réserve des limites prévues dans la police) l'Investisseur contre tout risque relatif au 

Rendement Direct, conformément à l'Article 194ter CIR92, qui permet au Producteur de faire 

Encadré 17 : EXEMPLE DU RENDEMENT TOTAL PAR PERIODE ET PAR TAUX D'IMPOSITION 

Placement : мл лллΣлл ϵ         

Taux R.I* : 4,4850% 24,25% 31,00% 33,99% 34,50%

т рмтΣрл ϵ      ф смлΣлл ϵ      мл росΣфл ϵ    мл сфрΣлл ϵ    

ммоΣлр ϵ         ммоΣлр ϵ         ммоΣлр ϵ         ммоΣлр ϵ         

нтΣпм ϵ-            орΣлп ϵ-            оуΣпн ϵ-            офΣлл ϵ-            

н офсΣут ϵ-      омнΣлл ϵ-         сммΣрн ϵ         тсфΣлр ϵ          

-23,97% -3,12% 6,12% 7,69%

т рмтΣрл ϵ      ф смлΣлл ϵ      мл росΣфл ϵ    мл сфрΣлл ϵ    

ннпΣус ϵ         ннпΣус ϵ         ннпΣус ϵ         ннпΣус ϵ         

рпΣро ϵ-            сфΣтм ϵ-            тсΣпо ϵ-            ттΣру ϵ-            

н омнΣмт ϵ-      нопΣуп ϵ-         сурΣоо ϵ         упнΣнф ϵ          

-23,12% -2,35% 6,85% 8,42%

т рмтΣрл ϵ      ф смлΣлл ϵ      мл росΣфл ϵ    мл сфрΣлл ϵ    

оосΣсу ϵ         оосΣсу ϵ         оосΣсу ϵ         оосΣсу ϵ         

умΣср ϵ-            млпΣот ϵ-         ммпΣпп ϵ-         ммсΣмс ϵ-         

н ннтΣпс ϵ-      мртΣсф ϵ-         трфΣмп ϵ         фмрΣро ϵ          

-22,27% -1,58% 7,59% 9,16%

т рмтΣрл ϵ      ф смлΣлл ϵ      мл росΣфл ϵ    мл сфрΣлл ϵ    

ппуΣрл ϵ         ппуΣрл ϵ         ппуΣрл ϵ         ппуΣрл ϵ         

млуΣтс ϵ-         мофΣлп ϵ-         мрнΣпр ϵ-         мрпΣто ϵ-         

н мпнΣтс ϵ-      улΣрп ϵ-            уонΣфр ϵ         фууΣтт ϵ          

-21,43% -0,81% 8,33% 9,89%

т рмтΣрл ϵ      ф смлΣлл ϵ      мл росΣфл ϵ    мл сфрΣлл ϵ    

рсмΣрр ϵ         рсмΣрр ϵ         рсмΣрр ϵ         рсмΣрр ϵ         

мосΣму ϵ-         мтпΣлу ϵ-         мфлΣут ϵ-         мфоΣто ϵ-         

н лртΣмо ϵ-      нΣро ϵ-              флтΣру ϵ         м лснΣум ϵ       

-20,57% -0,03% 9,08% 10,63%

т рмтΣрл ϵ      ф смлΣлл ϵ      мл росΣфл ϵ    мл сфрΣлл ϵ    

стоΣос ϵ         стоΣос ϵ         стоΣос ϵ         стоΣос ϵ         

мсоΣнф ϵ-         нлуΣтп ϵ-         ннуΣуу ϵ-         нонΣом ϵ-         

м фтнΣпо ϵ-      тпΣсн ϵ            фумΣоф ϵ         м мосΣлр ϵ       

-19,72% 0,75% 9,81% 11,36%

**  L'incitant fiscal : Placement x 310% x taux d'imposition. 

*** Rendement Indirect : Placement x Taux R.I. x Période.

**** ISOC sur Rend. Indirect : Rendement Indirect x Taux ISOC.

***** Taux du Rendement : rendement non actuariel.

Incitant fiscal ** :

Total Rendement :

Rendement Indirect *** :

ISOC sur Rend. Indirect **** :

Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

ISOC sur Rend. Indirect **** :

Total Rendement :

Taux du Rendement :

ISOC sur Rend. Indirect **** :

Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

ISOC sur Rend. Indirect **** :

MOIS

soit 

Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

ISOC sur Rend. Indirect **** :

Taux du Rendement***** :

Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

Incitant fiscal ** :

Rendement Indirect *** :

Incitant fiscal **:

Rendement Indirect *** :

ISOC sur Rend. Indirect **** :

Total Rendement :

Taux du Rendement***** :

jours

soit 

548 jours

15 MOIS

soit 

457 jours

18 MOIS

MOIS

soit 

365 jours

soit 

183

274 jours

12

9

* Le Taux R.I. : le Taux du Rendement Indirect (taux Euribor moyen 12 mois du dernier jour de chaque 

mois du semestre qui va du 01 janvier 2016 au 30 juin 2016 + 450 points de base).

PERIODE :
TAUX ISOC :

soit 

6 MOIS

3 MOIS

92 jours
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bénéficier l'Investisseur sans frais19 d'une "ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ όΧύ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ώŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊϐΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ŎŜǘǘŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛŜΣ ƴŜ ǊŜœƻƛǾŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ Řǳǎ όΧύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ".  

 

L'Assurance est souscrite par le Producteur au bénéfice de ƭΩInvestisseur auprès dŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ Circles 

Group ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

 

Les limites et cas d'exclusion principaux spécifiques à la Garantie Gestion Tax Shelter Convention-

Cadre (outre ceux prévus aux conditions générales) de l'Assurance sont les suivants :  

 

Aucune indemnité ne sera due :  

- Au cas où ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ payé au Producteur le tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŞǘŀƛǘ 

engagé par la Convention-Cadre signée, dans les 3 mois à dater de sa signature. 

  

- {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǳǾŞ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǊŜǾŜƴǳΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 

5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ préalablement reçue du 

tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ 

  

- Au cas où ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ƻǳ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ōŜƭƎŜ ŘΩǳƴ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннтΣ нϲ Řǳ /LwΦ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 194ter CIR1992. 

  

- {ƛ ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ κ 9ƳŜǘǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ LƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 194ter 

CIR1992 Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 

ƳƛƴƛƳǳƳ мΦнрлΦллл ϵ20. 

 

- tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛstiques 

 

- Pour toutes réclamations liées à la promotion et/ou la distribution, sauf stipulation 

contraire aux conditions particulières.  

 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǇƻǎǘŜǎ Řǳ Devis préalablement agréé qui sont 

nécessaires à ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜΦ 

 

En tout état de ŎŀǳǎŜΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƭΩLnvestisseur ne sera jamais cumulée à celle octroyée 

ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŎƘŀǉǳŜ sǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǎŜǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ et qui sert à couvrir les 

sinistres liés à la ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ŘŞŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ 

                                                           
19 {ŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 5Şƭŀƛǎ /ƻǳǊǘǎ ό5Şƭŀƛ /ƻǳǊǘ ƻǳ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ 

ŎƘŀƴƎŞΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ Ŝƴ 5Şƭŀƛ /ƻǳǊǘΦ 

20 ¦ƴŜ !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ 

point VIII.2 de la Partie V de la Convention-Cadre dont le modèle est repris au point R1E9B du présent 

Prospectus « !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ w/ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ». 



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

81 

ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭƭŜ-ci est abandonnée suite à un sinistre production qui rendrait 

ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

  

Si la Convention-/ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛsseur prévoit bien une telle Assurance, une Attestation 

ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ et les conditions générales qui vont avec, seront transmises Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ au moment 

ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ préalablement à la date du paiement de son Placement. Le modèle 

ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre et ses Conditions Générales sont repris au point VIII.1 

de la Partie V de la Convention-Cadre dont le modèle est repris au point R1E9A du présent 

Prospectus « aƻŘŝƭŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre et Conditions Générales de 

ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ».  

 

Le Producteur se réserve le droit de changer de courtier et/ou de modifier les conditions de 

l'Assurance à tout moment, étant entendu que ces modifications ne seront pas applicables aux 

Investisseurs ayant déjà conclu une Convention-Cadre. Si le changement de courtier avait des 

incidences importantes ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǳƴ 

supplément au pésent Prospectus serait réalisé. 

 

 
8. COMPTABILISATION DU PLACEMENT ET RESERVES DE LIQUIDATION:  

 

Une Opération Tax Shelter réclame une comptabilisation comptable et fiscale particulière. La 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ bƻǊƳŜǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎ ό/b/ύ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ dans son avis du 13 mai 2015 n°2015/1. Cet avis sera repris au point 

XIV de la Partie V de la Convention-Cadre et au point R1E14 du présent Prospectus « Avis de la CNC 

du 13 mai 2015 ».  

 

Comme annoncé au point F3, une Opération Tax Shelter peut se combiner avec la constitution de 

réserves de liquidation, le transfert à la réserve tax shelter venant réduire directement le montant 

de la réserve de liquidation ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ. 

 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /b/ Řǳ мо Ƴŀƛ нлмр ƴϲнлмрκм Ŝƴ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ мрΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜrt de la 

réserve Tax SƘŜƭǘŜǊ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

plus appropriée par un prélèvement de ladite réserve (compte 789) et vient dès lors normalement 

augmenter le montant de la réserve de liquidation qǳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ 

(voy. Question parlementaire orale n° 2475 de Mme Veerle Wouters du 25 février 2015, 

Commission des Finances et du Budget, CRIV COM 098, 35 ; Avis du 13 mai 2015 n°2015/2 relative 

au traitement comptable de la réserve de liquidation). 

Autrement dit, ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƳƳǳƴƛǎŞŜ ǉǳƛΣ ŀǇǊŝǎ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ Shelter, se verrait libérée 

de toutes contraintes, pourrait être utilisée comme base de calcul pour le calcul de la réserve de 

liquidation. 

 

vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ 

de son Placement et valider son opportunité par rapport à sa situation propre.  
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1. PRINCIPES GENERAUX:  
 

Une Opération Tax Shelter se fait en différentes étapes dont le point principal est la signature de 

la Convention-CŀŘǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩLƴŎƛǘŀƴǘ CƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ  

La Convention-Cadre Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ƭƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter, elle comporte 5 parties :  

o Partie I : lΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

o Partie II Υ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩEngagement (facultatif). 

o Partie III : lΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ 

o Partie IV : les Conditions Générales. 

o Partie V : les Annexes. 

        La signature de la Convention-Cadre se fait en deux étapes :   

o Temps I « ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ » + « ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ » (facultatif). 

o Temps II « ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ».  

Au terme de la 2ème étape όǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǇŜ Lύ, la Convention-Cadre est 

ǊŞǇǳǘŞŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des délais légaux repris par ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992. 

Au-delà de la Convention-/ŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

 

Chaque étape donne des droits et des devoirs aux parties.  

 
 
2. LES DIFFERENTES ETAPES DE SIGNATURE DE LA CONVENTION-CADRE: 

A. [Ω9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ :  

 

9ƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ21, ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ       

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 aux conditions ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩhŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [Ω9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 

http://movietaxinvest.be/Subscription.aspx. Le modèle de ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ 

point R1A du présent Prospectus « CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ». Cet engagement est à renvoyer 

signé par mail ou par courrier ordinaire aux adresses suivantes : 

¶ Adresse mail : info@movietaxinvest.be. 

¶ Adresse courrier : Movie Tax Invest sprl, 28 boite 0A, avenue des Villas, 1060 Bruxelles.  

 

!ǾŜŎ ŎŜǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

formulaire à remplir portera donc sur les points suivants : 

                                                           
21 Il est rappelé que la signature de la peut se faire par voie électronique (scan ou signature électronique). 

mailto:info@movietaxinvest.be
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¶ LŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭΦ  

¶ Montant du Placement. 

¶ Période souhaitée du Placement (de 3 à 18 mois par période de 3 mois) avec le choix ou 

non du Délai Express. 

¶ Date souhaitée pour le début de la Période du Placement. 

¶ 5ŀǘŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΦ 

¶ Mentions au Générique. 

¶ Types de Garanties souhaitées. 

 

Le formulaire reprendra aussi lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 §10. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ sera 

ǊŜǇǊƛǎΦ  [Ŝ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎŜǊŀ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ Ŧƛƴŀƭ όŀǇǊŝǎ 9xonération 

Définitive).  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ǇƻǳǊǊŀΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ şǘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘŜ ǇŀǊ 

rapport à la méthode utilisée pour le Rendement Direct, dans la mesure où ce rendement se 

calcule sur une Période et un Taux qui sont ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǾŀǊƛŜǊ ŀǇǊŝǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ :  

¶ [ŀ tŞǊƛƻŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ point 1.2.4 de ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ donnée à titre 

ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΦ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ŦŜǊŀ ǎƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘesideǊŀǘŀ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝƴ 

matière de Période du Placemenǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŀǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ point 

1.2.5 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ élément 

essentiel ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳƧŜǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /ŜŎƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

pas pour la date de Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ social ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŀǘŜ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 

portent sur un 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎ όhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎŀƴǎ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ SƘŜƭǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

duquel la Convention-Cadre a été signée : voir point 1.2.3 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΦ  

¶ Le Taux Υ ƭŜ ǘŀǳȄ Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǾŀǊƛŜǊ 

à la hausse comme à la baisse dans la mesure où il est lié au Taux Euribor moyen 12 mois 

du dernier semestre civil qui précède la date de paiement du Placement par lΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ 

  

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŀǳǊŀ ǊŜœǳ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǉǳƛ 

ǎǳƛǾŜƴǘ ǎŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎƻƛǘ Ŏƻmplet et valide22Σ ƛƭ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ όǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ point 1.1.5 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΣ ǳƴǎŎŀƴ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ 

numéro est un numéro temporaire à base de chiffres qui deviendra définitif lorsque le Placement 

                                                           
22 [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ complet où que le niveau maximum de 

ƭΩhŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 5Şƭŀƛǎ 9ȄǇǊŜǎǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩsǳǾǊŜ 

permettant ce timing-là. 
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ou une part de celui-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ sǳǾǊŜ ζ Allocation ηΦ [Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ōŀǎŜ 

ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩsǳǾǊŜ Eligible ainsi 

ŀƭƭƻǳŞŜΦ  ! ŎŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǉǳŜ ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

et que les Garanties reprises au point 1.4.1 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻǳǊǎΦ {ƛ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ Ǉŀǎ ǾŀƭƛŘŜΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ point 

1.1.5 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ Ƴŀƛƭ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ŎƻƴǘŀŎǘ 

ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ Řocuments en mains propres peut toujours se faire, tout comme 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci et son Allocation peuvent aussi se faire le même jour. 

Les délais repris ici sont donc des délais maximums et non des délais minimums. Il est encore 

précƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 

par voie électronique (scan ou signature électronique). 

 

5ǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ-

ci-dessouǎύΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ǎƻƴ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 

ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

http://movietaxinvest.be/Amendment.aspx. Cet avenant portera uniquement sur le montant du 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜǾǳ ǉǳΩŁ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992 

(maximum 241.935,48 euros par Investisseur) et avec un minimum de 500,00 euros. Tout comme 

ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ ƭŜ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ ǎƛƎƴŞ 

Ŝǘ ŘŀǘŞΣ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŀǳǊŀ ǊŜœǳ ƭŜ 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻcation, pour autant que le formulaire soit complet, valide, que 

ƭΩhŦŦǊŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ ƛƭ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ǎŎŀƴ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦŜǊŀ 

ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ  

{ƛ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ ƛƴǾŀƭƛŘŜ όǇǊƻōƭŝƳŜ Řǳ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎ, voir question identique pour 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƛ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭƛŜǳύΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ 

un mail de refus de prise en compte de son Avenant et prendra contact par téléphone avec ce 

ŘŜǊƴƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜΦ  

 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀvenant par Engagement. ¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ wм. Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ : « CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ». 

B. [Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Υ  

 

[Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ 9ƭƛƎƛōƭŜǎ ǇǊƻŘuites par le 

Producteur. /ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōŀƛǎ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜƳǇƭƛ ǇŀǊ 

ƭΩLƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point R1EC du présent Prospectus : 

CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝǎ sǳǾǊŜǎ 9ƭƛƎƛōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǘƛƳƛƴƎΣ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊŀΣ ŀǾŜŎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

secondaires visent les points suivants :  



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

85 

¶ Le Taux pratiqué pour le Rendement Indirect (voir point 3.3.2 ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ Υ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lw1992, le Taux dépend de la moyenne des taux Euribor 12 mois 

du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède la date de paiement du 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (Article 194ter CIR1992 §6). Si le paiement du Placement par 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŎƛǾƛƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Taux sera 

Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎŜ ǇŜǳǘ 

ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀƛǘ ƭƛŜǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŎƛǾƛƭ ǉǳŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜ 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜ ŦŀǎǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŎƛǾƛƭΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 

cas, le Taux pratiqué pour le calcul du Rendement Indirect sera mis à jour et sera donc 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Řǳ TŀǳȄ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ  

¶ [ŀ ŘŀǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 

bancaire du Producteur (point 3.3.3 de lΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ Υ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŀǳ point 1.2.5 

ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ 

tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊŀ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŜǊŀ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 

offertes par le planning dŜ ƭΩsǳǾǊŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ  

¶ Période estimée de Placement (point 3.3.5 ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ Υ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŀǳ point 

1.2.4 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

tƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊmera ou modifiera cette date en fonction des possibilités 

ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ 

¶ 5ŀǘŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ (point 3.3.6 ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύΣ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŧait part de ses préférences pour la date pour laquelle il 

ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ όpoint 1.2.6Φ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΣ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

confirmera ou modifiera cette date en fonction des possibilités offertes par le planning de 

ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ  

 

Il est précisé que pour les Délais Express (point 1.2.3 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘύΣ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ 

venir modifier les 2ème, 3ème et 4ème points repris ci-dessus sans quoi les conditions du Délai 

Express ne pourraient pas être respectées. Ces conditions pourront, toutefois, être changées, mais 

il faudra alors ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ǊŜƴƻƴŎŜǊ ŀǳ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎ όvoir point 3.3.8 

ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-

/ŀŘǊŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ κtǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǊ ǳƴ Délai Court (inférieur à 180 

ƧƻǳǊǎύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǊŜƴƻƴŎŜǊŀ Ł ǘƻǳǘ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ 

à la Garantie de Gestion Tax Shelter Engagement, pour non-respect du Délai Express (voir point 

E11B1 du présent Prospectus : « Garantie de Gestion Tax Shelter Engagement). 

 

Pour le Rendement Indirect, le calcul du rendement repris au point 1.6.3 de ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ, pourra 

ǾŀǊƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŜƴ 

ce qui conŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci 

sont sujettes à des variations liées au timing de production. Ainsi, les conditions secondaires 

ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǎŀƴǎ 

ǉǳŜ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŎƘŞŜǎ Ł ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ  
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Les Conditions secondaires doivent donc être prises comme des obligations de moyens et non 

comme des obligations de résultats. Autrement dit, ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎΣ ǎƛ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ 

όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ 5Şƭŀƛ 9ȄǇǊŜǎǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǊƛŜƴ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŎƘŞ Ł 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 

 

[Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎatisfaisante sur les 

sǳǾǊŜǎ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ !ǾŜŎ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀƭƭƻǳŞ Ł ǳƴŜΣ ǾƻƛǊŜΣ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ǘǊƻƛǎ sǳǾǊŜǎ 

avec un minimum de 5 000 euros par sǳǾǊŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ sǳǾǊŜǎ 

pour les Engagements de moins de 10 000 euros de valeur de Placement. Au plus tard 30 jours 

ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ 

ƭΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ(s)-Cadre(s) visée(s) par l(es)Allocation(s). 

[Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ tŞǊƛƻŘŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀκƭŜǎ-dite(s) Convention(s)-Cadre(s) 

au Service public fédéral Finances (Article 194ter CIR1992 §1, 5°). La ou les Convention(s)-Cadre(s) 

reprendra(ont) les documents suivants :  

¶ ¦ƴŜ ǇŀƎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŧƛƴŀƭ όŎŜ ƴǳƳŞǊƻ ǎŜǊŀ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ 

ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜur, le titre 

ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre.  

¶ Le ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŀǾŜƴŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ 

ŀǳǉǳŜƭ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞ м ǇŀƎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ όǇƻƛƴǘǎ мΦуΦм Ł мΦуΦоύ 

ŎƻƴǘǊŜǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ23, la quote-ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

Convention-cadre. ¦ƴ ƳşƳŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ !llocations, il 

sera repris aux Ǉƻƛƴǘǎ мΦуΦм Ŝǘ мΦуΦн ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ƴϲ 

ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜΦ  

¶ [Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŜƳǇƭƛΣ ǎƛƎƴŞ Ŝǘ ŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ  

¶ Les Conditions Générales de la Convention-Cadre.  

¶ Les 16 annexes de la Convention-Cadre telles qui seront reprises dans la Partie V de la 

Convention-Cadre. 

 

{ƛ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ол ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǎƻƴ 9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ 

courrier avec la Convention-/ŀŘǊŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-couverte par une 

Convention-/ŀŘǊŜΦ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

ŘΩǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭ Ł н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧƻǊŞ ŘŜ 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ !ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻƴ-couvert par une Convention-Cadre.  

 

ü 5ǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩLƴŘŜƳƴƛǘŞs 

Compensatoires Gestion Tax Shelter « Engagement η ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǾŀƭƛŘŜ Ŝǘ 

ŎƻǳǾǊƛǊŀ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-Allocation. 

 

                                                           
23 Il est rapelé que la signature peut se faire par voie électronique (scan ou signature électronique). 
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C. Appel de Fonds et Transmission des Garanties :  

 

UƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ŎŜƭǳƛ-ci aura un délai maximum de 3 mois à dater 

de la signature de la Convention-Cadre pour payer son Placement sur le compte bancaire du 

Producteur. La date prévisionnelle pour le paiement du Placement est reprise au point 3.3.3 de 

ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǊŜŎŜǾǊŀ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ Ŝǘ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ŀǳȄ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ !ǇǇŜƭ ŘŜ CƻƴŘǎΦ  !ǳ Ƴŀƛƭ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ordinaire seront jointes les 

éventuelles Garanties externes (sous réserve des engagements contractuels : Garantie via la 

/ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘ (Assurance Tax Shelter) et Garantie Bancaire 

pour le Rendement Indirect). Ces Garanties sont reprises aux points 1.4.1 et 1.4.2 ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Cet AppŜƭ ŘŜ CƻƴŘǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 

le numéro de compte en format IBAN et BIC sur lequel devra se faire le Placement, la date ultime 

ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƴǳƭƭƛǘŞ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜǾǊŀ Ŧaire son Placement ainsi que la/les 

garantie(s) autre(s) ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ telles que prévues contractuellement. 

/Ŝǘ !ǇǇŜƭ ŘŜ CƻƴŘǎ ǇŀǊǾƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ т ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǳƭǘƛƳŜ 

pour réaliser son Placement. Le ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ CƻƴŘǎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŀǳ point VIII de la 

Partie V de la Convention-Cadre et au point R1E8 du présent Prospectus : « Modèle de Lettre 

ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ CƻƴŘǎ Ŝǘ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ».  

 

{ƛ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ κ ƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 

ǇǊŞǾǳǎΣ ƭŜǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǎƻƴ 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ DŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

garanties définies contractuellement, de la Convention-/ŀŘǊŜ ŀǳȄ ǘƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ 

Producteur qui seront alors solidairement et de manière indivisible responsables. Dans le cas de la 

ƴƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΣ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘκ ƻǳ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭa Garantie de Gestion Tax 

Shelter Convention-/ŀŘǊŜ ό!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊύ Ŝǘ ǎƛ 

et seulement si, cetǘŜ ƴƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŎƛŘŀƛǘ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩOǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ŀƭƻǊǎ ƭΩ9ƳŜǘǘŜur en solidarité indivisible avec le Producteur, serait 

automatiquement redevable vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Řƻƴǘ ƭŜ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭ Ł н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter. 

 

ü Durant touǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

DŀǊŀƴǘƛŜǎΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩLƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ aƛǎŜ Ŝƴ 

tƭŀŎŜ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ de manière solidaire et indivisible sera valide 

et ŎƻǳǾǊƛǊŀ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ 

Shelter Convention-Cadre (sous réserve des engagements contractuels pris avec 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊύΦ 

D. Paiement du Rendement Indirect :  

 

Le paiement du Rendement Indirect ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ tous les 

30 juin et 31 décembre de la Période. Le Taux qui sera appliqué sera défini en fonction de la 

moyenne des taux Euribor 12 mois du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède 
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la daǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ (Article 194ter CIR1992 §6). Le dernier 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ мфŝƳŜ 

Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƛΣ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭΩ!ǘtestation Tax Shelter relative à 

la Convention-/ŀŘǊŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞƳƛǎŜΦ ! ŎƘŀǉǳŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 

Řǳ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǳƴŜ bƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜ wŜƴŘŜƳŜƴǘ LƴŘƛǊŜŎǘ ǉǳƛ 

reprendra le Taux pratiqué et le Calcul du versement réalisé. Le modèle de cette Note sur le 

Rendement Indirect est repris au point R1E12 du présent Prospectus et sera repris au point XII de 

la Partie V de la Convention-Cadre. 

  

ü Durant toute la période entre la date de paiement du Placement et la date du paiement 

du solde du Rendement Indirect, la Garantie Bancaire (sous réserve des engagements 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎύ ǎŜǊŀ ǾŀƭƛŘŜ Ŝǘ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ le Risque Financier (voir point 

нт ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜύΦ /ŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎŜǊŀ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [Ŝ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ 

ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ Ł ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŦŀŎǘǳǊŜǊŀ ƭŜǎ 

ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ нт ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜύ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛsseur au moment 

du paiement du Placement ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ н҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ŀǾŜŎ ǳƴ 

minimum de 300 euros. 

E. [Ω!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Υ  

 

Au plus tard, le 31 décembre de la 4ème ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Convention-Cadre et au mieux dans le mois qui suit la date reprise au point 3.3.6 ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ le 

Service public fédéral Finances enverra Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ǉǳƛ ƭǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ du 

fait de son PlacementΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀx Shelter serait inférieure à 

206,67% du montant du Placement visé par ladite !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ƭǳƛ şǘǊŜ ǇŀȅŞŜΦ  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛon Tax Shelter par le Service Public Fédéral 

Finance, ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ  une Note sur le Rendement Direct qui fera le bilan de 

ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊŀΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŀȅŞŜ 

par le Groupe Emetteur ς Producteur ς Assureur (sous réserve des engagements contractuels) 

Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ donnerait droit à une exonération inférieure à 

310% du montant du Placement visé par ladite Attestation Tax Shelter. Le modèle de cette Note 

sur le Rendement Indirect est repris au point XIII de la Partie V de la Convention-Cadre dont le 

modèle est repris au point R1E13 du présent Prospectus « Modèle de Note sur le Rendement 

Direct ».  

F. [Ω9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ : 

  

UƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀǳǊŀ ǊŜœǳ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Ł 

ƭΩ!ǊǘƛŎle 194ter CIR19фнΣ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƧƻƛƴŘǊŀ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜr à la 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ Lƭ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŀǳǎǎƛ Ł ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ 

ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛǎ 

de la Commission des Normes Comptables (CNC) du 13 mai 2015 tel que repris au point R1E14 du 

présent Prospectus.  



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

89 

[ΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 4ŝƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

la Convention-Cadre a été signée pour réclamer son Exonération Définitive. Si cette demande 

ŘΩ9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Convention-/ŀŘǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŀƛǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ social ŘŜ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ŎŜƭǳƛ-ci ne devra pas constituer de réserve immunisée et son 

tƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

prescrites par le droit des sociétés soient respectées.   

 

ü Durant toute la période entre la date de paiement du Placement et la date de remise de 

ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ ƭŀ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-Cadre émise par 

ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭŜ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎǳǊŜǳǊ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎύ ǎŜǊŀ 

valide et couvrira de manière solidaire et indivisible ƭΩLƴǾŜǎtisseur contre le risque de non-

ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ł ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ 

égale à 206,67% du montant du Placement visé par la Convention-Cadre. 

 

3. TIMLbD 5Ω¦b9 ht9w!¢Lhb ¢!· {I9[¢9w: 
 

Selon les choix de ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ 

une Opération Tax Shelter peut durer quelques mois (minimum 3 mois) à plusieurs années. 

 

[Ωencadré 18, ci-dessous, reprend sur une ligne du temps ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řes différentes étapes dΩǳƴŜ 

Opération Tax Shelter, pour un investisseur qui a un Exercice social qui va du 1er janvier au 31 

décembre. [Ŝǎ мл ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƭƭŜ-même Υ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ Ł ƭΩLnvestisseur. La 11ème étape est exclusivement réservée à 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Υ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ Ŝǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 

de documents via sa déclaration fiscale à son centre de contrôle fiscal. 
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Encadré 18 : EXEMPLE TYPE DU TIMING D'UNE OPERATION TAX SHELTER 

Au-delà 

Etapes :N°

Année de signature Année 2 Année 3
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n
v
-

F
ev

-
M

a
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A
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il
M

a
i

Ju
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il-
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-
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c-
Ja

n
v
-
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.

N
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v-

D
e

c.

Etapes :N°

1 Engagement :

2
Confirmation / Refus de 

l'Engagement :

3 Avenant à l'Engagement :

4
Confirmation / Refus de 

l'Avenant à L'Engagement :

5
Allocation - Convention-

Cadre :

6

Transmission de la 

Convention-Cadre à 

l'Investisseur et à 

l'Administration fiscale :

7

Appel de fonds - 

Transmission des 

Garanties :

8
Paiement du Placement 

par l'Investisseur :

9

Paiement du Rendement 

Indirect par le Producteur 

+ note du Rendement 

Indirect :

10

Emission et Transmission 

de l'Attestation Tax 

Shelter et de la note du 

Rendement Direct :

11
Opérations fiscales dans le 

chef de l'Investisseur :

L'Investisseur joindra en annexe de la déclaration fiscale visée par l'Exonération 

Temporaire, une copie de la Convention-Cadre . Lorsqu'il demandera l'Exonération 

définitive, après avoir reçu l'Attestation Tax Shelter, il fera parvenir à son centre de 

contrôle fiscal une copie de la dite Attestation Tax Shelter dans le respect des délais 

repris par l'Article 194ter CIR1992.

Au plus tôt 3 mois après le paiement du Placement et au plus tard le 31 décembre de la 

4ème année qui suit celle de la signature de la Convention-Cadre (3ème si la Convention-

Cadre est signée le 31 décembre). S'il y a sinistre (pas d'Attestation Tax Shelter ou valeur 

de l'Attestation Tax Shelter plus faible que celle annoncée dans l'Engagement) l'appel à la 

garantie pourra se faire dès que l'Investisseur aura la certitude du sinistre et au plus tard 

12 mois après le 31 décembre de la 4ème année qui suit celle de la signature de la 

Convention-Cadre (3ème si la Convention-Cadre est signée le 31 décembre).

Dans les 30 jours qui suivent 

l'Engagement et au plus tard le 

jour de l'Allocation.

Jour J+1 de l'Engagement 

jusqu'au jour de l'Allocation.

Dans les 30 jours qui suivent la 

date de l'Avenant et au plus 

tard le jour de l'Allocation.

Au plus tôt le lendemain du paiement du Placement (anticipatif) et au plus 

tard 19 mois après le paiement de l'Investisseur. Pour la Note sur le 

Rendement Indirect à chaque paiement du Rendement Indirect (si 

paiement par anticipation, uniquement au moment du solde du paiement).

Au plus tôt le jour de l'Allocation et au plus tard 90 jours après 

la date d'Allocation.

Au plus tôt le jour de l'Allocation et 

au plus tard 3 mois moins 1 semaine 

après l'Allocation.

Au plus tôt le jour de l'Allocation 

et au plus tard 30 jours après la fin 

de l'exercice fiscal de 

l'Investisseur.

S'il n'y a pas d'Allocation : le droit à l'Indemnisation 

Compensatoire sur l'Engagement pourra se faire dans le courant 

du mois de février de l'année 2.

S'il n'y a pas d'Appel de fonds ou que les Garanties définies 

contractuellement ne sont pas jointes à l'Appel de fonds, 

l'appel à l'Indemnisation Compensatoire pourra se faire 

dans le 4ème mois qui suit la date de signature de la 

Convention-Cadre. Et l'intermédiaire ou le Producteur 

notifiera au SPF Finances l'annulation de la Convention-

Cadre visée par l'annulation.

Durant toute l'année fiscale de 

l'Invest.

Au plus tôt le jour de 

l'Engagement et au plus tard le 

dernier jour de l'exercice fiscal 

de l'Investisseur.
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H- ORGANISATION STRUC¢¦w9[[9 ϧ {/I9a!¢Lv¦9 5Ω¦b9 ht9w!¢Lhb ¢!· 
SHELTER: 

 

 

1. GENERALITES: 
 

Les Opérations Tax Shelter proposées par aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦférentes 

structures. Le présent chapitre a pour objectif de définir de manière schématique le lien et les 

missions de ces différentes structuresΦ [ΩŜƴŎŀŘǊŞ м9, repris ci-dessous détaille cela. 

 

 
 

 

 

 

 

 

Encadré 19 : ORGANISATION STRUCTURELLE & SCHEMATIQUE D'UNE OPERATION TAX SHELTER

Personnel Groupe : 

1- Gérants actifs : 2 personnes

2- Employés : 4 à 6 personnes

LA CIE CINEMATOGRAPHIQUE sprl ANGA PRODUCTIONS

Producteur Eligible Producteur Exécutif - Producteur Adminisrtatif

Capital : 100% G. David Capital : 50% G. David et 50% A. Logie

Gérants (non rémunérés) : André Logie - Gaëtan David Gérants (rémunérés) : Gaëtan David - André Logie

Personnel : gérants actifs (2) + soustraitance Anga Personnel : gérants + 3 à 4 personnes

Date de création : 1997 Date de création : 2008

MOVIE TAX INVEST sprl INVESTISSEUR TAX SHELTER

INTERMEDIAIRE ELIGIBLE

Capital : 50% G. David et 50% A. Logie

Gérants (non rémunérés) : André Logie - Gaëtan David

Personnel : gérants actifs + 1 à 2 personnes

Date de création : 2015

 

Les apporteurs d'affaires / facilitateurs 

aident à la commercialisation du produit 

ou à la rédactions des Conventions-Cadres 

et sont rémmunérés au pourcentage 

(apporteurs d'affaires) ou au forfait 

(facilitateurs) 

La Cie mandate Movie Tax Invest pour 

rechercher pour son compte du Tax 

Shelter

Investisseur Eligible qui investit en Tax Shelter via 

l'Offre de Movie Tax Invest

Anga facture à la Cie le coût de ses prestations 

(production exécutive) sur base d'un taux régie et 

d'un forfait (Production Adminisrative)

La Cie mandate Anga pour prendre en chagre les 

aspects administratifs de la production (Production 

Administrative) et organisationels et de reporting 

όtǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 9ȄŞŎǳǘƛǾŜύ  ŘŜ ƭϥsǳǾǊŜ όŀǎǇŜŎǘǎ ōŜƭƎŜǎύ Υ 

prestation de services.

APPORTEURS D'AFFAIRES / 

FACILITATEURS

Ciné Gestion (G. David) - 

Ciné Management (A. 

Logie) - Professionnels du 

chiffre ou autres

La Cie signe l'Allocation et est garant en solidarité indivisible avec 

Movie Tax Invest de la remise des Garanties externes, de 

l'obtention de l'Attestation Tax Shelter dans les délais, à une 

valeur de 310% de la valeur du Placement, du paiement du 

Rendement Indirect qu'il paye à l'Investisseur.

L'Investisseur paye à la Cie le montant du Tax Shelter prévu avec 

l'Engagement et son éventuel avenant dans les 3 mois qui suivent la 

date d'Allocation après avoir reçu les éventuelles Garanties externes.

BANQUE

Cie d'Assurance

Couvre le risque d'obtention de l'Attestation 

Tax Shelter et dédommage l'Investisseur si 

celle-ci n'a pas une valeur de 310% du 

montant de son Placement (sous réserve des 

engagements contractuels)

Movie Tax Invest apporte du Tax Shelter à La Cie et facture une 

commission de levée de fonds Tax Shelter : 15% du montant de la 

levée.

Movie Tax Invest démarche l'Investisseur, signe 

l'Engagement avec celui-ci et l'Allocation avec La 

Cie, est seul garant de l'Allocation, et en solidarité 

indivisible avec La Cie, est garant de la remise des 

Garanties externes, de l'obtention de l'Attestation 

Tax Shelter dans les délais à une valeur de 310% de 

la valeur du Placement, du paiement du 

Rendement Indirect.

La banque garantit le 

paiement du Rendement 

Indirect (sous réserve des 

engagements 

contractuels).



RETOUR AU MENU PRINCIPAL 

MOVIE TAX INVEST ς PROSPECTUS DU 11 OCTOBRE 2016 

 

92 

I- RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL SUR L'ACTIVITE DE MOVIE TAX 
INVEST : 
 

1. 59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢L±L¢9: 
 

Movie Tax Invest est une société d'intermédiation en Tax Shelter créée en 2015 par des 

professionnels de la gestion financière Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩaudiovisuel. Elle est dirigée par André 

Logie et Gaëtan David, qui sont également actifs dans la production via La Compagnie 

Cinématographique, dont ils sont gérants. 

 

L'équipe de Movie Tax Invest gère toute la partie administrative et l'organisation et la co-

garant ie des Placements.  

 

Les services apportés par Movie Tax Invest sont notamment :  

¶ agir comme Intermédiaire en matière de Tax Shelter audiovisuel dans toutes ses 

composantes όǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦǊŜ Ŝǘ Řǳ ǊǳƭƛƴƎΣ ƎŀǊŀƴǘ ƻǳ Ŏƻ-garant avec 

la Compagnie Cinématographique de la bonne fin des Opérations Tax Shelter, suivi des 

Opérations Tax ShŜƭǘŜǊΣ Χύ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ όŎƻύǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ [a 

Compagnie Cinématographique à partir de la date du Contrat Cadre de Mandat de 

recherche de Tax Shelter entre Movie Tax Invest et La Cie Cinématographique tel que 

repris au point R2C du présent Prospectus, Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ ŀŎǘǳŜllement en 

cours de fabrication mais Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩsǳǾǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ 

par des mandats de recherche Tax Shelter antérieurs. 

¶ assumer la communication à toutes les étapes de la relation contractuelle entre les 

Investisseurs et le Producteur ;  

¶ vérifier les conditions d'éligibilité des sǳǾǊŜǎ et s'assurer du professionnalisme des 

producteurs et coproducteurs des sǳǾǊŜǎ ;  

¶ rédiger et suivre la signature des Conventions-Cadres ;  

¶ s'assurer de l'obtention des garanties définies contractuellement avec les 

Investisseurs ;  

¶ suivre le bon déroulement des mouvements financiers entre les Investisseurs et le 

Producteur ;  

¶ suivre le bon déroulement de la production audiovisuelle et le suivi des Dépenses 

qualifiantes ;  

¶ suivre la clôture des dossiers Tax Shelter et la remise par le Producteur de ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 

Tax Shelter dans le respect des délais ;  

¶ assurer la gestion et le suivi des Avantages en Nature concédés aux Investisseurs.  
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Les objectifs de la société en matière d'intermédiation en Tax Shelter audiovisuel sont les      

suivants :  

 

¶ offrir aux investisseurs un produit financier éthique, attractif et garanti ;   

¶ permettre le financement de productions cinématographiques de qualité ;  

 

¶ donner les moyens à La Compagnie Cinématographique de développer des talents 

belges ;  

¶ apporter, dans la mesure du possible, un effet structurant à l'économie et au 

cinéma belge notamment via la création d'emplois dans le secteur et les sociétés 

audiovisuelles.  

 

Movie Tax Invest propose une étude concrète de la situation de l'Investisseur et guide 

l'Investisseur dans ses choix afin de répondre aux spécificités de son profil notamment en termes 

de timing de Placement Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

L'équipe de Movie Tax Invest est proche de ses clients et les accompagne, pas à pas tout au long 

des étapes de leur investissemŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ōƻƴƴŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩOpération Tax Shelter.  

 

L'objectif de Movie Tax Invest est de proposer aux Investisseurs un service sur mesure, calibré au 

mieux de leurs intérêts et adapté aux exigences du marché, pour financer des sǳǾǊŜǎ de qualité 

ayant un effet structurant pour l'économie belge notamment via l'augmentation de l'emploi dans 

le secteur. 

 
 

2. DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL ET OBJET SOCIAL 
 

Movie Tax Invest (MTI) SPRL  

Avenue des Villas, 28 boîte 0A.  

1060 Bruxelles (Saint-Gilles).  

E-Mail : info@movietaxinvest.be. 

Tel : +32 (0)2 230 44 44. 

Site internet : www.movietaxinvest.be 

bǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ лрфтΦфмуΦфур.  

 

L'article 3 de ses statuts définit son objet social comme suit : « La société a pour objet, tant en 

Belgique ǉǳΩŁ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ǘƛŜǊǎΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ 

toute opération conceptuelle ou matérielle relative à la recherche ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴŎŜΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎΣ ƭŀ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘout autre service en général dans le domaine du financement 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜǎ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜǎΦ   

 

 

mailto:info@movietaxinvest.be
http://www.movietaxinvest.be/
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9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǘƻǳǘ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

quelconque et se porter caution pour autrui. 

La sociétŞ ǇŜǳǘΣ ǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

toute opération industrielle, commerciale, financière, civile, mobilière ou immobilière se 

ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƻōƧŜǘΣ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀpport, de transfert, 

ŘŜ ŦǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŜΣ Řŀƴǎ 

toute affaire, entreprise, association ou société ayant un objet identique, analogue, similaire ou 

connexe, ou qui soit de nature à favoriser le développement de son entreprise ou à faciliter la 

commercialisation de ses produits ou services. 

Elle peut acquérir tout bien mobilier ou immobilier, même si celui-Ŏƛ ƴΩa aucun lien direct ou 

indirect avec les activités décrites ci-dessus.  

SeulŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ». 

 

 

3. FORME JURIDIQUE 
 

Movie Tax Invest est une société privée à responsabilité limitée ayant fait ou faisant publiquement 

ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ƭŜ ммκлнκнлмр Ŝǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ode des Sociétés. 

 

 

4. DUREE DE LA SOCIETE 
 

La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute par décision de 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale, délibérant comme en matière de modification des statuts. 

 

 

5. AGREMENT TAX SHELTER 
 

Movie Tax Invest a obtenu un agrément du Ministre des Finances en date du 25 février 2015 et est 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 

0597 918 985/TS/AB. 

 
 

6. BANQUE-CARREFOUR DES ENTREPRISES 
 

Conformément à la loi relative aux personnes morales exerçant une activité commerciale en 

Belgique, Movie Tax Invest est inscrite auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises sous le 

numéro 0597.918.985. 

 

 

7. EXERCICE SOCIAL  
 

L'exercice social de Movie Tax Invest commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de 

chaque année. 
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8. STATUTS 
 

Une version des statuts de Movie Tax Invest est reprise au point R2A du présent 

Prospectus : « Statuts de Movie Tax Invest » et ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ aƻƴƛǘŜǳǊ ōŜƭƎŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

http://www.ejustice.just.fgov.be. 

 

 

9. RÉPARTITION ACTUELLE DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE 
 

Les 100 parts sociales (et les droits de vote y afférents) sont détenues à parts égales par André 

Logie et Gaëtan David, qui en sont également les gérants.  Le montant du capital social s'élève à 

18.600 ϵ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ƭƛōŞǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΦ 

 
 

10. GERANT DE MOVIE TAX INVEST 
 

En vertu de l'article 11 des statuts, Movie Tax Invest est gérée par un ou plusieurs gérants, 

personnes physiques, associés ou non, nommés par l'assemblée générale, laquelle pourra 

révoquer la nomination à tout moment. La durée de ses fonctions n'est pas limitée.  Messieurs 

André Logie et Gaëtan David ont été désignés en qualité de gérants non statutaires.  

 

 

11. POUVOIRS 
 

Chaque gérant peut accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet 

social de la société, sauf ceux que la loi réserve à l'assemblée générale. Il peut déléguer des 

pouvoirs spéciaux à tout mandataire. 

 

Durant les 5 années précédant la date de ce Prospectus, Messieurs André Logie et Gaëtan David 

(i) n'ont pas été condamnés pour fraude, (ii) n'ont pas été associés (en qualité de membre d'un 

organe d'administration, de direction ou de surveillance, ou de directeur général) à une faillite, à 

une mise sous séquestre ou à une liquidation de société, (iii) n'ont pas fait l'objet d'une 

incrimination ou sanction publique officielle prononcée par une autorité statutaire ou 

réglementaire et (iv) n'ont pas été empêchés par un tribunal d'agir en qualité de membre d'un 

organe d'administration, de direction ou de surveillance (ou d'intervenir dans la gestion ou la 

conduite des affaires) d'une société. 

 

Il n'existe pas de conflit d'intérêts dans les activités de Messieurs André Logie et Gaëtan David, 

ƎŞǊŀƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ  

 

Movie Tax Invest ne suit pas de principe de gouvernance d'entreprise spécifique. 

 

Conformément à l'article 257 du Code des sociétés et sauf organisation par l'assemblée d'un 

collège de gestion, chaque gérant représente la société à l'égard des tiers et en justice et peut 

http://www.ejustice.just.fgov.be/
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poser tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social, sauf ceux que la loi 

réserve à l'assemblée générale. 

 

 

12. REMUNERATION DE MOVIE TAX INVEST 
 
Les prestations de Movie Tax Invest sont exclusivement à charge du Producteur. Le montant 

facturé est en phase avec la structure de coûts de Movie Tax Invest et ses capacités de levée de 

fonds. Ce montant est fixé à 15 % de de la valeur des Placements et est en adéquation avec les 

charges de conseil, d'intermédiation et de suivi administratif. Ces pourcentages sont en phase avec 

les pratiques de marché.  

Ces revenus servent principalement à couvrir les charges de Movie Tax Invest dans le cadre de ses 

missions Tax Shelter auprès de la Compagnie Cinématographique telles que définies au point du 

présent chapitre.  

 

 

13. DISTRIBUTION DE DIVIDENDES 
 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Movie Tax Invest ƴΩenvisage pas de ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ.  

 

 

14.  OPTIONS ATTRIBUEES ET EXERCEES CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX ET 
LES SALARIES  

 

  Néant 

 

 

   15. INTÉRESSEMENT DU PERSONNEL 
 

A l'heure actuelle, aucun intéressement n'est prévu pour le personnel, à ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩéventuelles 

commissions commerciales réservées aux agents commerciaux ou représentants de commerce. 

 
 

16. /hbC[L¢{ 5ΩLb¢;w9¢{ 
 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƻǾƛŜ ¢ŀȄ LƴǾŜǎǘ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

gérants Gaëtan David et André Logie au travers de leur société de production, LA COMPAGNIE 

CINEMATOGRAPHIQUE et de production exécutive ANGA PRODUCTIONS.  

 

 

17. LITIGES 
 

Movie Tax Invest n'est partie à aucun litige. 
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J- RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL SUR L'ACTIVITE DE LA 
COMPAGNIE CINEMATOGRAPHIQUE  

 

 
1. 59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!/¢L±L¢9 

 

La Compagnie Cinématographique est une société de production audiovisuelle fondée le 03 mars 

1997 sous le nom de « Compagnie Cinématographique Européenne ». Elle a changé de nom le 06 

mars 2012 pour devenir « La Compagnie Cinématographique ». Elle a débuté réellement ses 

activités de production à partir du mois de mars 2007 avec le film SOUS LES BOMBES de Philippe 

Aractingi, et ensuite avec une production intensifiée (+/- 5 films par an) à partir de septembre 

2009. Ses capitaux propres sont au 30 juin 2016 (exercice décalé : 1er juillet ς 30 juin) de 

1.815.462,64 euros24.  

 

5ŜǇǳƛǎ нллтΣ [ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƭΩǳƴ 

des acteurs majeurs de la production belge, spécialisée essentiellement dans le long-métrage de 

fiction, avec des films comme LE CONCERT de Radu Mihaileanu avec Mélanie Laurent, LES PETITS 

MOUCHOIRS de Guillaume Cannet avec Jean Dujardin, Marion Cotillard, POPULAIRE de Régis 

Roinsard avec Romain Duris et Deborah François, LA SOURCE DES FEMMES de Radu Mihaileanu 

(Sélection en Compétition Officielle Cannes 2011), LE GRAND SOIR de Gustave Kervern et Benoit 

Delépine avec Benoit Poelvoorde et Albert Dupontel (Cannes, Un Certain Regard 2012), SUZANNE 

de Katell Quillévéré (Cannes Semaine de la Critique 2013), CARICATURISTES, FANTASSINS DE LA 

59ah/w!¢L9 ό/ŀƴƴŜǎ нлмпΣ {ŞƭŜŎǘƛƻƴ hŦŦƛŎƛŜƭƭŜ IƻǊǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴύΧΦ  

 

Parallèlement à ces coproductions internationales, elle a développé et produit deux premiers films 

belges (UN SAC DE FARINE de Kadija Leclère ς Prix du Jury Festival Indépendant de Bruxelles 2014) 

et JE TE SURVIVRAI de Sylvestre Sbille (Magritte du Premier Film 2015) et elle continue à investir 

dans le développement de talents belges.  

 

9ƭƭŜ ŀΣ Ł ƭΩheure actuelle, (co)produit (films terminés et en cours de production) 38 films de 

réalisateurs belges ou étrangers avec le souci de défendre un cinéma de qualité, à haute valeur 

ajoutée culturelle tout en gardant un contact direct avec le public. ! ƭΩƘŜǳǊe actuelle, 31 de ces 

films sont actuellement sortis en salle ou passés à la TV. La plupart de ses films ont été sélectionnés 

et/ou primés dans les plus grands festivals internationaux : Cannes, Venise, Dubaï, Montréal, San 

{ŞōŀǎǘƛŀƴΣ Χ Ŝǘ ƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴ vif succès commercial.  

 

Depuis le début de ses activités de production avec du Tax Shelter, La Compagnie 

/ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5! CƛƴŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ wǳƭƛƴƎ 

(ruling n°800.271 du 07 octobre 2008,  n°2013.467 du 12 novembre 2013 et 2015.404 du 1er 

décembre 2015 via Movie Tax Invest qui est valable pour les opérations signées ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ 

                                                           
24 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /b/ ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ bƻǊƳŜǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎύ Řǳ 9 septembre 2015 qui sugère de 

traiter les financements en Tax Shelter de la même manière que les subsides, afin de présenter une image fidèle 

des comptes de la société, nous avons appliqué cette règle à partir du bilan 2016. Cela a pour conséquence 

directe de modifier à la hausse, de manière subsatantielle, les capitaux propres de la société.  
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нлмсύΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ, une nouvelle demande est actuellement 

en cours et un supplément au présent Prospectus sera joint lorsque le nouveau ruling sera obtenu. 

La Compagnie Cinématographique a toujours porté la plus grande attention à ce que les 

Opérations Tax Shelter se déroulent dans les meilleures conditions, ce dont témoigne son track 

record de млл҈ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ  

 

A ce titre, La Compagnie Cinématographique (co)développe, (co)produit et assure un suivi de ses 

(co)productions au plus près des différentes étapes de production de sorte à avoir toujours une 

parfaite visibilité sur ces dernières que ce soit en matière de budget, de financement ou encore en 

matière technique et artistique, de sorte à pouvoir proposer des productions de qualité et toujours 

en parfaite adéquation avec les engagements pris auprès de ses différents partenaires dont 

notamment les Investisseurs Tax Shelter de ses productions.  

 
2. DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL ET OBJET SOCIAL 

 

La Compagnie Cinématographique (La Cie Cinéma) SPRL  

Siège social : 28, boite 0A, Avenues des Villas, 1060 Bruxelles.  

E-Mail : info@lacompagniecinematographique.be. 

Tel : +32 (0)2 230 44 44. 

Site internet : www.lacompagniecinematographique.be  

bǳƳŞǊƻ ŘΩŜƴtreprise 0460.170.770. 

 

L'article 4 de ses statuts définit son objet social : « La société a pour objet la conception, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǆǳǾǊŜ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ 

audiovisuelle, sous quelque support que ce soit, existant ou à venir. Elle pourra en outre effectuer 

toute opération de gestion ou de sous-traitance et faire le commerce, sous toutes ses formes de 

tout appareil, matériel, équipement ou droit, afférents à son objet social.        

Elle pourra ǎΩƛƴtéresser, par voie d'apport, de fusion, de scission, de participation, de souscription 

et par tout autre moyen, dans toute société, entreprise ou association ayant un objet similaire ou 

connexe, ou de nature à favoriser la réalisation de son objet.   

[ΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜ ; la société peut faire toutes les opérations 

susceptibles de contribuer, de quelque façon que ce soit, à la réalisation de son but social. La société 

ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ōǳǘ ǘŀƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŘŜ toutes les Ŧŀœƻƴǎ Ŝǘ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

jugera les plus utiles à cet effet ».  

 

 

3. FORME JURIDIQUE 
 

La Compagnie Cinématographique est une société privée à responsabilité limitée, constituée le 

03/03/1997 et régie par le Code des Sociétés. 

 

 

 

 

 

mailto:info@lacompagniecinematographique.be
http://www.lacompagniecinematographique.be/
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4. DUREE DE LA SOCIETE 

 

La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute par décision de 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale, délibérant comme en matière de modification des statuts. 

 

 

5. AGREMENT TAX SHELTER 
 

La Compagnie Cinématographique a obtenu un agrément du Ministre des Finances en date du 

09/02/2015 Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мфпǘŜǊ /Lwмффн ǎƻǳǎ ƭŜ 

numéro 0460.170.770/TS/AB. 

 

6. BANQUE-CARREFOUR DES ENTREPRISES 
 

Conformément à la loi relative aux personnes morales exerçant une activité commerciale en 

Belgique, La Compagnie Cinématographique est inscrite auprès de la Banque-Carrefour des 

Entreprises sous le numéro 0460.170.770. 

 
7.  EXERCICE SOCIAL  

 

L'exercice social de La Compagnie Cinématographique commence le 1er juillet et se termine le 30 

juin de chaque année. 

 

8. STATUTS 

 

Une version coordonnée des statuts de La Compagnie Cinématographique est reprise au point R2B 

du présent Prospectus : « Statuts coordonnés de la Compagnie Cinématographique » et se trouve 

ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ aƻƴƛǘŜǳǊ ōŜƭƎŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : http://www.ejustice.just.fgov.be. 

 

9.   RÉPARTITION ACTUELLE DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE 
 

[ΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜƴǳ Ł млл҈ ǇŀǊ Dŀšǘŀƴ 5ŀǾƛŘΦ [Ŝ montant du capital social s'élève à 

18.740,75 ϵΦ Il n'a pas été modifié depuis la constitution de la société. 100 % du capital de La 

Compagnie Cinématographique est détenu par Gaëtan David, qui assume également avec André 

Logie la cogérance de La Compagnie Cinématographique. 

 

La Compagnie Cinématographique n'a pas distribué de dividendes ces trois derniers exercices. La 

société n'a pas de politique de dividendes particulière. 

 

10.    GERANCE DE LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE 

 
En vertu de l'article 8 des statuts, La Compagnie Cinématographique est gérée par un ou plusieurs 

gérants, personnes physiques, associés ou non, nommés par l'assemblée générale, laquelle pourra 

révoquer la nomination à tout moment. La durée de ses fonctions n'est pas limitée. 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/
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Le gérant peut accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social 

de la société, sauf ceux que la loi réserve à l'assemblée générale. 

 

Le gérant représente la société à l'égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en 

défendant. Il peut déléguer des pouvoirs spéciaux à tout mandataire. Par décision de l'assemblée 

générale publiée le 31/08/2004, la gérance a été confiée à Monsieur Gaëtan David. 

Par décision de l'assemblée générale publiée le 10/06/2015, il a été décidé de nommer Monsieur 

André Logie comme cogérant.  

 

Durant les 5 années précédant la date de ce Prospectus, ni Monsieur Gaëtan David ni Monsieur 

André Logie (i) n'ont été condamnés  pour  fraude,  (ii)  n'ont été associés (en qualité de membre 

d'un organe d'administration, de direction ou de surveillance, ou de directeur général) à une 

faillite, à une mise sous séquestre ou à une liquidation de société, (iii) n'ont fait l'objet d'une 

incrimination ou sanction publique officielle prononcée par une autorité statutaire ou 

réglementaire et (iv) n'ont été empêchés par un tribunal d'agir en qualité de membre d'un organe 

d'administration, de direction ou de surveillance (ou d'intervenir dans la gestion ou la conduite des 

affaires) d'une société. La Compagnie Cinématographique ne suit pas de principe de gouvernance 

d'entreprise spécifique. 

 

11.  POUVOIRS (ARTICLE 8 DES STATUTS) 

 

Le gérant a tout pouvoir d'agir au nom de la société, quelle que soit la nature ou l'importance 

des opérations, à condition qu'elles rentrent dans l'objet social. Il dispose de tous pouvoirs, non 

seulement d'administration, mais même de disposition. Le gérant peut signer tout acte intéressant 

la société. 
 

 
12.  RÉMUNÉRATION DE LA COMPAGNIE CINÉMATOGRAPHIQUE 

 
La société est rémunérée, d'une part par la marge sur la production des films (écart entre les 

financements ƻōǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭΩsǳǾǊŜ 9ƭƛƎƛōƭŜ et les charges inhérentes à sa fabrication) 

et, d'autre part, avec la part de RNPP (recettes nettes part producteur) qu'elle conserve sur les 

films. Cette dernière composante étant aléatoire par nature, il a toujours été considéré qu'il 

s'agissait d'un bonus et que la société devait rester viable sur la composante unique de production 

des ǆuvres. 

Ces revenus servent principalement à couvrir les frais généraux de la société et à financer le coût 

de développement des projets à venir et à constituer un fond de réserve. 

 
13.  DISTRIBUTION DE DIVIDENDES 

 

La Compagnie /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ŀǳ Ŏƻurs des trois dernières 

années et ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜΦ  
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14.  OPTIONS ATTRIBUEES ET EXERCEES CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX ET LES 
SALARIES 

 

Néant 

 
15.  INTÉRESSEMENT DU PERSONNEL 

 
[ŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩƻŎŎǳǇŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ  

 

16.  /hbC[L¢{ 5ΩLb¢;w9¢{ 

 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ conflit d'intérêts entre les activités de La Compagnie Cinématographique et celles 

menées par les gérants Gaëtan David et André Logie au travers de Movie Tax Invest ou encore 

ŘΩ!ƴƎŀ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

17.  LITIGES 

 

La Compagnie Cinématographique n'est partie à aucun litige. 
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K- RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL CONCERNAN¢ [9{ s¦±w9{ 
ELIGIBLES 
 

 

1. PRINCIPES GENERAUX:  

 
LΩensemble des tƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hŦŦǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ όŎƻύǇoduites 

par La Compagnie Cinématographique. A ce titre, Movie Tax Invest et La Compagnie 

Cinématographique ont conclu en date du 01 juin 2015 un contrat-cadre de mandat de recherche 

d'Investisseurs poǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ όŎƻύǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ 

Cinématographique. Une copie de ce mandat est reprise au point R2C du présent Prospectus : 

« Contrat-cadre de mandat pour la recherche de Tax Shelter entre Movie Tax Invest et La 

Compagnie Cinématographique ». 

 

Pour la fabrication Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎΣ La Compagnie Cinématographique a signé les 

contrats suivants :  

- En date du 1er juillet 2016, un contrat-cadre avec Anga Productions donnant mandat à 

cette dernière pour assurer la production exécutive de touteǎ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ όŎƻύǇǊƻŘǳƛǘŜǎ 

par la Compagnie Cinématographique. Une copie de ce mandat est reprise au point 

R2D du présent Prospectus : « Contrat-cadre de La Cie Cinématographique ς Anga 

Productions : production exécutive du 1er juillet 2016 » 

- En date du 1er juillet 2016, un contrat-cadre avec Anga Productions donnant mandat à 

ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ sǳǾǊŜǎ 

(co)produites par la Compagnie Cinématographique. Une copie de ce mandat est 

reprise au point R2E du présent Prospectus : « Contrat-cadre de La Cie 

Cinématographique ς Anga Productions : production administrative du 1er juillet 

2016 ».  

 

Movie Tax Invest ŀ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩsǳǾǊŜs aux styles et aux timings variés. La priorité est donnée à des 

sǳǾǊŜǎ ayant un impact direct et structurant sur l'industrie audiovisuelle belge (films majoritaires, 

tournage ou post-production en Belgique /ƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩsǳǾǊŜ ό!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴύ ǊŜǾƛŜƴǘ 

à Movie Tax Invest et au Producteur en fonction de différents critères mis en avant par 

ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όtŞǊƛƻŘŜΣ ŘŀǘŜ ŘŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘŀǘŜ ŘΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊΣ  ΧΦ) et des besoins en 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ¢ŀȄ {ƘŜƭǘŜǊ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ όŎƻύǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

 

 

2. HISTORIQUE DES OEUVRES (CO)PRODUITES PAR LA CIE CINEMATOGRAPHIQUE 
 

La Compagnie Cinématographique a actuellement produit et coproduit (films terminés et en cours 

de production) 38 films (courts-métrages, longs-métrages, Film Tv) dont 31 sont actuellement 

sortis en salle ou passés sur une chaine TV.  

 

Le catalogue de la Compagnie Cinématographique se compose de films forts et engagés abordant 

ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƛǊŎǳƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ŦŜǎǘƛǾŀƭǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 5Ŝǎ ŦƛƭƳǎ ǘŜƭǎ 
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que le documentaire « Caricaturistes Fantassins de la Démocratie » de Stéphanie Valloatto, 

sélectionné au Festival de Cannes 2014 et au César du cinéma 2015 ; « La Source des Femmes » 

de Radu Mihaileanu, en Compétition Officielle du Festival de Cannes édition 2011 ; « Sous les 

Bombes » de Philippes Aractingi qui a remporté le Prix des Droits de l'homme au Festival de Venise 

et le Prix du meilleur film au Festival de Dubaï en 2007 ou encore, « Retour à Ithaque » de Laurent 

Cantet, sélectionné aux Festivals de Venise, de Toronto et de Saint-Sébastien éditions 2014. 

 

La Compagnie Cinématographique a également coproduit de nombreux films qui ont transporté 

les foules et connu un véritable succès à travers le monde comme « Le Concert » de Radu 

Mihaileanu qui a réalisé 3 milliƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ en Europe ou « Les Petits Mouchoirs » de Guillaume 

/ŀƴŜǘ όс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ en EuropeύΦ [Ŝ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŜŀǳȄ succès auprès du 

public : « Casse-Tête Chinois » de Cédric Klapisch ; « Populaire » de Régis Roinsard ; « Pièce 

Montée » de Denys Granier-Deferre ; « Le Grand Soir » de Gustave Kerven et Benoît Délepine ; 

« Un Balcon sur la mer » ŘŜ bƛŎƻƭŜ DŀǊŎƛŀΣ Χ et bientôt dans les salles « [ΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳƻǳǊ » de 

radu Mihaielanu, « Un Sac de Billes » de Chrisatian Dugay  

 

La ComǇŀƎƴƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŦƛƭƳǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŞǊƻƠƴŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜ ǊŞŎƛǘ ŘŜ 

vie « Suzanne » ŘŜ YŀǘŜƭƭ vǳƛƭƭŞǾŞǊŞ ƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜ « La délicatesse » de David Foenkinos 

avec Audrey Tautou. Des longs-métrages abordant le sujet de la condition féminine dans le monde 

comme « Le Sac de farine » de la belge Kadija Leclere (Prix du Jury au Festival du Film Indépendant 

de Bruxelles, PriȄ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řǳ CŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜ aŀƴƴƘŜƛƳύ. Et des drames humains 

intenses comme « Jamais de la vie » de Pierre Jolivet, « Robert Mitchum est mort η ŘΩhƭƛǾƛŜǊ 

.ŀōƛƴŜǘΣ Χ 

 

Il est également primordial pour la Compagnie Cinématographique de soutenir la création belge 

avec des réalisateurs tels que Sylvestre Sbille qui a remporté le Magritte du Premier Film 2015 avec 

« Je te survivrai » et Kadija Leclere et son « Sac de Farine »Σ Χ La production accompagne les jeunes 

talents belges, et ce, dès leurs premiers pas, en produisant des courts-métrages : « La Pelote de 

laine » de Kadija Leclere, « Le grand jeu » de Sylvestre Sbille, « Bizness » de Manu Coeman ; 

« Comme des Héros » de Véronique Jadin et le véritable succès de Sacha Feiner « Un monde 

Meilleur » ǉǳƛ ŀ ǊŜƳǇƻǊǘŞ ŘΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ ǇǊƛȄ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ό!ǘƘŝƴŜǎΣ ±ŀǊǎƻƴƛŜΣ IƻƭƭȅǿƻƻŘύ. 

 

Plus récemment, la CƻƳǇŀƎƴƛŜ /ƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƳǎ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŜŎ 

de jolis succès parmi lesquels : « Le Père Noël » ŘΩ!ƭŜȄŀƴŘǊŜ /ƻŦŦǊŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ célèbre 

bande dessinée de Peyo « Benoît Brisefer : Les Taxis Rouges » Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜ ŦƛƭƳ ŘΩŀƴƛƳŀtion sur les 

oiseaux migrateurs pour tout-petits « Gus : Petit oiseau grand voyage » de Christian De Vita ; sorti 

le 10 juin 2015. 
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3. PRESENTATION VISUELLE DU CATALOGUE:  
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